
1 
64me Année /udlclalr~· 

18me ANNÉE 29me Année de la "GQzette des Tribunaux Mixtes". No. 2473 Lundi 9 et Mardi 10 Janvier 1939. 

Le «Journal des Tribunaux Mixtesn 
paratt chaque Mardi, Jeudi et Sa
medi. 

Il est en vente en nos bureaux, 
àans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandr·ie, au 
Cai1·e, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 

Concess ionnaire de la vente en 
librairie et sur la voie publique: 
LIBRAIRIE HACHETTE. 

bitte dans ee N umètro 
Les nouveaux décrets-lois ft•ançais. - III. 

l"a loi sanctionnant pénalement les coH
ti·aveHtions aux décœts et •·èglements 
d'accise. 

}"' incompétence du T•·ibunal Civil en ma
tiè •·e d'homologation de vente amiable ou 
d'adjudication d'immeubles dépendant 
d'une faillite. 

Le commissah·e n'est pas 1111 changem·. 

Adjudications immobilières prononcées. 

Faillites et Concordats. 

Agenda du Propriétaire. 

Bourse des Marchandises e t Changes. 

.4dresse télégraphique à Alexan
drie, au. Caire et à Mansourah: 
« J USTICE n. 

Toutes les qui ttances, pour ttre 
valables, doivent porter la signature 
ou la griffe de l'administrateur-géranl 
M. Joseph A . Degiarde. 

L es chèques et mandats doivenl 
(Jtre émis à l'ordre de l'u Adminis
trateu r du Journal des Tribunaux 
Mixtes n. 

Il ne ser-a donné suite à aucune 
réc lamation pour défaut de réception 
postale, passé les 48 heures de la 
tlale du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Dépa rt d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
un départ par semaine 

p•r lea paquebot. de •rand-lu•• 

• CHAMPOLLION " 

et c MARIETI E PACHA 

(18.000 Ton•••' 

• PA TRIA" 

et • PROVIDENCE. 

U6.000 Toa•••' 

06parto r6guliera de Port-~ald 

à Maneille par 1- aranda 

eourr1era d .. I'Extrilme-Orient 

(3 tl4partll tPar ••maine). 

SERVICES- CONTRACTUELS. 

4LEXANDRIE: 4. Rue Fou .. u1 le~. 

LIE CAIRE: Shepheard's Hofel BuUdtno. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

~ia JAFFA et CAIFFA 

un départ par aemaine 

06parta r6auliora de Port...S.a,. 

pour lea lnclea, I"IDdo-CiaiD-. 

la Chine, l' Auatralie et l'Oa-. 

lndieD. 

~----------------------------------------------------------------, 
AI~EXANDRIE 

WINDSOR PALACE 
Dernier mot du t'OnCort. et du luxe 

Imprimerie A. PROCACCIA. - Tél. 22564. - B. P . 6. - ALEXANDRIE. 



JoumM des Tribunaux Mixtes. 9/10 Janvier HJ39 . 

CHANGES 
(Oours tournis par le Banco ltalo-Egizlano, Alexandrie, Egypte). 

Mmhi da londrn. 

Paris ........ . 

Bruxelles . . .. . 

Milan ....... . 

Berlin ... . ... . 

Berne •....... 

New-York ... . 

Amsterdam .. . 

Prague ...... . 

Mardi 
3 janvier 

VALEUR 
Lstg. 

1 /ô 60 francs 
27 .. belga 

88 lires 
11 ... marks 

'fO 480 francs 

4 •• '"/16 dollars 

8 •• 7
/ 8 fiorins 

1 34 8 ' couronnes 

Mercredi 
4 Janvier 

VALEUR 
Latg. 

176 M francs 

"),7 ••• belga 

88 °0 Ures 
1 1 ••• marks 

'j!O •• francs 

4 •• "1 18 dollars 

8 •• florins 

134 17 couronnes 
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5 janvier 

VALEUR 
Lstg. __ _ 

176 •• !ranes 

'll7 °' belga 
8H ,. lirzs 

11 """ marks 
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4- •• 13
/ 10 dollars 

t< o• '/8 florins 

1 i$5 "' couronnes 

Vendredi 
6 janvier 

VALEUR 
Lstg. 

1 ~ 5 " francs 
JJ,7 •• belga 

88 "' lires 

ti "80 marks 

20 "'" francs 
4 •• 018 dollars 

8 •• '/• florins 
135 11 couronnes 

Samedi 
7 janvier 

VALEUR 
Lstg. 

177 .. francs 

'1.7 ,. belga 

~8 ' 6 lires 

1 1 6
' marks 

'!0 72 francs 

4- 00 3
' 16 dollars 

8 ••• florins 

136 •• couronnes 

Lundi 
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VALEUR 
Lstg. 

177 " francs 

'1.7 68
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CHRONIQUE LEGISLATIVE 
Les nouveaux décrets~lois fran~ais (*). 

III 
G. - Situation et police des étrangers. 

Le Décre t-loi du 1.2 Novembre 1938, 
qui porte cette rubrique, es t l'un des 
plus importants par l'ampleur de sa rè
glemen la tion et ses répercussions pro
ches ou lointaines sur les diverses 
branr,hes du droit. 

Les Décrets antérieurs des 2 et 14 Mai 
dernier, qui réglementaient en France 
la situation des étrangers au point de 
vue de leur carte d 'identité, de leurs ti
tres ou autorisa tions de séjour, de l 'en
trée c~ es étrangers en France et des tou
ristes, ont cl airement marqué la discri
mination que le Gouvernem ent Fran
çais en tendait faire entre les individus 
moralement douteux, indignes de l'hos
pitalité du pays et la partie saine et la
borieuse de la population étrangère. 
Ces tex tes répondaient à un vœu una
nime et ils ont déjà eu des effets très 
utiles. Diverses m esures de caractère 
adminis tratif et de police renforcent 
enc.ore, par la création de nouvelles bri
gades de gendarmerie mobile, le barra
ge aux frontières, destiné à assurer le tri 
et le con trôle n écessaires. Ce n 'es t pas 
sur ce tte réglementation que nous 
nous arrêterons dans nos développe
ments. 

Le législateur français a estimé qu'il 
sera it opportun de faciliter encore l'ap
plication des précédents décrets-lois 
et d'en compléter les très importants 
résul tats par un certain nombre de me
sures, les un es nouvelles, les autres 
des tinées à fi xer certains points essen
tiels d'applica ti on des principes géné
raux posés dans les décrets de Mai 1938. 

1. - DOMICILE ET RÉSIDENCE D ES ÉTRANG ERS. 
- - NOU VELLE NOTION RÈOLEMENTAIRE DU 
DOMICILF. 

Le domicile légal des é trangers en 
France était commandé avant la Loi du 
10 Août 1927 par l'art. 13 du Code Ci
vil, organisant le système de l'admis
sion à domicile; celle-ci impliquait l'au
torisation adminis trative. Cette notion 
et les conséquences multiples qui s'y 
attachaient se sont trouvées transfor-

(•) V. J .T.M. Nos. 2470 et 2471 des 3 et 5 
Janvier 1939. 

mées à la suite de la loi fondamental e 
du 10 Août 1927 sur la nationalité, qui 
a supprimé l'art. 13 du Code Civil et le 
système de l'admission à domi cile. Il 
en est résulté - la notion d'extranéité 
mise à part - que l'étranger pouvait 
avoir en France, aussi bien que le Fran
çais, un véritable domicile légal (• ). La 
notion règlementaire d'autorisation de 
séjour et de carte d'identité n e ven ait 
plus influencer la détermination elu do
micile dans ses conséquences civiles 
les plus importantes, comme par exem
ple la solution du conflit de lois en ma
tière de successions, de testaments, de 
statut personnel, l'application des rè
gles du renvoi, la compétence des tri .. 
bunaux dans les litiges entre étrangers, 
la jouissance des droits civils e t le bé
néfice de certaines loi s et préroga tives 
liées ou subordonnées à la jus tifica ti on 
d'un domicile. Il y avait en somme deux 
domaines distinds et sans interd épen
dances : le domaine réglementaire, avee 
son appareil de formalités et de sanc
tions pénales en vue d'exercer le con
trôle sur les étrangers, et le domaine 
du droit commun fixé pour l'étranger 
dans des conditions analogues à celles 
des Français par la notion du principal 
établissem ent, celle du domicile de fait 
ou de la simple résidence, dont il était 
fait appli cation en liaison avec tel ou 
tel principe gén éral à la solution de la 
difficulté. C'est ce système qui paraît, 
sinon avoir été renversé, elu moins se 
trouver sérieusem ent influencé et éclai
ré aujourd'hui par une notion nouvell e 
à. la lumière cl e laquelle cl e multiples 
controverses devront dorénavant ê tre 
vues. 

Le but e t l'inspira tion de la réform e 
nous sont indiqués clans le rapport qui 
précède le décret-loi: 

« Il es t indi spensable, dit eelui-ci, de for
muler une définiti on du domicile e t de la 
r ésidence des étra nger s se trouvant sur le 
ter ritoire, définition qui n 'existe actuelle
ment dan s UU(:un tex te. Il en r ésulte qu'ac
tuellem ent peuvent ê tre données toutes les 
interpréta tions de la notion de domicile e t 
qu'une s impl e résidence de fnit, m ême il'
r éguli èr e, peut conférer à des étr<mger s 
les m êm es droits qu'un domi cile léga l. Il 
convient donc de déterm iner très expli ci
tement les conditions d' acquisition du do
micile e t de la résidence» . 

(*) V . Trib. Civ. Seine 11 Mai 1933, Clunet 
1933, p. 970 ; Besançon 10 Avril 1933. D .P. 1934.2. 
89 et note de M . Nast ; Pau 19 Mars 1934, Gaz 
Trib. 21 Avr:l 1934. 

L'idée essentielle qm m spire le nou
veau sys tèm e consis te à lier dorénavant 
la nouvelle définition du domicile avec 
les prérogatives et avantages qu'elle 
peut comporter pour l'é tranger dans le 
droit commun, à des conditions régle
m entaires, dictées oar un souci de poli
ce et de sùreté intérieures. L' avantage 
pratique escompté es t facile à aperce
voir : l'étranger indésirable ou en situa
tion irrégulière est pénalisé par cette 
voie, puisque l'acquisition du domicile 
et de la résidence sont soumis aujour
d'hui, comme on le verra, aux autori sa
tions de séjour de l'Adminis tration; et., 
d'autre part, les tentatives d'ins tall ation 
ou d'infiHrati on en France d'é trangers 
non autorisés sont combattues par la 
perte de cerLains avantages pour ces 
derniers, qui peuvent les détourner de 
leurs agissem ents et rendront en tous 
cas plus facil e le contrôle et l'épura tion 
nécessaires. 

A cet effe t le Titre 1er du décre t-loi 
répond à. un e rubrique assez significa
tive: iJ rs t relatif aux « CoHditions 
dans les que ll c.~· les étmnçt ers peuven'l 
bénéficie9' des droits subordonnés à 
l' exis ten ce d'u n domi cile ou d'une ré
siden ce en F1'.1.nce >'. 

L'article 1er, qui est la clé de voûte 
de cette réfo rme, prévoit: 

« Les é tran gers ne peuven t bénéficier des 
droits dont. l 'nequi s iLi on, J' exercice ou ln. 
joui ssance sont subordonnés par les !.ex
tes légi sLnl.if;:; ou r èglem en taires ù des eon
ditions de dom i(:ilc ou de r ésidPnee en 
Fra nee, que s i, an m omen t de J' a(:quisi
tion, de ln :inui ssanee ou de l' exercice de 
ecs droits. il s son t Hutori sés par les nuto
rités ndmi nis l. m l.i ves com pétentes à sé
journer sur !c terri to i re fr n.nçn is pendant 
une durée su périeure à un a n. Les permis 
de séjour aecordés pour un a.n ou moins 
d'un a.n n e peuve nt, même s'il s on l. été r e
nouvelés, 1.en i1 · li eu de l' autorisntion ei
dessus exigée. 

« Les étrangers qu i n.u ronl. soit cessé vo
lon i.Ft iremcnt cl'11vnir leur domicile ou leur 
rés idence r éguli ùrc en France, so i 1. reçu 
l'or dre des nul.orités Rdm ini s trn tives com
pétentes de quitter le l.erril.oi re, ne pour
ront plus sc pr6vn.loi r du béné fi ce contenu 
da ns l' nli nén. l.ll'é(·écl cn t.». 

Aux mineurs étran gers qui ne sont 
pas soumis ù la réglem entation relative 
au séjour des étrangers en Fran ce la 
réforme es t étendue par l'art. 2, par le 
biais de leur représentant légal ; les mi
neurs étrangers ne peuvent bén éfi cier 
des droits défini s à l'art. 1er que si leur 
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représentant légal, lorsque celu i- ci est 
lui-même é tranger, remplit personnel
lement les conditions exigées )Jar l' ar
ticle 1er. 

Comment. va être faite la preuve ùe 
l'autorisation de séjour pn'v 11 c? L'ar
ticle 3 prévoit qL! e ce tte preuve sera 
rapportée par la production soit _de la 
carte d 'identité règlemcntaire d 'e tran
ger (et on sait a ujourd'hui qu'il exis te 
des cartes de non-trava illeurs, des car
tes de travailleurs et des cartes de com
merçants é trangers) , soit d'un cer tifi ca t 
délivré par la Préfecture du lieu d n do
micile ou de la résidence de l'intéressé, 
mentionnant la date à laqu elle ce lui-e i 
a été admis à s'é tablir sur le territoire 
français e t la durée de l'au torisa ti on ac
cordée. 

Sont privés cles droits m entionnés à 
l'art. 1er les é trangers soumis à des mc
sures prises en applica tion cle l' ar t. H 
du Décre t elu 2 Mai 1938 (c'est-à-dire les 
étrangers expul sés, mais clans l'impos
sibilité de quitter le territoire françai s 
et auxquels le Mini s tre de l'Intc'rieur a, 
en application du Décret du ~2 Mai J038, 
fixé une résidence forcée) (ar t. 4 ). 

Les disposi Lions qui précè<lcn t sont 
applicables aux étranger s ayant péné
tré en France antérieurement it la rni::;e 
en vig ueu r du décret-loi . 

Enfin, l'art. 6 précise quïl n'es t pas 
dérogé au décre t antérieur du L7 Juin 
1938, tendant à assurer la pro tection elu 
commer ce français. 

Il est sans doute encore t rop tot 
pour d égager toutes les incidences pos
sibles de ce tte réforme n ouvelle. Déjà 
les spécialistes du rlroü international 
ont à envisager le retentissem ent rie la 
notion nouvell e du domicile de l' é tran
ger sur les règles du confl it de lois ct 
le systèm e des lois applicabies aux suc
cessions mobilières des étrangers, au 
régime fi scal de ces successions déter
miné par la notion de domicile du d e 
cujus, à la condition des étrangers et 
par exemple au régime matrimonial 
adopté, lié par application de l'inten
tion présumée des parties à la notion 
du domicile fixé oar le m énage après le 
mariage. Lue cle près, en effe t, la juris
pruden ce an té ri eu re concevait trois ou 
quatre notions de « domicile» différen
tes suivant la n a ture des difficultés 
abordées; de p lus, la «résidence» de l'é
tranger es t aujourd'hui une notion lé
gale englobée clans la notion réglem en
taire nouvelle. Enfin, le bénéfice des 
lois r écentes ou anciennes pour les 
étran gers (par exemple la proprie té 
eommercialc, les ind emnités rl es acci
dents du travail , les a llocations des as
surances sociales, la révision des baux 
commerciaux ... etc. ) va se trouver in
flu en cée nar les textes nouvea11x. D'au
tre part, J' art. 1er parle «des droits dont 
l'acquisi tion, l'exercice ou la jouissan
ce son.t subordonnés paT ll' s tex te s lP.
qislalifs ou Tèalementaires à des cond i
tions ri e domicile ou de rés irl.en ce en 
Fran ee ... ». Que faudra-t-il décider lors
que les droits ne résulteront pas pour 
les étrangers d'un texte précis, mai s 
d'une interpréta tion de l3. jurisprudencP 
ou de l'application de règles rlu droit 
inte rnational privé, qui n e figurent sou
vent dan s aucun Code ? Enfin, que dire 
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du conf:it que va ouvrir avec le déc.rel
.loi la loi interne nationale avec les con
ven ti ons diplomaliq ues internationales, 
qui m entionnent le domicile à diffé
rents points de vue comme condition 
de telle ou. tell e règle applicable e t 
ignorent complètement le système r é
g lemen taire, inspiré par des fin s de po
lice intérieure cr éée par le décret-l oi? 
Autant de problèm es qu e les décre ts ré
glem entaires attendus pourront a ider à 
préciser e t qui m ettront en tous cas à 
contribution la sagacité des juris tes. 

Une application immédia te du régime 
nouvea u du domieile des étrangers a é té 
fai te en matière de nal'ionalité (na tura
lisa tion s, déclara tion s de nation al ité) e t 
sur le terrain du ma'l'iage de s étmnger.'> 
par le Décre t règlementaire du 10 Dé
cembre 1938. On en trouvera l'an alyse 
sous les rubriques ci-après consacrées 
à ces q uestions. 

2. - LE MARIAGE DES ÉTRANGERS EN fRAN CE . 

La célébration du mariage des étran
gers es t subordonnée à la domi cili ation 
«régulière » en France ; il es t règlemen
t(\ par le Titre II d u décret-loi e t l'on 
voit ici en core le p rolon gem ent du sys
tôm e r ègle men taire nouvea u clan s le 
dom aine de l' é tat civil. Il avait é té cons
taté en effet qu 'nn n ombre croissant 
d'étrangers n 'hési taient pas, pour faire 
échec à des m esures d 'éloignement ou 
de refoulement, à con trac ter des maria
ges de pure forme afin d'acquérir des 
a ttaches françaises. Le décret-loi décide 
de m ettre un term e à ces abus. C'est de
vant l'offi<·.ier d 'é ta t civi l, devant le 
maire, que le barrag-e est organisé sur 
ce terrain. 

L'art. 7 du décret-loi prévoit à eet 
égard que, sans préjudice de l'applica
tion du Titre V du Livre 1er rlu Code 
Civil, le mariage de l'étranger ne peut 
dorénavant être célébré en France que 
si celui-ci remplit les conditions exi
gées par l'art. 1er du décret-loi (permis 
de séjour d'une durée supérieure à un 
an). 

L 'officier cl 'é lat civil qui célèbre rait 
le m ariage d 'un étranger en violation de 
ces dispositions encourt l'amende pré
vue à l'art. 192 du Code Civil. 

L 'étranger lui-même qui, sans rem
plir les con di ti ons exigées par l'a rticle 
précédent, aura contracté m ariage en 
France, sera puni d'une amende cle 16 
à 300 francs e t d'un emprisonnement de 
3 mois au moins e t de 6 mois au plus 
(Art. 8). 

Une dérogation es t prévue aux di s
positions cles Titres 1er et II du décret
loi en faveur des agents diplomatiques 
et des Consuls de carrière. 

Un Décret d'application du 10 Décem
bre 1938 modifie les a rt. 8, 9 e t 10 du 
Décret réglementaire du 10 Août 1927: 
sont harmonisées avec le s ta tut nou
veau les formalités relatives aux décla
rations, production de p ièces, exerc ice 
du droit d 'opposition du Garde des 
Sr.eaux en ce qui concerne le m ariage 
en France d'un Français avec une étran· 
gère, le mariage en France d 'une Fran· 
çai:se avec un étranger, le mariage hors 
de France d'un e é trangère avec un Fran
çais ou d'une Française avec un étran
ger. 
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3. - MODIFICATION DU STATUT 
DE LA NATIONALITÉ. 

La loi fondamenta le du 10 Août 1927 
sur la nationalité fra nçaise subit d'im
portantes m od ifications tant a u regard 
<Jes règles d 'acq uisition que des règles 
de perte de la na tionalité française. 

a. - M.odificalion des rèÇJles 
d'acquisition d e la nationalité fmnçaisc. 

Le décre t-loi détermine les modalités 
s uivant lesq uelles certai ns é trangers 
peuvent ac(~éder de plein droit à la na
tiona lité fra nçai se en raison, soit de 
le ur nai ssance en France, soi t de leut' 
mariage avec un citoyen français. 

L 'idée dominante en ce domaine con
sis te à enleve r à ce tte access ion son ca
rac tère trop automa tique: 

« Ici plus qu'n illcurs, dit Je R appor t au 
Président de .ln H épub liquc, il convient de 
Ja ire Je pur tage en tre les bons éléments ct 
tes inrlh;i l<.tl>l e:-; qw, pour drc cx ,·IHs de no
tre tCI'ï'i toi l'è. II C ÙOÎ VCJJl l:V i(lCllllTI Cl1t [l U .~ 
po uvo ir s' inl,~ gr<'l' duu s lu co ll ecti1· ité fraJt. 
~~a ise "· 

Diverses di spos itions de la Loi du 10 
Août Hl27 so nt modifi ées dans ce t cs
prit. 

Le paragraphe 7 de l'a rt. 1er qui dé
finit les person nes jouissant de la na
tionali té française de droit es t modifié 
en ce sen s : «Tout individu né en Fran
ce de parents in~;onnus »; l'ancien tex
te por tait également «ou dont la natio
nal ité es t inconnue». Avec ce tte modi
fi ca tion, on évite de considérer comme 
français de droit l'individu n é en Fran
ce de parents apatrides ou heitmatlos. 

D'autre part, la modification appor· 
tée au dernier alinéa de l'article 2 de la 
Loi du 10 Août 1927 a pour effet d'écar
ter non seulement les dispositions de 
l'art. 2 m ais même celles des a linéas 2, 
3, 5 et 6 rl e l'ar t. 1er (en ce qui concer .. 
n e les enfants nés en F rance des agents 
diplomatiques e t des Consuls rle car
rière, de nationalité é trangère) dans k 
sens prévu à l'ancien texte. 

Une modifica tion plus importante ap
paraît avec la réforme de l'a linéa 5 de 
l'art. 3 de la Loi de i927. L'an cien tex te 
excluait du bénéfice des dispositions 
de l'art. 3 (réclamation de na tionalité) 
les individus expulsés. La nouvelle ré
daction m e t. en harmonie le s ta tut de la 
nationalité avec les nouvelles disposi
tions r èglem entaires: il s 'agit aujour
d'hui non se u.l emen t rle ce ux contre les· 
quels un arrê té d'expulsion a été pris, 
m ais m êm e des in dividus soumis à un 
arrêté d'assignation de résidence, non 
expressém ent rappor té dans les fo rmes 
où il es t intervenu. 

Une modificati on dans le même sen~ 
est faite au derni er alin éa (alinéa b ) de 
J'art. ti et a u chiffre 1er rl e l'a linéa 4 d0 
l' art. 7: exten sion de la d isposition aux 
individus frappés d ' un arrêté d'expul 
sion ou d'assigna tion de rés idence non 
rapporté. 

Sign alon s, en outre, que l'alinéa 3 de 
l'a r t.. 5 qui prévoyait l'inser tion au c<Bul
lctin des Lois» des déclara tions en vue 
d'acquéri r ou de répudier la nationa
lité française es t abrogé. L 'an cien texte 
déclarait déjà que l'omission de cette 
formalité ne pouvait préjudicier aux 
droits du déclarant. 
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L'art. 5 de la Loi de 1927 es t, par ail
leurs, complété par une disposition qui 
prévoit que la parti cipa tion a ux opéra
lions de recn1tem ent cla ns les condi
tions prévues .:t J' a linéa 4 <l e l' a rt. 3 con
fère lèl q ualîté de J<'rançai s ~l ela te r du 
jour de la comparu ti on volonta ire de 
l'intéressé deva n L le Conseil d e révis ion. 

A ux textes qui vi sent la n a tura li sa
tion (a rt. u et c-: . ci e la Loi de 1927) sont 
apport (•cs diverses modifi ca tion ::: . 

Tout d 'abord, a u point de vu e des 
conditi ons de résiden ce, Je nouvea u tex
le prévoit, en modifi ca tion <l e l' a linéa 
:2 du chifJrc 1er de la Loi de 1927, qu 'es t 
u:>similé à la r é::: id cnce en Fra nce : 

a) le séjo ur en pa ys é tra nger p ou r 
.l'exercice d ' un e fon c tion conférée pa r 
le Gouve rn em ent Fra n çais ou l' exer ciee 
d'un e fonction ou d 'un emploi au siège 
d'une am bassade ou légation fran çaise ; 

b ) le séjo ur cl a ns un p ays en uni on 
douan ière avec Ja Fra nce. 

Le décret-loi l'éorgani sc e t s imp lifie 
la procédure de déc héan ce de n a tiona
litù à l'égard des n a tura lisés qui se sont 
montrés indig nes elu titre de citoyen s 
L·ançais. 

Un n ouvel m'ii:c lc 7 ù'is est in séré en
ire les art. 7 c t 8 cie la L oi du iO Août 
J\127: celui- r i p révoit q u e lor squ'un 
,j.:ranger a 11ra sciemment fa it une fau s
~c déclara tion, urésent.é un e p ièce con
tenant une a:-;scrtion m enson gère ou er
ronée ou em p loyé cles m an œ t1 vres fr au
clu!.euses quelconques à l' effe t cl' obte
nir sa na tu ra lisa tion ou sa réintégra
hon, Je décrc L de n atu rali sati on p ourra, 
sou ~' r (•s (~rve des droits ou verts a u p ro
fi t lir.s li ers de bonne fo i, être rap porté 
pal' dé'.cre t r e ndu sur avis confor m e du 
Conse il d'Eta t. L'intéressé dûment ap
pelé a la faculté de p r odui re des pièces 
d m(·moirc. Le décr et devra être r ap
porté cla n s 11 11 cléla i rie 10 a n s à pa rli r 
iln la dé(' ouv ertc de la frau cle, déla i qu i 
r0urt seulem ent à partir cie la mise en 
Yignr.ur clc la di sposition n ouvell e sî la 
cléCO II YC rlc de la fra ud e cc-: t antérie ure il 
~i;, mi se en vig ueu r . 

Il y <l dans "cel te rèQ lcm en la ti on une 
~or t e' cl'appli cal ion intéressante au s ta
tut dr la m tiona lité des p r in cipes cl c 
il roit ('ommu n 1l e la fraud e qui ah ou Li s
'Cnt ir i ü un e sor te de révoca tion de la 
natu ral isa ti on accord ée. On verra crur 
li! déchéance de na li ona li té proprcm en t 
dite re c-:Lc n·~g l cme ntée a ux a rt. 0 ct :1.0 
<1 ujourdl1ui mod ifi és de la L oi de Hl2'ï . 

Avec la m od ifi ca ti on <l es a rl. R ct s ui
Yants de la Loi d e 1921 apparaît la r é
forme la plus frappante du sys tèm e 
d'<1ccession ü la na tiona lité fran çaise, 
pa r l'effet el u mariage pa r exempl e ; ce t
le accession sc voit r e ti re r le carac !.è r e 
ilu toma liqu c trop immédia t e t trop ab
solu qui éta it celui d e la Loi cie 1927. 

L'ancien a r ticle 8 de ce tte loi es t 
<1brogt'· et r em placé pa r des di s pos ition s 
nouve ll es. 

On voit ain si par exemple que la fem
me étrangère qui épouse un França is 
n'acquiert dorénavant la qu alité de 
fran çaise que sur sa dem and e expresse, 
·formulée par voie d e déclaration sous
r. rite avant la célébration du mariag e 
\Art. 8 nouveau al. 1er\. Cette d éclara
lion prend effe t cle ulein droit seul e-
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ment six moi s après la célébration ùu 
murîage c L ce d éla i de U mois c::; t pré
vu, comme on le verra ci-anrès, pour 
perme ttre a u Mini s tre clc l'lntérie Lll' de 
r efu ser, le cas échéant, l' acq ui sition de 
la n a ti ona li lé fra n çaise à la femme 
d ra ngère épo usant un Français. 

Il fa llait encore Ja ire inte rvenir ic i 
Jcs r es tric ti on s tenant du ré~:rim c règ lc
m e nla ire n o uveau: les di spositi ons du 
n ouve l ar ticle g /access ion à la n a tiona
lité) n e so nt pas appli c·abl es à la femme 
Jrappée d ' un a rrê té d 'exp ul s ion o tt d 'as
s ig na ti on d e résid en ec n on rapporté::; 
ou encore à Ja Jcmme qui a ura co n trac
lé m ariage en Fra nce sans r emplir les 
conditions exigées par les a rt. 'ï c t 8 
que nous avo ns a na lysés, c L exigées au
jourd 'hui par le décre t-loi pour le ma
r iao·e avec des é tra nger s en F ran ce. De 
mê~ne , n 'ac quiert pas la n a tiona lité fran
çaise la femme é trangère m a riée il un 
Français qui, d an s le déla i p révu à l' ali
n éa 2, se sera nt r efu ser l' acquis ition 
de la n a ti on a lité fran çaise par un dé
c re t rendu à la demande el u Mini ::; trc 
de l'Intérie ur s ur la propositi on elu Gar
d e d es Sceau x e L s ur a vis con for m e cl u 
Co nseil cl 'E ta t. 

La con serva ti on de la n a tionalité 
fra nçaise par la femme fran çaise qui 
épo use un é tranger es t m aintenue à 
l' a rt. 8 lJis n ouv eau , q ui re pren d, avec 
d es m odifi cation s cle forme, les dispo
::; itions d e l' a ncien a rticle 8, a l. 2. 

A vec l' abroga ti on de l' an cien a rticle 8 
cl isparaît la cli sposi ti on qui décida it 
que « percl la qua li té d e F ran çaise la 
Jemmc l' ran çaisc m ariée à un étranger 
si les ép oux fi xent leu r d omi cil e h ors 
d e Fran ce après la célébra ti on elu ma
riage e t s i la femme acq uiert n écessai
r em ent la na tion a lité· elu m ari, en ver tu 
de la loi n a ti onale de cc dernier ». 

Doré navant, la na tu rali sa ti on n e com
p orte plus l' oc troi imméd ia t el u d roit 
cie vo te; .l es a tl tcurs elu clénet-l oi ont 
es timé qu e le n ouveau Fran çais elevait 
Ja ire son édu ca ti on de ci toye n de la Hé
publiqu e ava nt cl 'y exercer un cl roi l 
s0 11 vcr a in: la q ua lité d'é lec teu r n'es t 
co nférée a u na tu rali sé q u'a u bou t d' tin 
dé la i de cinq a ns, il m oins q u' il n 'a il 
;.u:compli effee li vcm e nt le temps de scr
\i ce ac lil' clan s l' a rmée fran çaise . 

Ce lle dernière cli sposili on , qui fi g ure 
a u n ouvel ar ti cle G de la Loi de Hl2'ï, 
~ ~ · a évidem me n t p a::; cl e ca rac tère ré
troactif pou r les étrangers na tu rali sés 
a ntéri eu rem ent au 15 Novembre J93g. 

S ig na lons enfin qu 'un Décre t règle
m cn ta ire el u :l.O Décembre Hl38 m odifi e 
en co n séqu en ce el u n ou vea u régime du 
do mi cile r èglem cnla ire des é tra ngers les 
d ispos iti ons d es ar L. :t e r, 2 et lt elu Décr e t 
s impl e d u 10 Aoû t t 027, r ela tives au x 
formalités de l'in s truc ti on des dem an
des de n a tu rali sa ti on ct des d écla ra ti on s 
de n n. lion ali lé. 

b. - Mndificalion d es r èqles d e l a 1J erfc 
d e la nationali té française. 

Le décr e t-loi modifi e les a rt. 0 et 10 
de la loi elu 10 Août 1927. Le premier 
de ces textes d éfinit les cas d e perte cie 
Ta n a tionalité française, le second or
ganise l'action en déchéance cie la na
tionalité dans certains cas déterminés 
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pou r les na turalisas e t les Fran çais par 
voie d 'accession à la nationalité. 

Parmi les cas de perte de la nationa
lité fra nçaise Jig ure a ujourd'hui celui 
de la l<' r an c;aise m êm e mineure qui a 
OlJlé p our la n a ti ona lité é trangère de 
son m.a ri da ns le cas prév u ù l' a rt. 8 bis; 
il y a là l 'harmoni sa ti on ind ispcn ::;able 
avec Je s tatut no uvea u de la lemme 
fran çaise qui, éoousant un é tra nger, 
ente nd s ui vre Ja n a tionalité il e cc der
nier. 

E n cc qui co ncern e le cas <l e perte de 
n a ti ona lit é po ur le Fra nçais qui r emplit 
ü l 'é tranger u n cm}J loi dans un service 
lJublic malgré l'inj on c ti on de so n Gou
ve rnem ent de le résig ner, le n ouveau 
texte p révoit qu e l' ex ten sion de cette 
mes ure à la l'emme e L a ux enfa nts mi
n eur::; c::; L d orénavant fa ite par déc re t 
s uivant Jcs l'orm es de J' a rt. 10 nouveau . 

On verra, en effe l, q u'aujourd 'hui la 
déc héa n ce de n a ti onalité n 'es t plus pro
non cée par les tribunaux de l'o rdre ju
di ciaire, mais par· décre t elu Go uvern e
m ent rendu en Conseil d 'Eta l, l'i n téres
sô dûment appelé ct po uva nt organiser 
sa défen se. 

L 'al. 6 n o uve<w de L u t. \ l p révoit Ja 
per te de la n a ti onali té fran çaise pour le 
F rançais qui, possécl an L la na ti ona lité 
cl' un pays é tranger cl ont il sc com porte 
en fait comme Je na ti ona l, es t décla ré 
avoir perdu la na ti onali té fran çaise pa r 
décre t. r en d u dans les l'orm es prév ues 
à l'ar t. 10. Cette mes ure peut ê tre da ns 
les mêm es form es étc nd11 e à la femme 
c t· aux enfan ts m ineu rs. 

E nfin , le dern ier cas de perte de n a
tionalité prév u à l' alinéa Î es t c·e lui du 
F ran çais rléch tl !l e Sèl nationalité clans 
les h ypothèses cléJini cc; a uj ourd 'hui à 
l' a rt. 10 m odifi é cie la Loi de 1927. Ce t 
a r ticle 1.0 pré\'oi l q ue 1 'é tranger devenu 
Français s u r sa rl emandc ou celle de ses 
représcn lan ts légaux ou par applica
tion de l 'ar t. -'! pe 11L être déc hu de ce tte 
n a ti ona lité, à la deman de du Mini s tre 
de l'In té ri eur, par clénet rendu su r pro
pos ition cl tl Garde des Sceaux ct Shl r 
avi s co nforme du Conseil d 'E tat, l'inté
ressé é ta nt d û men t ap pe lé e t ayan t Ja 
faculté de prod ui re pièces ct m ém oires. 
On rem arque ra qu'auj ourd 'hui la rlt' 
chéan cc de nationali té s'appliq ue aus~ i 
bi en ctux é trange rs deve nu s l<",ran çais 
s ur leu r rl cm an clc, c'es t-à-d ire aux na
tu ralisés, qu 'aux in d ividus ayant accé
dé à lR na ti ona lité fran çaise en vertu 
de l'a rt .. tO (les in d ivid us n és en F ranc:e 
d' é tran gers qu i son t deven us Fran çais 
à 2'l an s et qui n 'ont pas, dan s l'ann ée 
r! e leur m ajorité, déc li né la qua lité de 
F ran çais). 

Les h y po thèses de déchéan ce de na
ti on alité pour ces deu x catégories cl ' in
di viclus s ont clorén avanL éla rg ies : 

J. ) A la n o tion cl '« ac les contra ires à 
la sù re té extéri eure ct intérieure de 
l'E ta t Fran çais » s'ajoutent aujourd 'hui 
les a U.eintes à l' ordre public et au fonc
tionnem ent des in s titution s de l'Eta t, 
c'es t-à-dire, en clai r, les ac tes commis 
contre le régime ou contre l'ordre social ; 

2.) E s t m aintenu comme cas de dé
chéance le fait pour les individus visés 
de s 'être livrés au profit d 'un pays étran
ger à des actes incompatibles avec la 
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qualité de citoyens Français. La mention 
qui figurait dans l'ancien texte « ou 
contraire à l'intérêt de la France» est 
supprimée; 

3.) Est également maintenu le cas de 
violation des obligations résultant pour 
l'intéressé des lois sur le recrutement; 

4..) La déchéance de nationalité est 
encourue par les individus qui ont, en 
France ou à l'étranger, commis un crime 
ou un délit ayant entraîné une condam
nation à une peine d'au moins une an
née d'emprisonnement. 

Le décret de déchéance de nationalité 
devra intervenir dans les dix ans du 
décret de naturalisation si les faits sont 
antérieurs à ce décret et dans les dix 
ans de la perpétration des faits s' ils son t 
postérieurs à la naturalisation. Cette dé
chéance est encourue quelle que soit la 
date d'acquisition de la qualité de Fran
çais, même si elle est antérieure à la 
mise en vigueur des dispositions nou
velles, mais à la condition que les faits, 
s' ils sont postérieurs à la naturalisation, 
aient été commis avan t l'expiration d'un 
délai de dix ans à compter de cette 
acquisition. Cette mesure peut, dans les 
mêmes formes, être étendue à la femme 
et a ux enfants mineurs. 

4. - L 'EX PULSION DES ÉTRANGERS Il': DÉSIRABLES. 

Le Titre IV du déeret-loi tend à assu
rer l'élimination rigoureuse des indési
rables. Sans doute le Mil1istre de l'Inté
tieur a le droit d 'expulser les étrangers 
résidanL en France et même de les faire 
r e!'ouler, par simple mesure administra
tive, quand l'autorisation de séjour leur 
est refusée; il peut de même dorénavant, 
depuis les Décrets de Mai 1938, si ces 
ét.rangers se trouvent dans l'imposs ibi
lité de trouver un pays qui les accepte, 
leur assigner une résidence dans un e 
localité déterminée. «Mais il est de ces 
étrangers qui, en raison de leurs <u~lé
cédcn ts judiciaires ou de leur ac ti vi té 
dangereuse pour la sécurité nationale, 
ne peuvent, dit le rapport au Président, 
sans péril pour l'ordre public, jouir de 
cette liberté trop grande qu e leur con
serve l'assignation de r~sidence. Il est 
ains i apparu indi spensable de diriger 
cette catégorie d'étrangers vers des cen
tres spéciaux où ils doivent faire l'objet 
de la surveillance permanente que jus ti
fient leurs infractions répétées aux rè
gles de l'hospitalité» ... C'est ce qu'or
ganise aujourd'hui l'art. ii nouveau du 
Décre t du 2 Mai 1938 modifié par le 
Décre t"loi du 12 Novembre 1938. 

En outre, à l'égard des étrangers ex
pulsés, qui, ayant parfaitement la poss i
bilité de quitter la France, s 'obstinent à 
enfreindre les ordres de départ, une 
mesure particulièrement grave et éner
gique est prise par le nouveau décret
loi: l'art. 4 de la Loi du 27 Mai 1885 sur 
la relégation est complété par une dis
position qui décide que «pourra être 
relégué tout étranger frappé d'un arrêté 
d'expulsion et qui, dans un intervalle de 
dix ans, non compris les peines subies, 
aura encouru trois condamnations pro
noncées en application soit de l'art. 8 
de la Loi du 3 Décembre 1849, soit des 
art. 9 et 11 du Décret-loi du 2 Mai 1938 
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sur la police des étrangers, à la condi
tion toutefois que l'une au moins de ces 
condamnations soit supérieure à un an 
d'emprisonnement.». 

Le:; peines en matière d' infraction à 
arrêté d'expulsion sont aujourd'hui por
tées, d 'autre part, à 6 mois, à 3 ans de 
prison. 

*** 
Tel est l'ensemble des mesures qui 

organisent le circuit de la protection de 
la collectivité française contre les seuls 
étrangers indésirables et qui sont tout 
entière::; dominées par un so uci de police 
et de sureté. 

GAZETTE DU PARLEMENT 

La loi sanctionnant pénalement les 
contl'aventions nux déct'els ct règle
ments d'accise. 
.\ la c;éunce du S(! JJUt du 2 J anvier a été 

ndopté lllt projet de loi destin é ù r enforcer 
1 'e ffi cac ite'! df!s dé.crels relatifs aux droits 
d'accise ct au l't!glem ent d'exécution de ces 
décrets pur lïnstitutiun d 'un e sanclion 
p(·nale sp(!ciale. 

Aux termes de ce lte Jl ouvelle lo i, " toute 
contravention aux déCI'ets relatifs aux 
droits d' accise on a ux 1·~!glements d'exécu
tion desdits d(!crets sera punie d'un empri
son ncinent ne dépassant pas un mois et 
d ' uue arnende ne dépassant pas elix livres, 
ou de l'une des deux pe in es seulement, 
sa ns pr(! jnclicc des twtres peines prévues 
par ksclits d(•rTris et l' <:! g lements >>. 

Notes Judiciaires 
L'ineompctenee du Tribunal Civil en 

matière d'homologation de vente 
amiable ou d 'adjudication d'immeu
bles dépendant d'une faillite. 
Le Tribunal Civ il est-il compétent pour 

c;e pronoJJcer su r 1 'homologation d'une ad
jiidication on d'un e vente amiable, réalisée 
pour des immeubles dépendant d 'une fail
lite ù la suite d'une ordonnance du Juge
co nnnissaii ·e , f.:uivie d 'une a djudication pro
nonc(!e en séa:1ce de faillite par le Juge
con unissaire sous réserve d'homologation 
par le Tribunal ? 

Un syndic •le faillite ayant estimé qu'il 
appartenait au Tribunal Civil de prononcer 
cette homologation, la 2me Chambre de la 
Cour, p!'ésidée par S.E. Yussouf Zulficar 
pacha, a consac!'é, au contraire, clans un 
arrêt du 28 Avril 1938, l'incompétence abso
lue du Tribunal Civil à statuer en la ma
tièr e (*) . 

La thèse du syndic sc fondait sur l'ar
ticle 287 C. Corn. M. qui, après avoir affir
mé la compétence du Tribunal de Commer
ce pour· les transactions en matière mobi-

( •) Aff. Mathias èsq. c. Gaspare Lazara et autre. 
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lièr~, consacre celle du Tribunal Civil pour 
les transactions relatives à des droits im
mobiliers . 

Examinant la vente intervenue sous deux 
aspects différents suivant qu'on devait y 
voir un jugement d'adjudication ou une 
vente amiable consentie par le syndic el 
autorisée par le Juge-commissaire, la Cour 
décide que dans l'un et l 'autre cas le Tri
bunal Civil ne saurait être compétent: s 'il 
s'agit, en effet, d'un jugement d'adjudica
tion, Ulle honwlogat ioa par l e Tribunal Ci
vil ne saurait se concevoir, abstraction fai
te de la nullité ou de la validité du juge
ment lui-même; s'il s'agit d'autre part d'u
ne vente a miable consentie par le syndic. 
la Cour considère que l'art. 287 C. Com. 
est inapplicable, celui-ci ne visant, comme 
l'a retenu un précédent ar-rêt du 21 Juin 
19~3, que les " transaclious ,, su i' les droit;; 
immobili ers . J ,;.t ven le ù l 'amiable, dit la 
Cour, ne saurait dre assimilée à une tran
saction, le texte de l'art. 287 n 'autorisant 
les ::;yndics qu ':1 transiger. 

l .a Cotu· 1·ejet1 e, cl 'aulre J!ill'l, un argu
ment tiré d'une circulaire a dministrative du 
28 Novembre l\)34 qui. justifierait la compé·· 
tence du Tribunal Civi l. Outre que cet!··: 
circula ire n e saurait modifier la loi, dit la 
Cour, cette circu laire se réfère ù. l 'arrêt (1<, 

principe du 21 Juin J ~);J3, dont la copie e"' 
annexée, a rrêt qui a retenu un triple prill 
cipe, confi rmé par la Cour dans sa déci
sion elu 28 Avri l 1938. 

Ces principes sont les s uivants : 

1. ) Un jugement d' adjudication su r pro· 
cédure de suf.':!nch ère, abstraction faite cte 
sa validité ou clc sa 11ullité, n'a besoin d 'au
cune homologation. 

2.) Une vente amiable par un syndic d'n11 
immeuble dépendant d'une faillite ne peut 
être assimilée ù la transaction sur de ~ 
droits immobiliers visée par l' art. 287 C. 
Corn. 

3.) Le Tribunal de Commerce est se1 1l 
compétent pour examiner l a validité d'u n'' 
procédure suivie devant le Juge-commis
saire de la faillite. 

Confirmant ces principes, lu Cour u d(·. 

claré dans son nouvel arrêt le Tribun<d 
Civil incompétent à connaître de l'homolo
gation de la vente d 'immeubles réalisée p<ll' 
le syndic a u cours des opérations de !:1 

faillite. 

Choses Entendues. 

; lu T.,.ilnmal de Commerce d'Alexandrie 
(2m e Chambre), le M erc1·cdi 4 Janvier 1930: 

Le Président: - Huissier, ve uillez appe
ler les affaires nouvelles . 

L'huissier: - Monsicw· le PnJsident, il 
n'y a pas d'affaires nouvelles. 

Sans commentaires. 
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LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

Le com,missaire n 'est pas un .changeur. 
La police es t incorruptible. Sa foncière 

honnêteté a écla té dans certaine affaire 
dont connut, le 10 Décembre dernier, 
Je Tribunal Correctionnel d'Alexandrie, 
présidé par M. D. Sarsentis. On y ju
geait le nommé Milaris, formellement 
accusé par le capitaine X .. . , du ki sm 
de H.amleh, d 'avoir voulu acheter sa 
t.:on::;cience moyennant une livre égyp
tienne. 

Vans quelles c irconstances lVlilaris, 
marchand de vins en gros, aurait-il été 
amené ù se <.;oncili er, moyennant finan
ces, les bonnes grâces d 'un officier su
péri eur de notre maréchaussée ? 

Les débats, dominés par une véhé
mente défense, devaient bientô,t nous 
annrendre qu e Milaris, galant homme, 
ofl'rait en · ses dép ôts, certain son
d'automne, l'apéritif à deux dames. 
D'âge mûr, amies intimes de son épou
se elles consommaient en tout bien 
to{rt ll onneur cruand un officier de po
lice fit irruption dans le local. Av1sant 
les petits vnrres que ces dames chauf
faient dans la paume de leur main, le 
pet.it doig t délica tem ent levé, l'officier 
verbalisa sans désemparer: 

- Vous êtes autorisé, elit-il en 
SLtlJslance à Milaris, ü vendre vos al
eools en gros. L'on tolère que vos 
boissons vieillissent dans des fùts ou 
de poussièreuses bou teilles, m ais non 
que yous les débitiez. Or, ces dames 
•;onsomm ent. C' es:t là une infraction 
aux sti p ul ati on s de votre rokhsa. Vous 
en répondrez devant le Tribunal des 
Conl ravent.i ons . 

Et, comm e Milaris, se voyan~ déJà 
menace'· clcs foudres de .la justice, de
meurai l lou L pantois, l'offici er enfour
chait sa motocyc lett e . Moderne centau
re, il démarraü sur le macadam de la 
J'OUl e (l'Abonl\ ir, ccpcnclémt uuc· Vlilari s 
n'en revenait pas e nco re de so n m a l
heur. 

Mais. un p eu plus Lard, r emis de ses 
Bmol ions premières, Milari s se rendait 
au J\ ism de Moharrem Bey. Il s ' enquit 
du bureau de l'offi cier . Introduit, il 
expli qua cru e fair e une politesse à des 
da mes ne eons Lituait pas une contra
vention. Comme le commi ssaire n e 
semblait pas agréer l'excuse proposée, 
Milari s lou cha vers le coffre-fort qui 
servai L de fond de décor à la sall e de 
poli ce, mit la main à la poche intérieu
rr, dr, son veston, en tira un paquet de 
ban lm otes dont il détacha une cou pure 
<l 'un e livre égypti enne et la plaça sur 
le bureau de l'officier. 

A la vue du billet, celui-ci bondit fu
rieusement de son fauteuil. Sans deman
der au présumé corrupteur une quelcon
que explication, il pria aussitôt son 
coll ègue, le Capitaine Y. .. , qui occupait 
la table voi sine, de verbali ser l'incorrec
tion. Pris de terreur, Milaris exposa 
aussitôt aue, nour venir au Caraco!, il 
avait dû prendre une voiture. Le co
cher stationnait devant la porte, et, en 
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automédon conscient et organisé, ad
ditionnait les minutes pour en tirer le 
maximum de profit. Voulant se prému
nir contre les exigences de son cocher, 
et n'ayant sur lui que deux petites pias
tres, Milaris aurait dit à l'officier: 
c Pensez-vous que j'aie eu jamais l'in
tention d'acheter vos bonnes grâces? Je 
voulais simplement que vous me fas
siez de la monnaie pour me permettre 
de r égler le cocher. Je jure que c'est la 
stricte vérité ». 

Mais, malgré une conviction expri
mée avec autant de force, le commis
saire demeura sceptique. Il n'en insis
ta pas moins pour que son collègue 
verbalisât, consignant ainsi pour la 
postérité l'atteinte qu'on avait voulu 
porter à son honneur. 

D'autre part, le commissaire ne crut 
pas à la fable du cocher. «Vous êtes 
venu en autobus», dit-il à Milaris, le 
menaçant d 'une dextre sévère. 

Ce démenti, Milaris devait le com
battre avec acharnement devant le Tri
bunal Correctionnel. Il produisit divers 
témoins qui, tous, vinrent déclarer l'a
voir vu le lendemain du procès-verbal 
de contravention se disputer avec son 
cocher au suj et du règlement du prix 
de sa course et du stationnement de
vant le caraco!. 

Développant le point de vue de son 
client, Me Moïse Chalom Guel:ta adres
sa en sa faveur un v ibrant appel au 
Tribunal: 

"Si. le dd il ep te J'o.tt nou s .imputait était 
vru·i, lJ O ti S se t·ions venu s von s en dema nd m· 
pardon ; Jna is Jt ous n 'avon s jmnnts cu 
m uille avec Ju justi cr·. Nou s avon s pns 
une voiture p01 1r nll cr jusqu'un CaracaL Lù, 
au m ili.c u cl e ln cité de:; m orts, nous 
avon s cmt s la U· n 'avo ir pl11 s sue nous de 
me nue mnttn u iC' el nl m·s. cumrnc n ou s 11 r; 

vonlion s pht s uvoit · if' r·nchrr sur Je dos, 
nou s aY ons d C' nl n lld t'• ù J'offi 1· iC' t' de po lie<! 
rlc non s clw ngE'l' l i!W liv re" · 

TnLen:enant ù cc moment, le Substi
Lul Mol\bel qui, au cours d ' un ferme 
ré qui s iLoire avaiL demandé que l'on 
ajoutât intégralem ent foi à la déposition 
des offici e l's d e police plutôt qu'à cel
le des témoins de la défense, fit r e
m a.rcru er aue l'on n e pouva it, décem
ment, prendre un commissaire de po
lice pour un changeur oublie. 

Null emenl déconcerté par cette ré
fl exion , le vai Jlant défen seur continua 
de plus belle et conclut à l'acquittement 
cc pur et simpl e n, suivant une formule 
désormai s con sacr1~c dans nos prétoi
res . 

Interrogé en dernier lieu, Milaris fit 
observer qu'il n'avait ri en à ajouter à 
la plaidoirie de son avocat, sinon aue, 
honnête et probe commerçant, il n'au
rait jamais eu l'idée d'acheter la cons
cience cl 'un officier à trois étoiles, tout 
au moins à si vil prix. 

La délibération fut longu ::l. Une demi
heure durant, le Tribunal examina le 
cas dévolu à son appréciation. Il revint 
porteur d'un jugement retenant Milaris 
coupable de délit de corruption et le 
condamna de ce chef à une amende de 
L.E. iû. 

Faut-il ajouter crue, traduit auAiaues 
semaines auparavant devant le Tribu-
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nal des Contraventions, Milaris avait 
été acquitté des fins de la poursuite 
pour ouverture non autorisée de débit 
de boissons alcooliques ? 

La chose jugée devant être tenue 
pour l' expression de la vérité, il n'en 
es t que plus piquant de constater 
crue notre homme aurait essayé de 
corrompre un commissaire pour être 
tenu quitte d'une contravention qu'il 
n'avait jamais commise. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
A.u Tribunal du Caire. 

.·\u.diencc du 31 lJ écemln·e 1938. 

- ::> fed. , 13 kir. et 4 salL s is à Helouan 
El Balad, Ma rkaz et Moudirieh de Ghizeh, 
en l' expr opr ia tion Crédit Foncier d'Orient, 
subrogé à Moha m ed et Hassan Moussa El 
Gazza r c. Hoirs Ahmed Ali Abclel Wahab, 
a djugés , su r s urr nchère, à Mohamed Mous
s u E l Guzzar ct Hassan Moussa El Gazzar, 
ü r a ison des 2/3 pour le 1er· et du 1/3 pour 
le 2m e, a u prix de L.E . 720; fra is LE. 79 
et 77G mill. 

- -1 4 fecl. , ::> kir. c t :20 saiL avec 1 puits 
a l'lésion et pompe, :2 puits ordinaires, 1 
czbe i1 composée d 'une m a ison et 15 ha bita
tions ouv rièr es, 1 m oulin, sis à Ba rma cha, 
Markaz Magllughu (Minieh ), en l 'expropria
tion Cr(!dit Foncier Egyptien c. Ghobr ia l dit 
a us s i Gllobria l I s hulz, a djugés, sur suren
ch ère, ù lu Banque Mis r, a u prix de L.E. 
1815; fra is L.E. 58,880 mill. 

- :G fed. s is ù Hurrania w a Nazlet El 
JJatrane, Ma l'IŒz e t Moudirieh de Ghizeh, 
en l' expropriation Fur ag Youssef Kodsi, 
s u ü t·ogé partiellem ent a u Cr édit Hypothé
ca ire Agricole d 'E gypte e. Mohamed Moha 
mec! El :\ chwah , conm1 sous le nom de 
Molî a m ed i\-Iolwm cd iV[obam ed El Achwah 
El Sngllir, a djugés , su r suren cl1èr e, ü F a r<l:g 
You ssef 1\:oclsi, a u prix de L. E. 120; frms 
L.E. 01,460 mill. 

- Terra in de 305 m 2 31 cm. avec cons
t.rudions s is à Koubbeh Gardens , rue 
Azouri No. :33 , kism El W aily, Gouvernorat 
elu Ca ire, en l'ex propria tion Salomon Ski
n azi c. Hoirs Eria n Hanna , adjugés à 
Sy Clney 'vV. Hassan , a u prix de L.E. 575; 
frai s L.E. 43, 435 mill. 

- Terrain de 252 m 2 43 cm a vec cons
tructions sis à Koubbeh Ga rdens, rue El 
N egoum No. 6, kism El 'vVaily, Gouvernorat 
du Caire, en l' expropria tion Salomon Ski
nar. i c. Hoirs Eria n Hanna, adjugés à 
Sydney 'vV. Hassa ll, au prix de L.E. 300; 
frais L. E. 11,505 mill. 

- 50 fed. et 13 kir. sis à Béni Aly, Mar
kaz Béni-Ma zar (Minieh), en l'expropriation 
The La nd Bank of Egy pt c. Mollam ed Abdel 
Humid Allmed Cha m s El Dine, adjugés à 
la poursu ivnnte, au prix de L.E. 2665; frais 
L.E. 51,91 5 milL 

- Terra in de 297 m 2 25 cm. avec cons
tructions. s is a u Cuire, rue Moham ed Ha
na fi No. 20, ki sm El Er.békiell, en l'expro
pt·ia tion Nicolas Mou s ta kas c. Basile Evdo
kia s, a djugés a u pours ui vant, an prix de 
L.E. 1020; fra is L.E. 39,635 mill. 

- 4 fed., 19 kir. et 10 sah. ind. dans 50 
fed .. 3 kir. et 17 sah. sis à Miniet El Sireg, 
Marka z Dawahi Masr (Galioubieh), en l'ex
propriation Zarmayr Djizmedjian c. Foulig 
Nigolian, adjugés au poursuivant, au prix 
de L.E. 2000; frais L.E. 05,800 mill. 
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- 3.} fed ., J 1 k ir. c t 8 sah. s is à El Ham 
mam, Markaz e t Moudideh d e Béni-Sou ef, 
e n l 'expropriation Crédi t H ypo thécaire Agri
cole d'Egy pte c. !\. am el IJ cy \ Vuhba Mi
c hrik Louku r t Cb, adjugés a u pu uJ ·s uiHlnt, 
au pl"ix d e L.E. 18Î0; fra is L.E. :!5,G30 mill. 

- 11:3 fc d., 2:2 J'il". c t ~ su l1. s is ù El 
Nuweiru , Mu1·Jw z cl Mo ucli1 ·ich d e Béni
Soue f, en l 'cxproprü.diun Crédit H y po th é
ca iJ ·c Agricole d ' E g y ptc c. hame l Bey \ Va ll 
l.m Mie llri k Louc:a c t Ct.s. ud j ugt~S a u pour
s nivan t, a u p 1·ix d e J ,, E. (iUOU; frais L.E. 
ti8, G35 Ill ill. 

- 5 l'c cl. , J(i kir. c t 22 sa il. s is ù J\.uft' 
E l Mannac ll c, .\Ul!'k az DéiJa ( l:léui-Suucl'), 
en l 'cxpropriutioa Cl·édit H ,vpotliécui rc Agri
cole cl 'Egyple c. ham el Bey \Va hJJa !Vli
dtrik Loucu et. ( :ls, ad jugés ù Bour-Jn·a Mas 
scoud hha lil , uu prix de I.. E. 2ü5: ft<.ti s 
L.E. 10,585 lt1ill. 

_ ti kir. s ur· .2'~ dun s li ll tt ~ t-nJ in d e 3G8 
m;! 80 cm. a\'C~c co lts truc tion s s is jadis ù 
Nahie t Gll e z irc t Badmn wu l Dawull i, Mm·
l<az Du w a. lli Mas t· (Ga li oubi elt ), ac l. il tt 
Cair e, à Clwulwa , l"II C .la iiJuuglw :\o. ;:'U, r n 
J ' e xpr op ri a li.o11 .\-1oïse Pi n to l'. L:uki u. l lJnJ
Itim , ucljug,··s a u puursHi\<Uil. au prix d e 
LE. J:35 ; frai s L E. 13,:J:t5 mill. 

- T r tTnin d e 20U8 111.:! H) cm. s i s r-n c E J 
Guiudi, kis rn l ~ I IOU IJ t<t. Cuu\·crtlOnll du 
Cuit·c , it Z ilJJ<tlll i\"u li ie t 1•: 1 Za-vvia E l llallJI<t. 
Ctl J' t•xp r u pri;tlio tt Tl1 r' <:a it ·u S tt. ll!l B1i c: k s 
Co. c . Hcn t~ J) e ffe n se, Josc pl1 Bulwgi a r e l 
H. n u kicltc . pri s Cil lf'lll" ljU tt. lit ~ d e tru s t ees 
d e la fa illite Eclo1ta rd DatT, a djugt:·s à la 
ponl ·suiYu nte, uu p r ix d e J .. E. 8:30; fra is 
L.E. ü:!,235 nt i Il. 

- G J'c d., 2 kir. ct 18 sa ll. s is ù Sen.vc
l,citc, Mm·kuz Men ou!' ( .\ 'l t~noufi ch), en l 'ex
propria tio n Tl1 e 1-'iu a n c: iul C<J (Sam Yar-hi 
& co. ) e . H oir·s S id :\ltltit 'd Mo l1 um ed h:It o
d e ir, adjug és <i ,\ J)(.lc l .\l oez Mu lw.m ed H e
gazi, a u pl'ix d e I .. J<.: . 18G; fn1 is LE. :3:3 c l 
510 m ill. 

- 3 Jc cl .. G k i r· . é~t :l:l s <t ll. s is ù St:nvc
l, c i Le, ;vra rkuz M erwuf _(M enoufic lJ ), en 1 'ex
propriutio n Tit e Fi JUltciu l Co (Sam Yarh i 
& Co) t:. J-I (J i l's Sic! Almwd M olwme cl 1\: ho
cleir, adjugés il ,\fld e l 1\-luez .\l o lwm ecl Il e
gaz i, au pr ix d e l .. K 100 ; frai s L. .E. 2G e t 
735 milL 

- J(i J' ir. Sllt· 2 '1· <li! JJ S Ill! i. PJ'J'U ill d e ]: \() 
n1.:! 10 t: JJJ. , cl\·cc c:u tJ s !rucl ifrn s, s is a u Caire, 
ù hare t E l Fut·n :\o. JO, ki snt EJ \Va il ~· . 
t: ll l 'e xpmp rial. io11 .\l o'fse P itl1 n •:. H oirs 
Mohamc d J IOS JJ i, aclj u g!)s nn pours ui\·a11t , 
uu p 1·ix d e L .E. :!:->: fr a is L.E. ::>0, 19::> mill. 

- 1.:2 kir. s ut · 2-'1- <lnt1 s till illl lllt~ HIJ l e é iC\·é 
s w · X!l 111:! 8\J f' lli. s is iL :'\lfet E l \ Vak f 1\l tl. 
L J<is111 E l Ezb!·k i(' IJ. (;ou\ c t·n o rat du Cai1·e. 
(' tl i' f'X JlrllJ)J'in tion Hu l1111i ll .\rgi ,._ fl l' ll f~ ill 
l-'alu11i AIHl d S aycd 1\ t: t·c ii<Js . <~d _j"ti/..l ' .. " it 
.\ ssaa<l Mol·i· os (;l, u ln·i;tl. uu 1wi:-: dt ~ 1 .. 1·:. 
:lU ; fr a is 1 .. E. 1-G. KDO Ill ill. 

- ~~ J /2 kir. sm· 21- rlan s 1.111 [ t ~ lï <ti n de 
i'>7ll rrtZ ;!() t'lll. a\" cc t;tJll s lrucli o us s is <~1 1 
l :a ire. J<t e .'\IJ<JI ll at·i.·s i\'os. 8 f't JO. ki s nt 
E"l Ez l •ül<if'lt , r·n l 'r~ X lH·opri u liott l ~il]l.l t n i ·· l 
Mou ssu Col1 e n ,._ !l o irs Lal •il > Cl!irgt Ji s Si 
daro us . adjHgt·~ s ,·L Ho sc 1\ v 1<1. (~ t .\'l a nri U! 
Haph a i>J Munssa Cnlt c lt . ù mi son d e la moi
Ü {! pour r;IJU f:un d' eu x, nu p1 ·ix ti c L.E. 100 ; 
ft ·a is 1 .. E. û ,\1\!iJ 1rli ll. 

- ~ J /2 kir·. s ur 2 '1 du ns 1111 ü~ tTn it l df' 
1203 m 2 !W cm. aYcc co ns lrtteli o ns . s is nt c 
Tercet El Cab a l No . GiJ, <'tE l Zt:ilonn. (li g ne 
d e Matarich ), Ma t·kaz Dawahi Ma sr (Ga
l im1biclt), a drni nis lmtivcrn cnt d ép end a nt. 
du k is rn d'Hé lio po li s, en J'expr-op ri n t.i on Ra
phaël Moussa Coh en c. H o irs Labib Guir
guis Sidarous, adjugés à R ose Av ra e t Mau
rice U.aphaël Moussa Cohen, ù ra is on d e la 
moitié pour chacun d 'eu x, a n prix de L.E . 
75; fra is L.E. 27,990 mill. 
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- Te r rain d e 290 m2 faisant partie des 
lots portant les Nos. ;!\)0, 2\H, !300 ct !301 
elu plan d e lotissem e nt de S.E . M ou ssa 
Pac h a Cattamri , a vec conslr-u d ion s s is a n 
Caire, kis m Mus 1· El hndima, Cl! l' expro
priation E lie Skinazi c. DialJ .-\l y I brah im , 
adjugés ù .1 s;_mc Assayus, a n p ri x d e L.E. 
;:'00; l'm is I .. E. i-i,üld; mill. 

- 'J'crntin d e 11-13 m;! avec con s lructiou s 
s is au Caire, n 1c Sidi M ediam No. 2\:l , kism 
I-l nb E l Cltaarie l t, n11 1 ··~xp ropJ·ia tion Crédit 
Fon c ie r d 'O rien t e . J [oirs 1\l a bm oud Ben 
Cltaalla n , adjugés ü IJJr·al1im Hamma d , a 11. 

pt•ix d e .L.E. UOO; frai s L.E. :Hî,tl50 mill. 

- T e r-rain d e G70 liJ ;! avec con s t r u c ti on s 
s is an Cairr, rue El Gouda rie lt, quartie1· 
Dal"IJ E l Ahm u r , e n J'cx p1·opriation C t·éclit 
Foncier cl ' OI'i c•JJt c . Hoit s Ma h mond Ben 
Cltaa iJa.n n (lju gc'•s h .\lnn ed Oma r Ben 
1\uvf'cl, a11 p1-ix d e L. E. 7b0; l' ru is LE. 102 
et :-JGO tn i.ll. 

- T e rra in d e .{.'J. nt:! 7.:! •·1n. s nt· lequ el est 
,-. ,,~ v(· e lltt e lll u isun , s i::; ù Hundu r .\ IJuu-Tig 
(Ass iu ul ). r11 0. E l h.ou ssc r y :\fo. 22, CH .t 'ex
pro pri n tion 1{. S . Maga t· Fri~ res c. 1Iu i1 ·s 
Suid l•' a t·u g .\lli kk ti l, a djugt'•s ù .\cl o lphe 
. \! agu 1·. a u pt ·ix d e L. E. J GO: f ra is L E. -1-7 
eL üF> m ill . 

- !! red .. 2:! k il". et 1- salt. s is il 1\oml>ern, 
. \l ctt·knz E lt11>a iJC IJ (() hi ze li ), en l 'ex propria
lion Tl1 e J .attlll3ank of Egy p t c. l'loirs Fadl 
Il e ~ - E l i:tJlllt ·. u djug<~s ü lu pours uivante, 
<tl t prix d e L E. G:JG; It·uis L.E. ()\! ,\HO mill. 

- .1;) f ('(l. , 7 kir. et 18 s a iL s i s ù A c:ln11a, 
\ lu rkaz CllcJJin E l h om (M é noufiell ), en 
l' c xpropriatio JJ Land Bank of Egy pt c·. 
1 lo i1·s C ita h a Ch e ir, adjug (~s ü H assan Ch eir, 
,-.sq. d f' tnteur d e ses enfants m inem·s Hafcz , 
:\1a hmo ucl et Muun ir Ha ssa n C!J eir, nu pri x 
d e L.K 10?0; ft ··ni s LE. 7l ,G2G mi ll. 

- 1 red .. ::> kir . c t :!;! sa il. s is ù Mit E l 
1\:eram . .\l u rl,az Tula (lVIl'noufic lt ), en .l' ex
p t·op ri <tl iu Jt < :rôd i t H y poth écaire ,\ g t' icolc 
tl' Egypt c c: . .1 [oi 1·s Hu ssein Hassun cin E l 
l·'iki, a rljug c':s h J .oncu C <~psimali e l .\bd e l 
:vrak sourl < :tmdi, è•sq. clc tuteur n a lur-e ! d< ~ 
,;(~ s en fan t::; mineurs ::vl a lt m01Jd Am in A ali 
el Saall .\111 in ,\ u li , ,·, 1 u ison fl t: moi lié pour 
t"i Hl Cllll rl' c u x. at l pri :;: dr L.l~ . :300 ; J't·a is 
1 .. 1•:. ~;:' , 101-i m ill. 

- 7 fecl.. J :! ki r . et 1· sal 1. s is jndis m 1 
\ illagP d r~ (J I, ezirel E l H aga r \ Va K a fr 
II Pgazi, eL udnell. iL h a ft · Hrgazi, Markaz 
U !('b i 11 El h 0111 (Nl c'· n nt Jfieh ), 011 l' cxpropJ·ia -
1 irll! 1 ,ami. Bnnk o f Eg~· pt c . . \lu n c d Mo
li nmrd Sa llt~<J il d U s . udjrtg,··s ù l n po ur
c;1li \< ll t t(', <Ill pl'i X <k f .. E. 'll::i; t't 'ai s L.E. 
l:l Î ,O:JG mill. 

- Tf'Jïui 11 d e :1:10 111 2 <J\· e~~ con ::;tt·u c·-
1 io11 " sis il (;ali o niJ ( C~ a lim tl.>i e ll ) , rue El 
t )li!UI<.tll , f' IJ l' t:xp r u pri <tl-ioll _'\J exandre Doss 
,-.sq. c·. "i\·Jn lmto u<l i\ lo lum 1e d Nussa1· E l 
Tn iJilnk li 01 r.t s, ucljttg0s i1 . \1 ~ · Hass<tn H a s
S<lll "!~ id , uu 111 ix d e 1 ,. 1 ·~ - J:lO; t'rui s LE. 
:>2. 77i'> m ill. 

- J.:.> J' (' d. , 1:1 l,i ,·. Pi: ·1 su ll. s is <'t J-: nrt · 
T <ill <t ( :11 rn tl mt . M ct t·kuz "1 \:tn t<' Snrt (M<'mon
l'i t• ll ). t: tl l' r• xpt·opri<~ ti< ) ll C t-é<.lit Fon cier 
Egvpl i!' tl ,. _ .\<fil a ll n tJ ell l Mol 1a m cd O s man , 
adjugC:~s aH Jl0lll'su in 1nt , au p t·ix d e L E. 
!lOD; ft a is I. .E. 11-,210 mill. 

- 2 fe d . f't 8 kit·. s is ù 1-:uf1' T a l m Ch ou
lJ t< t, !VI a rknz Kouesn a (Mt·,noufich ), en l 'ex
propri a ti o n Cr Nlit Fon e ier Egyptien c. Acl i
Jn. J·laJJ e rn 1\'lohamed Os m a n . ad jugc'·s a u 
ptJnt ·sui van t. nn pri x d e 1 .. 1•: . L"iO: fr a is LE. 
11.:200 mill . 

Toutes les communications concer
nant la rédaction doivent être adressées 
au Rédacteur en Chef. 
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FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal de Mansourah 

et Délégation Judiciaire de PortŒFouad . 

.luge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

Jugements du 26 Décembre 1938. 
DIVERS. 

:VIahmoud lbmhim El Tawahti. Ord. c- lù
Lu r e p o ur i n s uff. d ' ac Lil'. 

Jugements du 2 Janvier t939. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

William i\. ~oujaim c t ses F•·è•·es }•hi
lippe e t (;c m·ncs A nloine !'\'oujaim, n ég. Cil 

art. mmtuf. , i11d ig ., ù ls lJJ<.tïlia . . \1. .V[aiJunli. 
syncl . D a. t.c ('CSs. pn icm . Je :l.J1. :37. H c l1\·. ;~u 
2:1 .1. 39 pour nom . synd. d é f. 

DIVEHS. 
}''ayez H a l'la. Orel. .t cvt'•L' ' "' ~ sLu t~ g <lt 'lk 

JlC l 'SOJlfl C elu failli. 

Dépôt de Bilan . 
\-Villiam .-\nl.o inc l'iouja im et- ses F•·è •·ps 

Philippe el Geo•·ues Aul.oi uc '"oujaim, n ég . 
en arl.. m a nu f. , indig ., <'t lsrn<~i l in . H ilnn d é)'. 
Je ~!1 .1 .2 .38 . Adit' L. E . :;6~>:3. 74:-i Jn i ll. Passil 
LE. 9118,387 rn ill. D nt.c (' Css . puit' lll . fi xée, , 
fin OcLobrc 'l\3:-lR . Rel1\· . d e L Tril>. il. l"nud . 
elu 2 .1 .:39 po ur s i<JI. Uc1· ·· c qtw dP rii'Oit. 

Réunions du 28 Décembre 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Abtlc l Moneem Hassan lbnthim El Hau
tw , ép ic ier, in di g ., il 7.<tguzig. L.T. V e ni e ri. 
synd. R en v. deY. Trib . ù J' nud. d u 2:3. 1. 3~ ' 
pour nom. synd. d é f . .I .e .-.; y ncl. d1!p. soL 
J<lpp . e ntre-te mps. 

H assan c in Hussf'ill :U e lwalli, lH' g. e n <: t l· 

lon , indig. , ü Kn fJ' T n wllt. L .. l. V e ni e t·i. 
s y nd. déf. H e n v . nu 29.~l . :in p our con c . 

:VIohama<l El Sayed Awad El 1\.ebi!·, n ~!-< 
en e ngrais c l colon , i tldig .. ù .\hou Ke bi ' 
L.J . Vcn ie r i , syn cl. dl-l'. Hem·. <111 29.3 .:3' 
pour con c. 

Aly Ahmad El E•·iau , nC:·g. en bo is , ind ig . 
ü Mnnznlnh . lVL MuiJ ;It ·di . s~ïld . d e l' unio tl. 
H env. H U 2:).1.30 [I JI X Jin s cl e l'n d. :);)(; d <l 

C. de Com. 
:VIm·eos Mildtail e l so11 pt~ •·e \likhail Fa t! · 

!alla h, n (•g . e n n d . mnnuf. , i ndig. , ù Nnh:· · 
1·ol1. J..J. VcniCJ' i, sy nd. de l '1lllion . R c n' 
a n 2\l.3.39 pour 1·edcl . !'On1Jl les. 

\ 'lo ha mad \1ohamad E l Scoudi, n !·g. '" 
nl'L. mnnu f. , inclig .. ù S n cl< l l'< t. L J . \'eni , · 
J•i , synd. de l 'union . n e n\' . si l1t' eli e j u."
qu 'nn. Yid é de I' cxprop. ct ci e la cl is lr ilr !· 
lion. 

Gui•·nuis Mausom·, Sa li b G uii'!Jllis Mn ll 
s out· c l. Bislav•·os Guit·nuis, lt ég . e n JJoi". 
ind ig. , ü M ini a E l Knmh. M . ;\-JnlJnrd i, s y nil . 
de l' un ion. Hcnv. s ine die jusq u 'nu Yi ti ' 
d e l' e xpropr. 

i\bdel Ghani Salem Aly, n ég . e n co ilw . 
ind ig., ù Za w a r Abou \ V<lked. M. M a bartl i. 
synd. d e l'un ion. R e n v. s ine d ie jusqu 'iL h• 
s olution d e la rcvcndi c . p e nclan l.c . 

\1ohamad Yousscr Elman, n ég., indig .. ~~ 
Manza ln. M. M a b a rdi , sy nd. de l ' union. 
J .c synd . décla r e que la fa illi le ne possède 
p as d e fon d s pour r éali se t· l 'ac: lif immo
bili e r par voie d 'expropri a tion. Renv. sine 
cl ic pour perm e ttre nu syncl. de trouver nn 
ncquérem· ù l' a miable. 
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Aziz A\VtHI Saleh, nég. en art. de fer ron
nerie, indig., à Mansourah. M. Mabardi , 
~~·nd. de l'union. Renv. sine die pour per
inet.lrc au synd. de procéder ~1. la réparti
lion des den iers. 

:\lostafa :\llostara Abou! Naga, nég. en 
art. manuf., indig., ù Mit Gharm·. M. Ma
hnrdi, synd. de l'union. R env. sine die jus 
qu'nu vidü de l 'expropria tion. 

!Hohamall Mahgoub Nada et Mohamad 
Aly Chehala, nég. indig. , le 1er ù Ezbel 
Sid Ahmad Seid , dép. de Tahway (Dak.) et 
Jr 2me ù Ekb lnl.J. M. Mabardi, synd . de 
l'union. Hcnv. nu 25.1.39 pour redd. 
!'omples. 

J•:t Sa id Hanab, nég. en nrt. manuf., in
dig .. ù. Mn 11 sournh . M. Mabard.i, synd . de 
1'1 ini on. Renv. s in e die jusqu'nu vidé des 
,, r·lions en rerouvr. des cr. 

. \bdc! Fat.tah Farag, m'g . en art. manuf., 
indig., ù Mil El Nasr. L. .T. Venieri, synd . 
li(' l'union. Hcnv. sine di e jusqu'nu vidé de 
l'expropr. 

C:Q:';COH.DAT PREVENTIF EN COURS. 
Coustau tiu Voutsaz, épicier, hellène, iL 

\L IJI:-;ouJ ·nh. L . .T. Venieri est nommé délé
gl\1·. des cr. aux fins de donner son rapp. 
'Ill' ln situ<Ilion du déb., aux termes de 
l'rn'L. 206 du C. de Corn. Renv . au 25.1.39 
~ ·om· d (• p. n1.pp. e l conc. 

Agenda du Propriétaire 
!Pour les détails sw· les ventes fi.gurant dans 

~et agenda, consulter l'annonce détaillée dans le 
•mmé1·o du journal indiqué en référence). 

Principales Ventes Annoncées 
pour le 14 Janvier 19.19. 

BIENS URBAINS. 

Tribunal du Caire. 

HELIOPOLIS. 
-- 'J' crraiJL de 783 rn.q. uvee maison: t·ez

,[,·-ci J<JHssée , :1 étages ct dépendances, rue 
: ;l'nr·gco; Mer-zbac!t Bc,v 1\'o. 8, LE. 3600. -
:.1.'1'.\J. No. 21t61). 

LE C:AIHE. 
- Tcl'ra in de 83:-> rn.q., dont 830 m.q. 

, , ,>JJ~ Intit s (J mais011: r ez-de-chaussée et 1· 
!:luges), r ue Cllawnrh.y No. '2, L.E. '25000. -
'J.'J'. lH. No. 2461). 

- Tcrrai1 I de 12:1 rn .q. avec maison: 2 
·d agcs nt dépendances , rue Adaouiya El Ba r
I<In i. L.K KOO.- (.J.T.M. No. 2465). 

- Terrain de H:Hi m.q. avec maison: r ez
,Jn-c: liûilSsc':c, et 3 étages, rue El CheiklJ 
IInmw ::'\o. 2U, L.E. 20000. - (.J.T.M. No. 
:!1%). 

BIENS RURAUX. 

Tribuna.l du Caire. 

ASSTOUT. 
~ED. L.E. 
l1 Chanaynn 1780 
':!7 J-Iamrnamieh 1310 
Ul Hammamieh 670 
:l7 Hammamieh 000 
83 Ekal Kibli wal Bayadieh 1680 
11 Temasahieh 950 
H Koudiet El Islam 4.000 

(J.T.M. No. 2460) . 
12 Douena 1000 
10 Bouk 750 
4 Dachlout 500 

30 El Emarieh 750 
(.J. T.M. No. 2462). 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

FED. 
13 Tenda 

!) Tenda 
H Nazlet Badraman 

12 El Hawatka, Sokkara 
et Mancllia El Kébira 

D El Hawatk.a 
8 Béni-Sanad 

(.J.T.NI. No. 2463). 
80 Machaia 
7 E l Dayad.ia 

(.l.T.lll. No. 2461) . 
BENI-SOUEF. 

48 ivli nchat Soliman 
(.J.T.M. No. 2158). 

<> Somosta EJ SolLan i 
5 Fazzara 
ü Saft n.acllinc 

10 Kombocll C m n amrn 
11 Balla 
17 Mazourn 

fl Kafr El Che ikh AlJCÜ 
18 Menchat 1\.halbous 
U Henedfa 

(J.T.M. No. 2462). 
14 Mussarct 
41 Zawie t E l Nawia 
53 E l Jlom u 
:32 Ma nsa fis 

(./.T.M. No. 2Hi:3). 
24 Mny doun 
13 Kemam El ,\ l'Qu s 
20 l\'Iavdoun 

" (J. T.l\1 . No. 2465). 
FAYOUM. 

- 2:3 Sombat 
(J.T.M. No. 2458). 

- 1007 Zirnam El Harnouli 
- 221 lZas r El Gnébali 

(J. T.M. No. 2i61). 
53 i'vlenchat Feissal 
35 El lfussanieh 

(J.T.Nf. No. 2462). 
27 Kalallana 

- Hl' Kulahana 
71 KalmliGha 

- 14 Fédirnine 
(J.T.M. No. 2463). 

GALTOUBIEH. 
2!) Ba l1 time 
ü Bnhtimc 

3() Karr Harnza 
~ Tant El Guézim 

(.J.T.M. No. 2-162). 
23 l(aranfil 
i:'>H El Sabbah v\'a h:afr El Ch edid 
J 3 Sn rial;: ons 

(.!.T.llf. ~o. 2't63). 
15 n a litim 
V Nawu 

(.J.T.M. No. 2i61). 
GUJHGUEH. 

8 Kom E chkaw 
25 Mechta 
38 Tema 
J .2 Tema 

(./.T.i\.1. ~o. 2-HiO). 
H Hayadcya Be l Nazcr 

~~3 E l Kha lafia 
l~ E l l<.halufia 
18 El Khalafia 
15 El Khalafia 
16 El KhalaJia 
2{ El J(ha lafia 
1l El T<:halafia 

(.J. T . l\1. No. 2462). 
- 131 (le 1/1: sur) El Maragha 

22 El Sawamaa Gharb 
(.T.T.M. No. 2463). 

10 El Cheikh Chebl 
8 El Madmar 

(.T. T.M. No. 2464). 
8 Sohag 

(.J.T.M. No. 2466). 

L.E. 
1300 

913 
900 

600 
680 
600 

2000 
800 

550 
700 
800 
GOO 
560 

2000 
800 
900 
800 

1160 
540 

1500 
3000 

1100 
1300 
2000 

650 

15000 
3000 

1350 
800 

900 
4500 
2000 
HOO 

3i75 
800 

1800 
550 

1000 
3000 

665 

5700 
665 

DOO 
2100 
3850 
1190 

930 
2000 

950 
1000 
800 
650 

1200 
550 

2200 
800 

noo 
750 

64-0 

9 

GUIZA. 
FED. L.li:. 

11 '\"azlet El Sarmnanc 1375 
(.J.T.M. No. 21~ü0) . 

6 El Akhsass El K eblia 1350 
(.J.T.M. No. 2462). 

û (les 4/7 sur) Oussim 1500 
(J.T.M. No. 21:63). 

7 Kom E l Akhclar 1000 
(J.T.M. No. 21G4). 

12 Kafr narakat wa Arnmar 650 
3i Aoussim 7000 

(.f.T.l\1. No. 2Hi5) . 
IŒNEH. 

:2;) 1\'ebli 1\.arnoula 1500 
2G Keb1i l':.amoula 1550 
G5 El Bahari Samh oud 3900 

(.J.T.M. No. 2{G2). 
G5 El Zeiuiatc 2700 

(.!. T.M. No. l160) . 
MENOUFIEH. 

12 Achlim 1340 
(J.T.M. No. :!i38). 

21 c\rab 2160 
;!2 Arab El Haml 2250 

(.!. T.l\1. No. 21:60) . 
Zawict B{:mnm 

(.J.T.M. No. 2Mil ). 
:l8 Balwuv wu Minch a leha 
lG Kersa " 
Il Kafr Belmecht 

(J.T.M. No. 2162). 

19850 

7500 
1600 
1150 

:JO Abchiche 2200 
15 Bimam et 1\:afr Ch eikh Chehata 600 

G Kafr El Chei.kh Chehata 500 
Hi El Khor 1800 
17 El Khor 1900 
1\:) El Helwassi 2200 
-12 Toukh Dalaka 3200 

(.J.T.M.. No. 2163) . 

MINIER. 
li Kolosna 

(J.T.M. No. 2158). 
21 El Serrarieh 
12 E l FarouKiolt 
l!J El Faroukieh 
il3 El Faroukiell 

155 El Faroukieh 
(.J.T.l\1. No. 2461) . 

ti ll ella Moustaguedda 
6ü Na lüet Massaret Haggng 
2H Nalli r. t Ach roubnh 

- Hi{ Choucha 
1·1 Kolea 
:W Abou Guerg 
30 Bôni-Ghani 

(J.T.l\1. No. 2462). 
2:l (les 2/5 sur) El 1\.oddabi 

\J E l Koddab.i 
2H Toukh El Kheil 
7k Awlad El Cheikh 
2() Béni Aly 
30 Seila El Charkieh 
7(i Seila El Cha rkieh 
16 El Roda 

101 Ebouan 
16 (ln '1 /2 sm·) Ben El Alam 
~~fi nn.slakoun 
21 Sefanieh 
1!-i Salakos 
11 Seila El Cllarkieh 
17 Samallout 
46 (la 1/2 sur) Nazlet Deit· Atlia 
13 Scila El Charkicl1 

(.!. T.M. No. 2{63). 

1500 

2900 
1500 
2300 
4220 

19380 

2225 
3600 
2000 

10700 
1300 
4910 
2000 

114-0 
1500 
2900 
1000 
2600 
5000 
7600 
1GOO 

10000 
800 

2800 
1400 
1000 
1000 
1750 
1500 
1300 

6 Minieh 3500 
47 Maassaret 3000 
34 Saffai 5000 
42 Nahiet Saffai lt()(JO 
25 Ma ntout .W()() 

(J.T.M. No. 2461:). 

:ll Tnwa Péni-Ibrallirn 3300 
(.J.T .l\1. No. 2466). 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les a nnonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tri bunaux Mixtes»: 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h . à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches). 

(HORAIRE D'HIVER). 

L es numéros justificatifs e t les placa rd s peu,·ent 
être retirés a ux m ê mes heures, dès Je lendemain 
de la publication, sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 3 Décembre 

HJ38. H..G. No. 68/ô.'Je. 
Par le Crédit .H.ypo th écaire Agricole 

d 'Egypte, venant <:wx droits e t actions 
d e l'Agricultural Bank of Egypl, s uivant 
acte de cession pa::;sé au Greffe du Cai
re le 2 Juin Hl33 s ul) No. 28Hl. 

Cor..:.tre El Sayecl Jbrnhirn El Halw<t
gui, fil s de feu ' Ihrahim Sic! Ahmed 1<: 1 
Halwag ui, propriétaire, loca l, demeurant 
au village cle !\,lit Badr Halawa, di s
trict de Samanoud (G harbieh ). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1 cr lot. 

5 feclclan s. t ,, Jral et 1~ sahmes de 
terra in s. ,.;i::; au \'illa gc de Mit Badl' lJ a
lawa, eti ::; lril'L cle Zillct (Gharbieh ). 

.2mc lot. 
2 feclclnns e t 20 kira ts de te r rnins sis 

au vill age de Chichta, dis tri ct ete Zirta 
(Gharbieh ). 

Mise ù pr·ix: 
L.E. JJli pour le ter loL 
L.E. 1.20 pour le 2me lo L 
Outre les J'niis. 

Pour le poursuivant, 
i80-A-i')!1 M. Bakhaty, avoca t. 

Suivant p,rneès-verbal elu :t0 Décembre 
1938, RG. No. ü0 /64e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
d 'Egypte, venant aux droits et action ~ 
de l'Ag1i cullural Bank of Egypt, ':3Ll i
vant acte de cession passé au GreJfe jll 
Caire le 2 Juin 1933 sub ~o. 2819. 

Contie les Hoirs de feu Kon souah 
Ibrahim Konsouah (déb iteur originaire 
décédé), savoir: 

A. - Ses enfants : 
L) Moharnecl, 2.) Aziza, 3.) Asrnah ;:u' .. 

pris égalem ent en leur qualité d'hét·
tiers de feu leur mère la Dame Este:l i:l. 
Amer Amer, veuve du dit défunt, décé
dée après lui. 

B. - l<'eu Ibra him Kon souah Ibrahim 
Konsouah, fil s elu dit débiteur originai
re et décédé après lui, laissant les hé
ritiers suivants : 

t1.) Abdel Kader, 5.) Abclel Halim, 6.) 
Ahmed, 7.) Sarnira, ses enfants, pris éga
lement en leur qualité d'héritiers de la 
dite Dame Es teila Am er Amer, leur 
gran d'mère. 

Les annonces remrses Jusqu'au Mar·d i de chaque 
semaine peu vent para ître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans Je numér·o elu Samedi s ui vant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numé r o elu ,\1arcli sui,·ant. 

Cependant po ur é \'iter tous retards, les intéressés 
sont ins taulrl rent pn6s de bien vouloir r·emettre 
les textes de leurs an nonces le plus tôt possible, 
et de pr·éfé r·ence les Lundi, Men:;redi e t Vendredi 
n1atin de chaque f."3rnaine. 

Les annonces qui nuus sonr ,·emises trop tard 
pour pou voir paraître da ns le~ <.lélais légaux ne 
se1·ont puhli{•es . le c a=-- ?ch(·ant. que sous l' exclusive 
responsabiJ;té des annonciers. 

C. - Les Hoi rs de J'c u Konsonah 
Konsouah Ibrahim Kon souah, fil s d u 
etébilcur originaire ct décédé avn nt lui, 
:::avoir: 

8.) Abdel Wahab, 0. ) Kon souah, 10.) 
Mountaha, iL) Adila, 12.) Moufida, ses 
enfants. 

13.) Dam e Fatma Aly El Ramli, sa 
veuve. 

Tou s propriétaire::; , égyptiens, de
meurant au village de Tatai, i\'Iarkaz El 
Santa (Gharbieh). 

Objet der la vente: G fcddan s, 18 kirals 
cl 18 sahrnes de terrains sis au village 
de El Tala i, Mari\.az ete E l Santa (G h. ). 

\lise à prix : L.K '•00 outre les frai::<. 
Pour le poursu ivant, 

181-;\-:'i:J ~iL Bakhaty, ayocaL 

Tribunal du Caire. 
Suivant prof~.ès-verbal elu 2't Déeem -

Lrre 1!l:3R, :'\/o . DO/U!J.e. 
Par: 
L ) Darne Amina Bahia IIanem, 
2 .) S.E. Abclel Az iz Izze l Pacha. 
Tous deux propriétaires, égyp tiens, 

J. emeuran t au Caire. 
Centre Boulos El Kommos Acklaclios 

Ibrahim, propriétaire, égyptien, demeu
rant à Nahiet El Bel'cha, Murkaz ;'\1al
Jn.oui, Assiout. 

Objet de la vente: 
Terrains sis à ::'\iahieL E l Bcreha, Mar

h:az ~·1allaoui (Assiout), en troi s lots : 
t er lot: 2 fecld an s, 22 kira ts ct 8 sah

m es au hod Nazlet El Bercha No. 8. 
2me lot: 30 feddan s e t 22 kira ts a u 

hod Guéziret El Ahali No. L 
3m e lot: 10 fecldans au hod El Kamari 

wal Ougui No. 'ï . 
\'lise à p.rix: 
L.E. 130 pour le ier lo t. 
L.E. 1860 pour le 2r110 lot. 
L.E. 900 pour le 3rne lot. 
Outre les frai s. 

Pour les poursuivants, 
Alîrecl Bacoura, 

.l6~3 - C-'t93 Avocat à la Cour. 

.. ,. , . ...... .. .... . ••• • • 
La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaçon. .... ........... . ,,,, ....... 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
Je pno:m1er exemp1a11·e p ortant la signature d\ll 
déposarrt. et le second exemplaire po rtant son nom 
en toutes lettr~s . 

L'Admin is tration du «Journal» décl ine toute res
ponsabilité puur les manuscrits qui ne seraie nt point 
remis directement à ses guichets, c t dont la récep
ti c n ne st! rait point justif iée p a r un récépissé daté, 
numüoté et clétaillé portant la g riffe de l' a dmi
nistrateur· et le visa du caissier. 

Les annonces sont c lassées pa r rubriques et par 
vill es. 

Cependant o n est pr·i é <le TOU.JOURS CONS"l'L
TE.l{, à lu fin àu c l ;,.,~.:-:;scrr,cnt, ia rubrique spéciale 
contenant lu:-; Annonce::; u r gen tes reç ues taz·d!ven1ent 
et insér ées en DERNIER];; HEURE. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

ALJX ENCHEI{~ PLJIJUQLJES 
DEVANT M. LE JLJGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charyes déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
ALJUJ.ENCE6: de~ le~ ~ lwu.res du matin. 

Baie: \fe rncdi )-; Fénier iU39. 
A la rtquèlc cl c : 
:L ) J\nto111 c P ci•:sn. 2, ) J ean Passo. 
Tous deux hij ou l icr::: . :-ujds h ellène:, 

domiciliés ù. _'\lexctndri r.. 
Contre: 
L ) Le Sieur \Joh a m ed El Saycd Mc

l'tameci \Vahba, 
.?. ) La Dame ::\fahbnuiJa l\loh::;cn Mt'

hamed. 
Tou s deux proprié taires, suj e ts le

caux, clorniciJiés ,·, A lexandri e. 
En ver·tu d 'un JH Ocès-verbal etc saisi1 

immobilière elu 2U Scptmnbre 193U, hui ~ 
sier J. :F'avia, tran sc rit le J7 Oc tobre 1931.; 
s ub No. 3921. 

Objet de la vente: 
Immeuble apparlenant à la Dam<' 

:V1ahbouba Moh sen \1oh nmed. 
6 kirats indivi s cl a ns un e parc.elle dè 

terrain de la superfi cie r! e 300 p. c. 20/0U. 
sise à Hadra, bo nlieuc d 'A. iexanclrie, rue~ 
El W ass·ek et ~ .. ;l l\'IaieJ.:; Saleh, avec Je;, 
con s tructions J' élevées eornposées d 'un 
rez-de-chaussée e t d ' un é tage supériem. 
:::;ans numéro de t.am·:im e t No. 452 im
meuble, garicla 32, dt <'n;it re 3, inscrit e 
a u nom de Zanouba :vl onamed Mohsen, 
a nnée 1933, ki sm ~,ioharrem-Bey, Gou
vernorat d 'Alexandrie, ce lle parcelle for
mant Je lot No. 308 du plan de lotisse
ment du Domaine du Sporting, limitée: 
Nore!, s ur 16 rn. 25 par le lot No. 508, 
propriété de Hassa n Aly Bessar; Sud. 
sur 14 m. -15 par la rue El vVassek e~ 
Sucl-Ouest par un pan co upé de 3 m. 
de longueur par la rue El \Vassek e t lêt 
rue El Malek Saleh; Es t, s ur 8 rn. 95 par 
le lot No. 310, propriété cle Carolina Se
gatori et. Maria Mazella; Ouest, sur 9 m. 
95 par une rue de 10 m. dénommée El 
Mal ek Saleh. 

Mise à pl'ix: L.E. 40 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

147-A-45 N. Galiounghi, avocat. 



Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A In rcquê le du S ieur Jean N. Casull i, 

fils de feu Nicola~, àe feu Jean, commer
çant et propriétaire, s ujet hellène, do
mici lié à Alexandrie ., 23 bou leva rd Saad 
Zagh lou 1, exerçant le commerce sous la 
firme de: « l\'la iso n N. G. Gasulli », et 
pour lequel dom ici le est élu à Alexan
drie dans le cabine t de Me A. Livadaro::::, 
;tvoca l- prè:-:; la Cour. 

Au préjudice de : 
A. - L e::; hérit iers de feu Khalifa Bey 

Hamadan, fils de feu Sid Ahmed Bey 
:Ramadan, de son vivant propriétaire, 
:-ujet loeal , domicilié à Ka s ta , Markaz 
1\.afr El Zaya t (Ghar bieh), ù savoir: 

1.) Sa veuve, Da me Labiba Bent l'do
l1 amed Ramadan. 

2.) Son Jils, Sie ur Alimed Bey Khalifa 
H.amaclan, pri s tan t en son nom per son
nel qu 'en sa qu a lité de tuteur judiciaire 
de ses sœurs min eures : h: hadiga, Mou
nira, ZeinalJ e t Ei cha, fill es du dit dé
Jun!. Khalifa Bey Ramadan . 

3.) Sa fille Khadiga, précitée, 
4. ) Sa fi ll e Moun ira, précitée, 
5.) Sa fi ll e 7.einab, précitée. 
6.) Sa fill e Bicha, précitée, pour le cas 

où ces qu a tre dernière s seraient ({('luel
Jement m ajeures. 

7.) Son au tre fill e, Dame F a tm ;:, veu
ve :rvioham ed !\lous lûia Ramadan. 

8. ) Son autre fil s, Sieur Abdel Rah
man Effendi Khalifa F:.amadan. 

9.) Son a utre fils, ~i e u r Abdcl Salam 
Effendi Kh alifa Ramadan, pris tant per 
:::onnellcm ent qu'en sa qualité avancée 
de t.uleur ac tuel des s usdites : Khadiga, 
Moun ira, Zc in ab e t Ei cha, fill es de feu 
Khal ifa Bey H.amadan , en tant que mi
neures à l'l1eurc actuelle. 

10.) Son autre fille , Dame Zarifa, épou
se Hussein Bey Hachad. 

ii.) Son a ulrc fill e, Dame Sékina, 
énouse du Docteur El Kadi. 
·Tous les s usnommés proprié taires, 

sujets locaux, domi ciliés les neuf pre
miers à Kas la, lVIarkaz Kafr El Zayat 
(Gharbieh), la Jüm e ü Kofour Hachad, 
Markaz Ka fr El Zayat (Gharbieh) et la 
iime à Desso ule, I\:farl~az Dessouk (Ghar
])ich), rue El Guédid. 

B. - Le Sieur Aug us te Béranger, do
micilié à Alexandrie, 8 passage Artinoff, 
pris en sa qual ité de syndic dé finitif de 
la failliie d u susdit Sieur Abdel R ahman 
Effendi K ha lifa H.amadan , fils de feu 
Ehalifa Bey Hamadan . 

·En ver·Lu d'un procès-verba l de saisie 
immobiliè re du iO Octobre 1931, hui s
sier V . Gius ti, dénon cée aux saisis pa r 
deux exploits datés du 28 Octobre 1931, 
dont le 1er de l'huissier S. Soldaini et 
le 2me de l'hui ssier G. Allieri, le procès
verbal de sais ie e t ses dénonciations 
transcrits au Bureau cl es Hypothèques 
près le Tribuna l Mixte d 'Alexandrie le 
6 Novembre 1931 s ub No. 5032 (Ghar
bieh). 

Objet de la vente: en un lot. 
37 feddan s, 20 kira ts e t 12 sahmes 

mai s en réalité, cl 'aJ)rès la totali té des 
subdivisions, 36 feddans, 20 kirats et 20 
sahmes de terra ins de culture, sis au 
village de Kalib Ibiar. district de Kafr 
El Zayat, Moudirieh d e Gharbieh , au 
hod anciennement appelé E l Wafdi et 
actuellement connu sous le nom de hod 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

El Sathe wa Bent Youssef No. 2, en trois 
parcelles réunies entre elles, dont: 

a ) La ire, celle au Nord, a une s uper
ficie de 3 feddans, 17 kirats et 2 sahmes. 

b ) La 2me, au Sud de la précéden te, a 
une s uperficie de 32 feddans, 13 kirats 
e t 18 sahmes. 

c) La 3me, a u Sud de la précédente, a 
une superficie de H kirats et est formé e 
d 'une étroi te bande de terre. 

Tels que les dits biens sc pours uivent 
c t comportent sans aucune exœp tion ni 
réserve. 

Pou r les limites c t plus amples ren
seign em ents voir le Cahier des Charges 
déposé au Greffe des Adjudica tions du 
dit Tribunal san s déplacem ent. 

Mise à prix sur baisse: L. E. 3200 ou
tre les fra is. 

Alexandrie, le 9 Janvier Hl3G. 
Pour le pours uivant, 

154-A -52 A. Li vadaros, avocat. 

Date: l\Iercredi 8 J:i'évrier 1.93\:l. 
A la r€quètc des :'ie urs: 
1.) Georges Brissin uzalcis, propriétai

r e, h el lèn e, domi cilié à Annecy (Haute
Savoie) , rue du Pàqui er, .'~o. 17. 

2.) Cosli Bourlaki::;, né gociant, hellène, 
domici lié à Alexandrie, rue Bolanachi, 
No. L 

Contre les Sieurs eL Dame: 
1. ) Aly Sayed Farag e t Bahgat Ahmcd 

Abdall a, propriétaires, égyptiens, domi
eiliés à Mazarita , Ezbet El Magarieh, 
derrière l'Ecole d 'El Orwa E l Woska. 

2.) Abou Zeid A ly AbdeJ Ati, proprié
ta ire, égyptein, domiL~ilié. ü Alexandrie, 
derrière la rue Pe tridis (Hacl ra). 

3.) Manso ur Attia Mohamed, proprié
taire, égyptien, domicilié à Alexandrie, 
rue Escolfier, No. H (Hadra). 

En vertu d'un procès-verbal de sai s ie 
immobi lière de l'huiss ier L. Mastoro
pou lo, du 25 Avril 1936, transcrit a u Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d 'Alexandrie, le 15 Mai 1.936 s ub No. 
:1838. 

Objet de la vente: les Gme, 10mc et 
12me lo t.s du Cahier des Cliarges, en 
trois lots tou s situés dans la ban lieue 
d 'Alexandrie, rue du Palais No. 3, à Ha
dra, propriété ex-Moufatti che, ki sm Mo
h arrem -Bey. 

6me lot: immeuble appartenant à Aly 
El Sayed Farag e t Bahgat Ahmed Ab
dalla. 

Une parcelle de terra in d 'une superfi
cie de 200 p.c. formant le lot J du plan 
ann exé à l'acte auth entique du 22 Mai 
1932 s ub No. 1293, ensembl e avec la 
b araque en bois qui s'y trouve é levée, 
limitée: Nord, rue Petridi s s ur 5 m. 65 
et une lig n e penchée s ur 'ï m. 20; Sud, 
le lot G, proprié té Mahmoud Mohamed 
Cr1eeb, sur 4 m. 10; Oues t, le lot F , pro
priété Bahia Ismai l 1\!la ns i, sur :L2 m. 
90; Est, le lot K, propriété Hassa n Aly 
Aboul Hanna, sur D m . <J.O. 

10me lot : immeuble appa rtenant à 
Abou Zeid Aly Abdel Ati. 

Une parcelle de terrain d 'un e s uperfi 
cie de 134 p.c., formant le lot E du plan 
précité, ensemble avec la baraque qui 
s'y trouve élevée, limitée : Nord, lot D, 
propriété Habiba Ibrahim Abou Yous
sef e t Chaaraoui Mohamed Ibrahim, sur 
12 m. 43; Su d, propriété de Jean l'ingé-
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nieu r et actuellement Guillaume Daga
rogna, s ur 12 m. t10 ; Ouest, terrain va
gue, propriété Mizouris, sur 6 m . 95 ; 
Est, ru e privée de 4 m . sur 6 m. 95. 

12me lot: immeuble appartenant à 
Mansour Attia iv1ohamed, s1s rue Escof
fier, No. 1-1. 

Une parcelle de terrain d 'une superfi
cie de 154 p.c. formant le lot L du plan 
précité, ensemble avec la construction 
qui s' y trouve élevée, composée d 'un 
rez-de-cha ussée à 2 chambres, limitée: 
Nord, lot K, proprié té Hassan Aly Abou! 
Hanna, sur 13 m. 25 ; Sud, lot l'vi, pro
priété Hassan Moham ed R izk, sur 12 m . 
95; Oues t, lots G e t H, proprié té Mah
moud Moham ed Chéeb e t Abdel Aziz 
Mous tafa Mansour, sur 6 m. Do; Est, rue 
Escoffier sur 6 m. 10. 

Tels que les dits immeubles sc pour
suivent c t comportent san s au cune ex
ception ni réserve. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 48 pour le ôrne lot. 
L.E. 30 pour le 10me lot. 
L.E. 32 pour le 12m e lot. 
Outre les fra is. 
Alexandrie, le () J a nvier 1930. 

Pour les poursui\ an ts, 
141!-A-42 M . J. Péridi s, avoca t. 

Date : Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête de la Demoiselle Farida 

Abad i, rentière, s uj e tte française, domi
ciliée à Camp de César (Ramleh). 

Conlte les Hoirs de la Dam e Rosa Bi
chay, sa voir ses enfants la Demoiselle 
Liza, la Dame Faika e t ses frères et 
sœurs, Malak Effendi Bicha ye, Faïze E f
fendi Bichaye, et la Dam e Adila, épouse 
Bassili Effendi Mina, tous propriétaires, 
sujets locaux, domi ciliés à Alexandrie. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier L. 1\,Ias toropou
lo, en date du 15 Avril Hl35, transcrit 
le 30 Avri l 1935, No. 18'14. 

Objet d:e la vente: 
20 sahmes par indivis dans un e pa r

celle de terrain de la s uperficie de 1515 
m2, ensemble avec les troi s immeubles, 
eomposés chacun d 'un rez-de-chaussée 
e t de troi s étages s upérieurs, élevés sur 
la dite parcelle, le 1er donnant sur la 
rue Stier No. 8, le 2m e rue Stier No. G, 
numéro municipal 308, et le 3me rue 
Antonious No. 11, s ise à Alexandrie, 
ki sm Attarine, Gouverno ra t d 'Alexan
drie, chia khe t Rach ed Gharbi, limitée : 
Oues t, sur 50 m ., r ue S lier; Sud, sur 30 
m. 30, ru e Antoine : E st, ruell e Aziz Bi
chay sur 50 m. ; i\'o rd , proprié té Stier 
sur 30 m . 

Mise à prix: L.E. 23 outre les fr ais. 
Pour la poursui van te, 

1-1 6-A-44 N. Ga lioung hi, avocat. 

FLOREAL 
P LANTES, FLEURS, 
CORBEILLE S, 
COURONN E S, E T C. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 
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Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête du Sieur John Bonnici, 

propriétaire, suj e t britannique, domici
lié à Alexandrie. 

Contre le Sieur Mos tafa Farag, pro
priétaire, local, domicilié à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière de l'huissier V. Giusti, en 
date du 20 Juin 1932, transcrit le 6 Juil
let 1932 No. 3692. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de 157 p.c. environ, avec les cons
tructions y élevées con sis lant en un rez
de-chaussée surélevé d 'un étage, inscrit 
à la Municipalité au nom de la Dame 
Khadiga Ali Basma sub No. 553, garida 
153, volume 3, le tout s is à Alexandrie, 
non loin de la rive du canal Mahmou
dieh à l'endroit connu sous le nom de 
Jardin Ghorbal, chiakhet Mohamed Ri
fai, kism Karmous, chiali:het Mohse n 
Pacha. 

Limité comme suit: au Nord, sur une 
longueur de 11 m. :15 cm. environ par 
un mur mitoyen avec la maison conti
guë, propriété du Sieur Soliman Abdou 
et sur une longueur de 1 m. 10 cm. en
viron par le dit Soliman Abdou; au Sud, 
sur 12 m. 25 cm. environ par une rue de 
6 m.; à l'Es t, sur 7 m. 50 cm. environ par 
une rue de 6 m. ; à l'Ouest, sur 7 m. 30 
cm. environ par la maison contiguë, 
propriété du Sieur Mohamed Youssef 
Chérif. 

Mise à prix: L.E. ?40 outre les frais . 
Pour le poursuivant, 

145-A-!13 N. Galiounghi, avoca t. 

Date: :Mercredi 8 F évrier 1939. 
A la requête du Sieur Hassan Bey 

Khalifa, professeur à l'Ecole N ormaie 
Supéri eure de Dar El Elloum, sujet 
é~yptien, domicilié au Caire, subro
ge aux poursuites du Crédit Fon
cier Egyptien, ayant siège au Caire. 

A l'encontre du Sieur Osman Ahmecl 
Donia, fil s de Ahmecl Bassiouni Donia, 
propriétaire, sujet égyptien, domicilié au 
village de Masshala, district de El San
ta (Gh arbieh ), d ébiteur principal. 

Et contre: 
1.) Mohamed Soliman Meiz ou Mou

nir. 
2.) Hassan Soliman iVIeiz ou Mounir. 
3.) Abclel Kader Soliman Meiz ou 

Mounir. 
!1. ) Moussa Soliman Meiz ou Mounir. 
5.) Hoirs Attia Soliman Meiz ou Mou

nir, à savoir: a) El Babli Attia Soliman 
Meiz, b) Nabaouia Attia Soliman Meiz, 
enfants du décédé. 

Tous propriétaires, égyptien s, domici
liés au village de Masshala, di strict de 
BI Santa (Gharbieh ), tiers détenteurs ap
parents. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des huissier s Simon 
Hassan et E. Donadio, en date des 13 
Avril et 3 Juin 1935, dénoncés les 23 
Avril et J5 Juin J935 et transcrits les 
Jer Mai J935 sub No. J890 et 20 Juin 
J935 sub No. 2636 (Gharbieh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
ier lot. 

9 feddans et i kirat de terrains de 
culture sis au village de Masshala dis
trict de El Santa, Moudirieh de Ghar
bieh, divisés comme suit: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

1. ) 5 feddans au hod El Helai El Fou
kani No. 2, parcelle No. 57. 

2.) 1 fedcJan au même hod El Helai 
El Foukani No. 2, parcelle No. 52. 

3.j 20 kirats au hod Belous No. 3, 
parcelle No. 37. 

4.) 2 feddan s et 5 kirats au hod Gheit 
El Arab No. 4, en deux parcelles : 

La ire No. 43, de i feddan. 
La 2me No. 54, de i fecJdan et 5 kirats. 
Ensemble avec J kirat dans une loco-

mobile de la force de 8 chevaux, établie 
sur le Bahr El Chebine, sis au hod Cha
lib. 

2me lot. 
:1. fecldan de terra in sis au village de 

El Bedinganieh, di s trict de El Santa 
(Gharbieh), au hod E l Okbe No. i, par
celle No. 57. 

T els qu e les dits biens se poursui
venL et comnortent avec tou s les im
meubles par destination ou par natu
r e qui en clépenclen t san s au cun e ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 720 pour le Jer lot. 
L.E. 80 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Janvier 1939. 

Pour le poursuivant, 
Z. Mawas et A. Lagnado, 

182-A-56. Avocats. 

Date: l'dercredi 8 Février 1939. 
A la requête du Sieur Costi Bourlakis, 

commerçant, h ellèn e, domicilié à Ale
xandrie, rue Bolanachi No. 1. 

Contre les Sieurs: 
L ) Moustafa Ism ail El Ayek, 
2.) Aly Ibrahim Saleh, propriétaires, 

égyptien s, domiciliés à Hadra (R amleh), 
clans une r ue san s nom, si tuée en face 
elu poteau électrique No. 75J2 à la rue 
Gawaher. 

En ve1·Lu d 'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier D. Chryssan this, en date 
elu 8 Novembre 1937, transcrit le 29 No
vembre J937 sub No. 4H7. 

Objet de la vente: un e parcelle de ter
ra in de la superficie de 256 p. c. 88/100, 
faisant partie divise elu lot No. H elu 
plan de lotissement de la propriété elu 
Sieur A. Rekkas, s ise à Hadra (Ramleh), 
derrière le jardin Nouzha, sur la voie 
ferrée des Tramways d'Alexandrie, si
tuée sur une rue san s nom aboutissant 
à la rue El Gawaher, kism Moharrem
Bey, Gouvernorat d 'Alexandrie, ensem
ble avec la con s t.ruction y élevée, com
posée d 'un r ez-de-chaussée comprenant 
un appartement e t un garage, ainsi 
qu 'un é tage supérieu r comprenant deux 
appar tements, limités. Nord, sur 8 m. 50 
terrain vague, propriété des Hoirs Abdel 
Baki ; Sud, s u r 8 m. 50 ru e san s nom de 
8 m. abouti ssant à la rue El Gaw aher · 
Est, sur 16 m. 85 rue sans nom aboutis~ 
sant à la ligne elu Tramway de Nouzha; 
Ouest, sur 17 m. :L6 restant elu lot No. 41. 
propriété Athanase Rekkas. ' 

MiSie à prix sur baisse: L.E. 220 outre 
les frais. 

Alexandrie, le 9 Janvier 1939. 
Pour le poursuivant, 

143-A-41 M. Péridis, avocat. 

9/10 Janvier 1939. 

Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête de la Société des Domai

nes de la Daïra Draneht Pacha en li
quidation, société anonyme égyptienne, 
ayant siège à Alexandrie, 5 rue Stam
boul, agissant en sa qualité de cession
naire de la Socié té Agricole de Kafr El 
Dawar. 

Contre les Hoirs de Strati ou Eus tratc 
Panopoulo, fils d 'Anastase, petit-fils 
d'Anghélis, de son vivant propriétaire, 
h ellène, dem eurant à Karr E l Dawar 
(Béh éra) , à savoir: 

1.) Michel Roméos, fil s cJ 'A Lhanao;e. 
commerçant. · 

2.) Constantin Roméos, fil s d 'A than a
se, professeur. 

3.) Athanase Roméos, fil s Lie Georges, 
employé. 

4.) Panayotta Roméos, fill e de Geor
ges, san s profession. 

5.) Jeanne Roméos, fille de George:', 
sans profession. 

6.) Elie ou Ilias Pa~opoulos, Iils d 'A
nas tase, propriétaire. 

7.) Théodora, fille de Limbérios Cala
moutsou, épouse de Christou MaLzoura
ni, san s profession. 

8.) Vassiliki, fille de Limbérios Cala
moutsou, épouse d'Efstathiou Carapa
nou, san s profession. 

9.) Michel Roméos, fil s de George:", 
propriétaire. 

10.) Paraskévi Roméos, fille de Geor
ges, sans profession. 

ii. ) Constantina, fill e d 'Athanase Ho
méos, épouse de Dimitri Sakellaral\i 
sans profession. 

Tous sujets hellèn es, demeurant le . .: 
ier, 3me, 4me et 5me à Athènes (Grè
ce) et tous les autres à Vourvoura (Grè
ce), sauf le 2me demeurant ci-elevant i l 

Athènes et ac tuellement à Salonique et 
la Hme à Aghios Petros (Grèce). 

12.) Les Hoirs de feu la Dame Vas::' i.
lo N. Calanclzis, fille d 'Anastase Fano
poulo, décédée en cours d 'expropriatim:. 
de son vivant sœur e t h éritière de feu 
S trati ou Eustrate Panopoulo, savoir: 

a) Son épou x Nicolas Ch. Calandzic. 
b) Son fils Charalambos N. Calan d

zis. 
c) Sa fill e Georgia N. Calanclzis, épo u-

se de J ean Moutsi. 
cl) Son fil s Louca N. Calanclzb. 
e) Son fil s Constantin N. Calan dz i ~ . 
Ces cinq derniers, s uj ets hellènes, <k-

m eurant à Athènes (Grèce), sauf le der
nier Constantin N. Calanclzis demeu
rant en E,zvpte, à Nachou El Bahari, 
Mar kaz Kafr El Dawar (Béhéra). 

En vertu d 'un procès-verbal de sa i ~ic 
immobilière elu 13 Juillet 1936, huissier 
S. Charaf, transcrit avec sa dénonci ;l · 
tion le 5 Août 1936 sub No. J59J (Rt··
héra). 

Objet de la vente: lot unique. 
25 fedclans et 20 kirats de terrain :' ck 

culture s is au village de Nachou El l3i1-
hari et d'après le procès-verbal de sai
sie immobilière dépendant actuelle
ment de l'Oumouclieh de Kom Défi c!1011 
Markaz Kafr El Dawar, Moudirieh de 
Béhéra, au hod Paolino, connu au ca· 
clastre sous le nom de hod Defficl1 on 
No. 6, kism awal, en une seule narre+ 
le. 

Le tout sous déduction d'une super· 
ficie de 1 feddan, 21 kirats et 23 sail· 
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mes vendue par feu E. Panopoulo à la 
Dame Despina Zervudachi par acte 
transcrit le il ""ovembre HJ3i sub No. 
3010. 

La désignation ci-dessus résulte de 
J'acte de vente transcrit le 10 Mai 1920 
sub No. 19494, mais d'après l'état ac
tuel des lieux et après distraction des 
1 Jeddan, 21 kiraLs et 23 sahmes, la su
perficie et la désignation desdits biens 
~ont les suivantes: 

Z3 feddans, 22 Jurats et 1 sahme de 
terrains de culture sis au village de Na
chou El Bahari et d'après le procès-ver
bal de saisie immobilière dépendant ac
tuellement de l'omoudieh de Kom Défi
chou, district de Kafr El Dawar (Béhé
ra), au hocl Deffichou No. 6, kism awal, 
fai sant partie de la parcelle No. 1.38, en 
une se ule parcelle. 

Tels oue les dits biens se poursui
vent et èomportent avec tous leurs ac
cessoires e t dépendances, tous immeu
bles par nature ou par destination, sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

:\fisc à prix sur baisse: L.E. 800 ou
!rr les frai s. 

:\~cxanclrie, le 9 Janvier 1939. 
Pour la poursuivante, 

K Cambas et B. Smyrniadis, 
;s:s-A-59 Avocats à la Cour. 

Hale: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête de: 
l.) La Dame Despina Zervudachi, 

t~ pouse du Sieur Emmanuel Zervuda
c:hi, propri étaire, sujette hellène, seule 
et unique bénéficiaire de la Daïra Dra
uehL Pacha, ayan t siège à Alexandrie, 18 
1ne Sé·sos Lris. 

2.) La Société des Domaines de la Daï
!'~;. !J ra neht Pacha, en liquidation, socié
ic anonyme égyptienne, ayant siège à 
.'it!xandrie, 18 rue Sésostris. 

A l'encontre des Sieurs et Dame: 
1.) Soliman Mandour Atta Soliman. 
2.) Mohamed Aly Etoua Soliman. 
:1.) Faclli Aly Etoua Soliman. 
1.) El Sayecl Aly Etoua Soliman. 
5.) Om 1<:;1 Saacl Abele! Khalek Ragab. 
Tous propriétaires, suj ets égyptiens, 

domiciliés à \Vas tanieh. Markaz 'Kafr El 
Dawar (Béhéra). · 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière de l'h ui ssier A. Knips, en 
da le d tt :l3 Juin 1.931, transcrit avec sa 
dé nonciation le 30 Juin 1931, sub No. 
Jï li (Béhéra). 

Objet <le la vente: 1.2 feddan s de ter
rains de cu l ture sis ;ow village rl e Bas
lacoun, actuell ement dépendant de 
J'omoudieh d'El \Vas tani eh, Markaz 
Kafr El Dawar (Béhéra), au hod El Ni
kitate No. 2, kism awal, faisant partie 
flc la parcelle No. 3 du pl an cadastral. 

Tel s ouc les dits biens se poursui
Ycnt e~ e~mportent sans aucune excep
l!on m reserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Chan~·es. 

Vlise à prix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 9 Janvier 1939. 

Pour les poursuivantes, 
Cambas et Smyrniaclis, 

184-A-58. Avocats à la Cour. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Oate: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête du Sieur Jean Alexiou, 

demeurant à Alexandrie. 
Au préjudice du Sieur Ahmed Osman 

Ghoneim Salem, a lias Ahmed Ghoneim 
Salem, égyptien, fonctionnaire au Tri
bunal Indigène d'Alexandrie et com
merçant, demeurant à Alexandrie. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
de l'huissier A. Mieli en date du 29 Mars 
1938, transcrit le 16 Avril 1938, No. 1348. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain de 360 p.c. environ avec la 

construction y élevée, composée d'un 
rez-de-chaussée comprenant '* magasins 
et 2 appartements et de 3 étages supé
rieurs, chacun comprenant 2 apparte
ments, ainsi que 4 chambres sur la ter
rasse, le tout sis à Alexandrie, 14 rue El 
Maaref, anciennement rue Abd el Aziz, 
kism Karmous, limité: Nord, propriété 
Aly Hassan; Sud, rue El Anhar; Est, 
rue El Maaref; Ouest, propriété Mada
me Askas. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frai s . 
Alexandrie, le 9 Janvier 1939. 

Pour le requérant, 
H!J-A-!1'7 Georges Véniéris, avocat. 

Date: Mercredi 8 Février 1.939. 
A la requête de la Dame Marie Passo, 

propriétaire, sujette hellène, domiciliée 
à Alexandrie. 

Contre le Sieur Kassem Hassab Os
man, propriétaire, sujet local, domicilié 
à Hadra (Ramleh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Avril 1935, huissier 
L. Mastoropoulo, transcrit le 7 Mai 1935 
No. 1935. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Une parcelle de terrain de la superfi
cie de 147 p.c. 54 avec les constructions 
y élevées, consistant en un rez-de-chaus
sée et un étage supérieur et des cham
bres à la terrasse, le tout situé à. la rue 
Baguer, sans numéro de tanzim, kism 
l\·1oharrem-Bey, Mohafazat El Iskanda
ria, quartier El Hadra, limité comme 
suit: au Nord, Haguer; à l'Ouest, ruelle 
sans nom; au Sud, propriété Mohamed 
Osman; à l'Es t, propriété Kenaoui Mo
hamed. Le dit immeuble porte le No. 
140 Municipal à la peinture verte. 

Mise à prix: L.E. 10 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

H8-A-l16 N. Galiounghi, avocat. 

SOCitTt DE TRAISPOBTS, 
EIPÉDITIONS ET ASSURAifCES 

«PHAROS)> 
S. A. E. Capital L. E. 25.000 entièremAnt versé 

ALEXANDRIE 
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au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfic.k 
Agence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit, Expéditions, Recouvrements, 
Assurances, Commissariat d'Avaries. 

Correopondanh de premier erdre 
dana leo rriacipaleo Tilleo du monde. 
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Date: Mercredi 8 Février 1939. 
A la requête du Minis tère des Wakfs, 

ayant siège au Caire, agissant en sa qua
lité de Nazir du Wah:f El Settine. 

Contre: 
1.) Les Hoirs ùe !'eu Mohamed Bey 

Mansour, fil s de Ibrahim Mansour, pe
t.it-fils. de Mansour, savoir: 

a) Dame F aLhia Ahmed Ibrahim Na
\Var, sa veuve, 

b ) Dame Nabiha Mohamed Ta~er, sa 
seconde veuve, 

c) Dame Mona, épouse Chci!d1 Abele! 
:'vlotlaleb Talha, 

d ) Ibrahim Man sour, 
e) Ahmecl Mandouh Mansour, pris tant 

personnellement qu'en sa qualité de tu
teur des enfants mineurs du défunt: 
Fayez et Amale, ces troi s derniers éga
lement fil s du défunt. 

Tous pro prié ta i res, égyptiens, domi
ci liés à Kalline, Markaz Kafr El Cheikh 
(Gharbieh). 

f) Mahmoud Bey Mansour, 
g) Khalil Bey Mansour. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

domiciliés à Héliopolis, rue Khartoum 
No. 6. 

2.) Moustafa Eff. El Sebai, fils de El 
Sebai Bey Mansour, petit-fils de Man
sour, propriétaire, égyptien, domicilié 
au Caire, rue El Teraa No. 35 (Zeitoun). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Mars 1928, huissier 
J. Cafatsakis, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte d'Al e
xandrie Je 19 Avril 1928 sub No. 1115. 

Objet de la vente: 
Biens appartenant au Sieur l\Iohamcd 

Bey Mansour. 
2540 m2 de terrains à bâtir sis à Na

hie t Kalline, l\riarkaz Kafr El Cheikh 
(Gh.), divisés et délimités comme suit, en 
les douze lots ci-après: 

1er lot. 
Une parcelle de 600m2 surmontée d'u

n e construction sur 120 m2 environ du 
c6té Nord, Je reste construit en briques 
rouges et élevé du c6té Nord d'un éta
ge. 

Limitée: Ouest., ruelle entre la présen
te parcelle et la suivante sub 2me lot; 
Nord, rue de la Gare; Sud, Mohamed 
Bey Mansour; Est, rue entre la présente 
parcelle et l'école de Kalline. 

Le tout faisant partie de la parcelle 
No. 28 au hod No. 6. 

2me lot. 
Une construction de 2 étages, sur 250 

m2, en briques rouges, limitée: Nord, 
rue de la Gare; Ouest, ruelle entre la 
présente parcelle et la suivante sub 3me 
lot; Sud, par Mohamed Bey Mansour; 
Est, par une ruelle entre la présente par
celle et la précédente sub 1er lot. 

Le tout sis au hod No. 6, parcelle 
No. 28. 

3me lot. 
Une parcelle de 200 m2, sur laquelle 

est élevée une construction du c6té Sud, 
eomposée de 3 magasins et d'un étage 
en briques rouges. 

Limitée: Nord, rue de la Gare; Ouest, 
parcelle suivante sub 4me lot; Sud, ter
rain vague entre la présente parcelle et 
les habitations de la Police; Est, ruelle 
entre la présente parcelle et la précé
dente sub 2me lot. 
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Le tout faisant partie de la parcelle 
No. 2Î au hod No. 6. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain de 220 m2, 

surmontée de deux maisons dont une 
au Nord à <leux étages, construite en 
briques rouges cL l'autre occupant le 
reste de la parcelle, à un se ul étage en 
briques crues, le::; dit r;,s mui::;on s ayant !1 

magasins. 
Limitée: Nord, rue de la Gare; Ouest, 

ruelle entre la présen le parcelle et les 
parcelles suivantes sub lots 3, 0, 7; Sud, 
terrain vague entre la présen tc parcelle 
et les habitations de la Police; Est, par
celle No. 3. 

Le tout faisant par Lie de la parcelle 1 
No. 27 au hod No. G. 

5me lot. 
Une parcelle de terrain de 3 m2, sur 

laquelle se trouve un magasin en bois. 
Limitée: Nord, rue de la Gare; Est el 

Sud, par une rue; Ouest, la parcelle sui
vante sub 6rne lot. 

Le tout faisant partie de la parcelle 
No. 27 au hod No. 6. 

6me lot. 
Une parcelle de terrain de 230 m2, sl!r 

laquelle se trouve construite une rnai
son composée de 4 chambres en briques 
crues. 

Limitée: Nord, parcelles ci-haut Nos. 
3 et 4; Oues t, ruelle; Sud, terra in appar
tenant à l\'Iohamcd Bey Mansour; Est, 
ruelle entre la présente parcelle et celle 
sub lot 2, ci-had. 

Le tout fai sant partie de la parcelle 
No . 20 au hod No. 6. 

7me lot. 
Une parcelle de terrain de 180 m2, sur 

laquell e sc trom·e construite une mai
son de 2 étages, le premier composé de 
deux magas ins en briques rouges. 

Limitée: Nord, rue de la Gare; Ouest, 
par la parcelle suivan te sub lot 8; Sud, 
par Mohamed Bey Ivlansour; Est, ruelle 
et partie par la parcelle ci-haut sub 
No. 5. 

Le tout faisant partie de la parcelle 
No. 2î au hod No. 6. 

8me lot. 
Une parcelle de 220 m2, sur laquelle 

est élevée une habitation en briques rou
ges, à 2 étages, le premier composé de 
trois magasins. 

Limitée: Nord, rue de la Gare; Ouest, 
par la parcelle suivante No. 9 et partie 
terrain vague; Sud, terrains apparte
nant à Mohamed Bey 1\lansour; Est, par 
la parcelle précédente sub 7me lot. 

Le tout faisant pa.rtie cle la parcelle 
No. 20 au hod No. 6. 

9me lot. 
Une parcelle de 55 m2, sur laquelle 

est élevée une habitation en briques 
rouges, d 'un seul étage composé de 
deux magasins. 

Limitée: Nord, rue de la Gare; Ou
est., rue entre la présente parcelle et la 
suivante sub No. 10; Est, par la parcelle 
No. 8 ci-haut; Sud, par la propriété de 
Mohamed Bey Mansour. 

Le tout faisant partie de la parcelle 
No. 19 au hod No. 6. 

10me lot. 
Une parcelle de 220 m2, sur laquelle 

est élevée une habitation à deux étages 
en briques rouges. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Limit(~e: Nord, par la rue de la Gare: 
Ouest cL Sud, par l\1ohamed Bey Man
so ur: Est, ruelle entre la présente par
celle ct la parcelle précédente No. ü. 

Le tout faisant partie de la parcelle 
So. Hl au hod No. 6. 

Hme lot. 
Cne parcelle de terrain de 140m2, sur 

laquelle est élevée une maison d'habi
tation. 

Limitée: Nord, par le Sieur Gasma
gan: Oues t, par une rue privée; Sud, 
rails de chemin de fer de l'Etat; Est, 
Mohamed Bey Mansour. 

Le tout fai sant partie de la parcelle 
No. 54 au hod No. 0. 

12me lo t. 
Une parcelle de terrain de 200 rn2 

dont une partie vague de la con te nan
ce de 50 m2 et le res tant de 130 m2, 
surélevé d'une construction de deux 
étages en briques rouges. 

Limitée: Nord et Ouest, par le Sieur 
Gazmalmn; Sud, la ligne de chemin de 
fer; Est, rue privée. 

Le tout faisant partie de la parcelle 
.\l'o. 3'1 au hod No. 6. 

13me lot. 
20 feddan s au hocl El Charki El Ba

hari No. 2, parcelle No. 1, Zimam Kal
line. 

Biens apparlenant au Sieur Moustafa 
EU. El Sebai. 

16 feddans et 18 kirats sis à Zimarn 
Nahiet Kalline, divisés comme suit: 

14me lot. 
3 feddan s et 12 kirats au hod Dayer 

El Nahieh No. 16, parcelle No. 12. 
13me lot. 

6 fcddans, 3 kirats et 8 sahmes au 
hod El Gharably No. 13, parcelle No. 1. 

16me lot. 
2 feddans, 23 kirats et 16 sahmes au 

même hod que dessus No. 13, parcelles 
Nos. '16 et 49. 

17me lot. 
23 kirats au hod Sant wa El Teir No. 

G, parcelle No. 1011. 
18me lot. 

2 feddan s ct 12 kirats au hod El Ach
ri El Bah ri No. 24, parcelle No. 72. 

19me lot. 
H kirats a u hod El Achri El Bahri 

No. 24, parcelle No. 33. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

1\tisc à prix sur baisse: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E. 23 pour le 2me lot. 
L.E. 20 pour le 3me lot. 
L.E. 22 pour le I1me lot. 
L.E. 0,500 m/m pour le 5rne lot. 
L.E. 23 pour le 6me lot. 
L.E. 18 pour le 7me lot. 
L.E. 22 pour le 8me lot. 
L.E. 11 pour le 9me lot. 
L.E. 17 pour le 10me lot. 
L.E. 12 pour le 11me lot. 
L.E. 16 pour le 12me lot. 
L.E. 800 pour le 13me lot. 
L.E. 280 pour le 14me lot. 

L.K 400 
L.E. 120 
L.E. 32 
L.E. 117 
L.E. 29 
Outre les frai s. 

pour le J5me lot. 
pour le J6me lot. 
pour le iîrnc lot. 
pour le 18me lot. 
pour le iüme lot. 

Alexandrie, le 9 Jan vier 1930. 
Pour le poursuivant, 

1.83-A-5î G. de Semo, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures ttu m!ilin. 

Hale: Jeudi 9 Février 1930. 
A la requête de 'T'he Land Bank of 

Egypt, soc1été anonyme, ayanL siège it 
Alexandrie. 

Au prèjurdi·cc de: 
A) Les Hoirs de Hassanein El Bay, fi h 

de feu El Bay El Hini, de Jeu El Jlini, 
de son vivant débiteur principal, à sa
voir: 

L) Mohamed El Day El Saghir. 
2.) Dame Hanem, époLtsc de .i\Jenchu

oui Aly El Sayed El Hini . 
3.) Dame \Vahiba, épo use de Anwar 

.Mohamed Tvlohamed El Bay. 
4.) Dame Naima Hassancin El Bay. 
Tous enfants majeurs du dit défunt. 
5.) Neguib Hassanein E l Bay, fils ma-

jeur du dit défunt, pris tant personnel
lement que comme tuteur de ses frère,.. 
mineurs, à savoir: a) Abele! Kader, b j 
Mourad etc) Gamma!, tou s troi s enfants 
du dit défunt, et ces derniers personnci 
lement au cas où ils seraient devenu :-; 
majeurs. 

6.) Abdel /\ziz I-Iassanein El Bay, fi b 
maj eur du dit défunL 

7.) Dame Ward, fille de Aly Mohamccl 
Abou Chanab. 

8.) Dame Nefissa, de Aly ou Abdallah 
Ilassanein II eikal. 

Ces deux dernières, veuves du dit dé
funt. 

B) Les Hoirs de feu Mohamed llassa
nein El Bay El Kébir, savoir: 

9.) Sa veuve Dame Amina Bent Aly 
El Bay, pri se tant personnellement qu 'en 
sa qualité de tutrice de ses enfants mi
neurs, issus de son mariage avec le sus
dit défunt., savoir: 

a) Mlle Dawlat Mohamed Hassanein 
El Bay. 

b ) Mlle Mounira lViohamed Hassanein 
El Bay, e t con lre ces deux dernières 
personnellement, au cas où elles seraienl 
devenues majeures. 

10. ) Mohamed Mohamed Hassanein El 
Bay, son fil s majeur. 

11.) Ahmed l\1ohamed Hassanein El 
Bay. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés à Abouan El Zabâdi, district de Sa
mallout (Minieh), sauf le 6me, em ployé 
au Ministère des Finances (Administra
tion des Contributions Directes), l<ism 
El Abbassieh, et domiciiié au Caire, rue 
El Sawabi, ruelle El Tawansi ou El 
Tomse, No. 1, kism Bab El Chaarieh, ac
tuellement à la rue Saleh, No. 20, même 
quartier, et le 11me, détenu à la Prison 
de Minieh sous le No. 1888/517. 

C) Les Hoirs de feu la Darne Chams 
Hassanein El Bay, de son vivant héri-
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l.ièrc de feu ;;on père Hassancin E l Bëw, 
rkhiteu r originaiH', savo ir: " 

12.) Son fil s Mohamed, fil s de Has
~a n Abda ll ah El Chimi, propriétairf', 
(•gypti en, domicili ô ;'t Scil a El Gharbich, 
dis tr ict de Béni- iVlazar (l\ linieh ). 

Débiteu rs pours uiv is . 
Et centre: 
:L. ) Dame Roum a Gohar Hann a Mou,.:

::il , de Gohar Hanna Mou ssa. 
2. ) Ibra him Mikhail Masseoucl, de Mi

kllail 1\lasseoud. 
Tou::: deux propriétaires, s uj e ts locaux, 

dem eurant la ire ic Délw u f e t le 2m(~ ~t 
Nazle t Hanna lVIas seoucl , di s trict de Sa
mall out (lVIinieh). 

Tiers détenteurs apparents . 
EP vo·tu de deux procès-verbaux, Je 

prel1l icr de l'hui ss ier K. Boutros, du .28 
Janvi er 1936, transcrit le 25 Février i93fj 
sub No. 319 Minieh , le 2me d e l'huissie r 
J. Khodeir, el u o Avril 1936, transcrit le 
4 Mai 1936 sub No. 656 Minieh. 

Otjet de la vente : 
6 fedda n s, 13 kirats et '1 sahmes divi

sés en deux lo ts. 
1er lot. 

1 fecidans, 8 l\irats et 1 sahmes de te r
rain s cultivables s is a u vi ll age cl'Abouan 
El Zabad i, Markaz Samallout (Minieh ), 
di visés co mme suit: 

L) Au h ocl E l Gofara :\o. 12. 
2 fecldan s, 23 kirats et 20 sahmes, fai

san L partie cle la parcelle No . 1. 
2.) Au hoc! Dayer El Nahia No. 15. 
i fedclan, 8 kirats et 8 sahmes, divisés 

en deux s uperfi cies, savoir: 
La ire de 1 fecldan et 6 kirat:-, fai sa nt. 

parti e de la parcelle No. 9. 
La 2me de 2 ldrats e t 8 sahmes, fai

sant partie de la parcelle No. 27. 
D'après la désignation donnée par le 

Survey et à la confection de la quelle la 
Land Bank es t demeurée e t entend de
meurer ét1a ngèr e, les bi e n s ci-dessu s dé
crits seraient actuellem en t dés ig n és 
comme suit: 

4 feddans, 7 kirats et 15 sahmes sis a u 
village de Aboua n El Za badi, di s trict de 
Samallout (Minieh ), savoir: 

2 fedclan s, 22 kirats e t 19 sahmes, par
celle No. 82, au hocl El Ghofara No. iO. 

1 feddan et 14 sa hrnes, parcelle No. 'li, 
au hod Dayer El Nahia No. 13. 

8 l<irats e t 6 sahm es, parcelle .No. :l , 
au hod Dayer El Nahia No. 13. 

Les dits 4 feddan s, 7 kirats et 15 sah
mes sont inscrits a u registre elu récent 
cadas tre a u nom du Cheikh Hassan ein 
El Bay. 

2m e lot. 
2 feddans e t 5 kirats s is au village de 

Nazlet Hanna Masseoud district d e Sa
mal lout (Minieh), divisés comme s uit: 

1.) Au hod E l Akoula No. :L. 
1 fedda n, 4 kira ls et 20 sahmes, par

celle No. 67. 
2.) Au hocl E l Komit El K ibli No. 6. 
1 fedda n et tl sahmes, fa isan t parti e 

de la parcelle No. 39. 
Tels que les dits b iens se pours ui ven t 

eL comportent avec tous immeubles par 
nature ou par des tina tion qui en dépen
dent sans auc une exception ni r éserve. 

D'après la dés ignati on donnée par le 
Sm·vey et à la ron fection de laquelle la 
Land Bank est demeurée e t entend de
meurer é trangère les biens c i-dess us dé-

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

crit s serai ent acl ucll cm cnt dés ignés 
comme s uit : 

2 fedclans, 6 kirats c t 20 sahmc :- ;,: is au 
v ill age d e Naz lct Hanna ?vl as,.::co ucl, di ::; 
tr ict de Samallou l (:\Iinieh), savoir : 

a) 1 fedclan, '1 ki rals e t 20 sahmes par 
indivis dan s les parcell es Nos. 11 c t. 100, 
divi sés comme s uit.: 

t fe::Jdan, 12 ki rais et 3 sa h me s, par
ce ll e :\lo. li, au hoc! El A l<oula \'o. l , 
ki s m awal. 

20 l-; i rats c t 1. 3 sa hrn es, parcell e \'n. 
100, au hod El Ako ul a .\'o . 1, l<i,.:n'l awu l. 

b ) 1. fec!clan et 2 k i ra ts, parcel! P \'0. 
:) (5 , au hod E l Kom i E l Eib li :\o. u. 

Pour les limites co n suHer le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 540 pout· le t er lot. 
L .E. 280 pour le 2mc lot. 
Outre les f rai s . 

Pour la pours uivmlle, 
171.-C-304. A . 1\.cobas, a \·oc at. 

Hale: J e udi n Fénier 1030. 
A la requê te elu Dr. L amhros .\lou s ta

ka s, médecin-o<·u 1 is te, hellène, c~erne u
rant a u Ca ire e t y é li san t domi cile Pn 
l' é tude c!c J\'Ies ~. et Ch. IVIous taka s, avo
cats ü, la Cour. 

/\u p,n'~judice elu Sieur Ezra AmJ-mr, 
co mmer çan t, égyptien, deme urant an 
Caire. 

En vet·lu d'un procès-verbal de sa is ie 
immobilière el u ~9 Ju in 1938, dénonré 
s uivant exploit elu H Juill e ~ 1038 et 
Lrancrit a u Bureau de s Hypothèques du 
Tribuna l Mixte du Ca ire le 23 Juill e t 
Hl38 s ub No. 4350 Caire. 

Otjet de la vente: en un se ul lot. 
Un immeubl e, terrain e t constr uc

tions, s is au Caire, à a tfct E l Daramalli , 
No. 6, ki s m Abdin e, Gouve rnorat elu 
Caire, d 'un e superficie de 1/i m2, limi
té: Nord, Dame Salama sur i:l m. 32; Es t, 
des tiers s ur 20 m. 20; Sud, atfel E l Da 
ramalli s ur 8 m. H; Oues t, parti e zou
kak E l Daramalli ct l'imme ubl e Berko
witch commençant du S ud au Nord, s u r 
10 m. 60, pui s se dirige vers l'Oues t sur 
1. m. 15, puis se redresse vers le N orel 
s ur 9 m. 47. 

Ainsi que les dit s biens se poursu i
vent e t comportent, sa n s aucun e excep
tion ni réserve. 

Mise à prix: L.E. lt500 ou tre les fra is . 
Pour le pours uivant, 

N. et Ch . Mou s tak<!:-', 
161-C-'191 Avocats à la Cour. 

Date: J e udi 9 Février 1939. 
A la requête rie The Lanet Bank of 

Egypt, s ocié té anonyme ayant s iège à 
A lexandrie. 

Au préjudice des Sieu rs: 
1.) Hussein B ey Ghoral>, 
2.) Hassa n Moha mecl Ghorab, Lous 

d e u x fil s d e feu Mohamecl, p e tits-fil s cie 
i e u Mohamed. 

3.) T ewfik Ibra him Ghorab, fil s d e 
Ibra him Hussein, d e feu Hu ssein. 

Tous les s u s n ommés proprié taires, 
égyp tiens, domiciliés jaclis à El A wais
si, district de Embabeh (Guizeh ), et ac
tuell ement a u village de Oussim, mê
mes district e t Mouclirieh. 

Débiteurs poursuivis. 
En vertu d ' un procès-verbal de sais ie 

immobilière en date elu 20 Avril i ü35, 
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tl e l'hlli ss icr .Jacnh, tra nscri t le 20 ?\la i 
1033 :~ ub 1\n. ;;:,,;]. , Guiz<~h. 

Ohjel d e la vente: lot tll"lifJLH' . 
]) H]!J"èS ](' ,.: lill" l':-i de <".l'< :<l iWC CL acte 

de proréduH~ cle Th e Land Bank of 
Egyp t, c;récl r1 c ièrc noursuivani.P, laquel
le n e nlenll pas assum er .l a r esponsabi
Ji té cf r la c!é <; io·nat.ion <·i -anrès insérée, it 
la su il ,; tlu CahiPr d es Crtnrg•~s s t1 r les 
indica tion s dt i Sun·cy Ue j.mrlrn e nl. 

22 feclclan s e l. t 5 l<i ra ts d l' Le rr <~i n s 
r:u lti vab les sis au villap-e de i·: l Ze itiinh 
wa Zawiet ~\larJi t , clistr-id d e l•:mhalwh, 
(}uiz eh, ctt r l10d El Ou~" i eh I·Tl< ih li a. S o. 
1ft , pa rce ll e \.:o. 1 ~. 

l)c-\sipmtl ion r.lu rlil .'•C' ]!<Il' Ir S u n ·e y De
)Ja r lrnt;n l. 

:L ) : ~ fecld a ri<, l 't kirill s f'L 11 sahmes 
<tuh nr l El Ot rssi<t l ·~ l Ki l) li a .\o. l '•, par
c:e ll c :\o. Hi, uu ziman i\ah ic t E l Ze idia 
wa ?:awicL :'\aiJit, \l nrkaz Emhabeh 
(Gtri zeh ). 

2.) 10 J"cc! tl ans, '1 kirals e L 12 sahmes 
au mèmc iwd, p<ll'Cl' ll e So. ::J7, a u zi
rn am cie Zr•irlia wa Zawi c t .\labil, Mar
kaz f<:mbalwl1 (G uiz c> h ). 

3.) S fedd ctn c:, Hl kirats e t 22 sahmes 
au rn ème hod, parr· c ll c ~o. 55, au zi
rnam de i\ahicl Zc iclia wa Zawie L Nabil, 
;\'Iarkaz Emhahch (Gn iz r:. h ). 

T e l" que IP <; ,Jils biens ,.:e. poursu i
\·c· r1l cl t·omporlc nl ilVf'<" lous imme u
l.d cs par wtlure ou J)<t r- desti nation nui 
en düp(~ ll r i< ' r iL san,; · ill l<" l.lll C exccpti(li.J 
11i r·r··s<' I"V<'. 

Pottr le:-: limites con s ulter le Cahie r 
de" Charges. 

.\lise ù pl"ix: L .K 22:-)o o utre les fra is . 
Pour la requérante, 

1 Î:)-C-:Jo:3. .\ . :\ eobn", ii\ cwaL ~t la Cour. 

Hatc: .l<' udi n F\' ni c•t· HJ3D. 
f\ la I't:quète clP The La nd. Bank of 

Egypt, soc ié té an on yn H' ayn nt siège ù. 
Alexanclr ir . 

Au JWéjudke du Sil't lr .\ Io hamecl Ab
d e l l\ioez 1\:halifa, fil s clr~ Mohamecl Ha 
wachc Khalifu, proprié li1ire, égyp tien, 
dem eu rant ~~ Kafr Belmecht, di s trict de 
.\Iénouf (?v1 énoufieh ), débi te ur poursuivi. 

Et. eon;tn• I r Si <' tll " Orn r an Youssef 
Badr, d e Y o u ~. se r ll1r: ran Baclr, proprié
ta ire, s uj e t loca l, cl e ii H~urant it Kafr Bel
mecht, d is trict d e .\lr~ r JOuf (Ménoufi eh ). 

Ti ers d é te nte ur appi!rent. 
En veTtu d ' un proc0 s-yer bal de saisie 

immobilière elu 20 1'\ovembre i934, hui s
si e r Th . Sina-er, transc r it le 11 Décem
lwe 1934 s ul) ' )io . .l7 HJ (\Jénoufieh). 

Ob je t de la venle: l0t unique. 
D'apri> les Litres de créan ces e t actes 

de procécl ure de The Land Bank of 
Egypl, créanciè re pcurs uivan te, laq u el
le n 'entend pas ass ume r la responsabi
lité de la d ésigna tion ci-après insérée, 
à la s uite du Cah ie r des Charges, s u r 
les indica tion s elu S Ul·vey Department. 

8 l'eclda n s, 22 kira Ls c L i :~ sahm es de 
te rrain s cu lti vab les s ilu 6s a u v illage d e 
Ka fr B elmcch t, di s tri c t de :tv1éno ur (Mé
nou lï eh ), d ivisés comme suit: 

1. ) Au h od E l Omdch No. iL 
6 feclda n s, 22 ki ra ls cL i2 sahmes, par-

cell e No. 68. 
2.) Au hocl Om E l Gucloud No. 1. 
2 feclclans, parcelle No. 15. 
Tel s qu e les clit_s biens se poursuivent 

e t compor tent avec lou s imme ubles par 
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nature ou par destination qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Traduction de la désignation ajoutée 
par le Survey Department. 

8 feddans, 23 kirats et 6 sahmes de 
terrains sis au village de Kafr Belmecht, 
dis tri ct de Ménouf (Ménoufieh), divisés 
comme suit: 

1.) 1 fecldan, ? kirats et 14 sahmes, par
celle No. iH, au hod El Omdeh No. ii. 

3 feddans, 20 kirats et 16 sahmes, par
cell e No. 117, au hocl El Omdeh No. 11. 

Total: 1:3 Iecldans, 2S l\irats ct 6 sah
m es. 

2.) 1. fedclan et 5 sahmes, parcelle No. 
10, au l10d Om El Guéloud No. !1. 

23 ki rats et 19 sahmes, parcelle No. 
208, au hod Om El Guéloud No. '1. 

Total: 2 fedd ans. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
'lise à prix sur ha isse: L.E. 270 outre 

le:o frais. 
Pour la requérante, 

170-C-506. A. Acobas, avor.at à la Cour. 

Uate: J eucli g Février 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au p-réjurdice elu Sieur Hassan 1\.amel 
1\.halil, fils de Khalil Mohamecl Khalil, 
fil:-; de Mohamccl, propriétaire, suj et lo
cal, demeurant au Caire, à chareh Darb 
El Bahlawan No. 14, ki sm El Sayeda 
Zeinab, débiteur poursuivi. 

En VCil'lu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 9 Juillet 1935, huissier 
G. Zappalà, transcrit le :1 Août 1935, sub 
No. 5343 (Galioubieh). 

Objet de la vente: 
D'après le titres de créances et ac tes 

de procédure de The Land Bank of 
Egypt, créancière poursuiva.n te, laquelle 
n'entend pas assumer la responsabilité 
de toute autre désignatior.. qui pourra 
être insérée à la suite du présent Cahier 
des Charges sur les indications du Sur
Yey Department. 

8 feddans et 17 kirats de terrains cul
tivables situés aux villages de: 

1.) Tall Béni Tamim wa Kafr Soliman 
El W err ct 2.) El Ahraz, tous deux dis
trict de Chebin El Kanaler (Galioubieh), 
divisés en deux lots, savoir: 

1er lot. 
5 Jeddans et 17 kirats si. · à Tall Béni 

rr amim wa Kafr Soliman @ Werr, au 
hod Kassim No. 3, partie de la parcelle 
No. 17. 

Tels que les dits bien s se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Survey. 

5 feddans, 17 kirats et 5 sahmes situés 
au village de Tall Béni Tamim wa Kafr 
Soliman El Werr, Markaz Chebin El Ka
nater (Galioubieh ), au hod Kassim No. 
3, en deux parcelles, savoir: 

La ire de 3 feddans et 17 kirats, par
celle No. !1!1. 

La 2me de 2 feddans et 5 sahmes, par
celle No. 45. 

2me lot. 
3 feddans sis au village d'El Ahraz, 

district de Chebin El Kanater (Galiou
bieh), au hod Abdel Al No. 23, en deux 
parcelles : 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

La ire de 2 feddan s, partie parcelle 
No. 3. 

La 2me de 1 feddan, partie de la par
celle No. 57. 

La s ituation actuelle des susdits im
meubles, suivant les autorités du village 
et par les soins de l'Administra tion du 
cadas tre de 1934, es t la suivante: 

2 feddan s, 19 kirats et 21 sahmes sis 
au village d'El Ahraz, district de Chebin 
El Kanater (Galioubieh), au hod Abdel 
Al No. 13, en deux parcelles: 

La Jre de 20 kirats et 13 sahmes, par
ce lle No. 211. 

La 2me de 1 feddan, 23 kirats et. 8 sah
m es ctu même hod, parcelle No. 18. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
cL comportent avec_; tous immeubles par 
nctture ou par destina tion qui en dépen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Désignation des biens donnée par le 
Sur'vey. 

2 feddan s, 19 kirats e t 21 sahmes sis 
au village d'El Ahraz, Markaz Chebin El 
Kanater (Galioubieh), au hod Abdel Aal 
No. 15, en deux superficies, à savoir: 

La 1re de 1 feddan, 23 kirats et 8 sah
mes, parcelle No. 18. 

La 2me de 20 kirats et 13 sahmes, par
celle No. 211. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p·rix sut· baisse: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 265 pour le 2me lot. 
Ou Lro les frais. 

Pour la poursuivante, 
173-C-503. A. Acobas, avocat à la Cour. 

Date: J eudi 9 Février 1939. 
A la requête de la Dame Virginie, fil

le de feu Charalambo Anastassiadis e t 
veuve de feu William Zahler, rentière, 
suissesse, demeurant au Caire et y éli
sant domicile au cabinet de Maîtres 
Candioglou et Pilavachi, avocats à la 
Cour. 

Au préjudice do la Dame Rosa Nakh
la, fill e de feu Nakhla Ghobrial Maatouk 
et épouse de Bichay Ptizk, propriétaire, 
sujette locale, demeurant au Caire, rue 
Ard El Tawil No. 30 (Choubrah), débi
trice expropriée. 

E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 27 Janvier 1938, huissier 
SctbeLhai, dûment transcrit au Bureau 
des Hypothèques du 'Tribunal Mixte du 
Caire le 10 Février 1938 sub No. 885 Cai
r e e L No. 995 Galioubieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de :1."-8 1/2 p.c. soit 83 m2 50 cm., 
avec les constructions y élevées, la dite 
parcelle précédemment grevée d'un 
droit de hekr au profit du Wald Dame 
Bamba El Chamachergui, sise au Caire, 
à Guenenet El Sandalia wa Gheit El Ga
mous, à Choubrah, à Ard El Chamacher
gui, chiakhet El Chamachergui, connue 
sous le No. 30 des impôts de la rue El 
Tawil, district de Choubrah, Gouverno
r at du Caire, au hod El Chamachergui 
No. 20, à Nahiet Guéziret Badran wal 
Dawahi, Markaz Dawahi Masr (Galiou
bieh ), lesquelles constructions sont com
posées de 2 magasins, 1 rez-de-chaus
sée comprenant 2 pièces, surélevés de 
trois étages supérieurs, le tout limité: 
Nord, rue El Tawil où se trouvent les 

9/10 Janvier 1939. 

portes d'entrée, sur 10 m .; Ouest, Da
me Zeinab Mohamed sur 8 m. 35; Sud, 
Dame Sayeda Makram Allam sur 10 m.: 
Est, Moustapha Riad sur 8 m. 35. · 

Tels que les dits b iens se poursuivent 
et se comportent avec tous les immeu
bles par destination, leurs attenances ct 
clé penclances, tou tes augmenta ti ons, 
améliorations ou accroissements futurs , 
ainsi que lous accessoires généralement 
quelconques, sans aucune exception ni 
réserve. 

Mise à }Yrix: L.E. 735 outre les frai ~. 
Pour la poursuivante, 
Candiog-lou e t Pilavachi, 

165-C-ft95 Avocats ù la Cour. 

Dale: Jeudi 9 Février HJ3U. 
A la requête de The Land Bctnk CJl 

Egypt, société anonyme ayant siège ü 
Alexandrie. 

Au préiudice des Hoirs de fe u Naycr 
Goued, de feu Goued Haroun, de soJJ 
vivant débiteur orifdnaire, savoir: 

1.) Dame Fatma Nayef, épo use de 
Taleb Fade!. 

2.) Dame Asma Nayef, épouse de 
Moursi F ade!. 

3.) Dame Hamida NayeJ, épouse de 
Amin Mohamed Youssef. 

!1.) Dame Nassar ou Ansar NayeL 
épouse de Asmar Hassan. · 

Toutes les quatre filles du susdit dt·
fu nt, propriétaires, égyptiennes, domici · 
li ées au village de Asmanl, cli s tricl 
ci'Abou 1\orkas (Minieh). 

Dé bi triees poursuivies. 
Et contre les Sieurs et Dames : 
A. - 1.) Khadigua, fille de Gouecl. 
2.) Taleb Fadel Goued. 
3.) Younès Aly Gouecl. 
ft.) Mazbouta ou Mabsoula Bent Ah 

Goued. · 
5.) Chérifa, fille de Goued. 
6 . ) I-Ielalia leur mère, fill e Ll e 1-I a~

san Goued. 
7. ) Badia ou Radia, fill e cle Hassan 

Goued. 
8.) 1\-lanaa ou Mensagha leur mère. 

fill e de 'l'archani, épouse de Hassan 
Gouecl. 

9.) Abele! Rehim El Sayecl Hassan. 
10.) Moursi Fade! Gouecl. 
B. - Les Hoirs cle feu Touni Aly 

Gouecl, savoir: 
11.) Mohamecl Touni. 
12 ) Kamel Touni. 
C. - Les Hoirs de feu Yamna Al\· 

Gouecl, su voir: 
13.) Mohamed Mahfouz, son fil s. 
D. - Les Hoirs de fen Ibrah im 

Goued, savoir: 
14.) Chehata Ibrahim Gouecl pri s tant 

en son nom personnel qu'en sa qualité 
de tuteur de sa sœur mineure Sania. 
fille du dit défunt, et cette dernière 
JJ(l r sonnellement pour le cas où elle ~: e· 
rait devenue majeure. 

J5.) Fatma Jbrahim Goued. 
E. - Les Hoirs de feu Abdel Gavva d 

Aly Goued, savoir: 
16.) Mohamed Abele! Gawacl Aly 

Goued . 
17.) Haroun Abdel Gawad Aly Goue,i. 
18.) Dessouki Abdel Gawad Aly 

Goued. · 
Les 12me, 13me, 14me, 17me, 18m:~ et 

19me pris également en leur qualité 
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d'héritiers de feu la Dame Latifa, épon
~e de Aly Aly Goued. 

F. - Les lloirs cle Jeu Asnai Ha,san 
Moilamcd, sa voir. 

lD.) lnsar son épouse, Jille de N<l.yef 
Goued, pri se ta nt en son nom p erson
nel qu 'en sa qua li té de tutrice cle a ) 
Moufida, b ) Adila, enfants du d it d é
fun t, eL ces derniè res pour le cas où e l
les seraient devenues m ajeures. 

Tous propri éta ires, égyptiens, domi
cil iés à Asm ant, Markaz Abou Korkas 
(Mi nieh). 

Tiers cléten te urs apparents . 
En vertu d ' un procès-verbal de sai :c; ic 

immobilière du 4 Mai 1936, transcrit le 
ztJ Mai 1935, ~o. 1068 (Minieh). 

Objet de la vente: 16 feddan s, 5 kira ts 
e! 12 sahmes cle terrain s cultivables s i
iués au village de Asmant, distrie t j e 
Abou Korkas (Minieh ), divisés commr~ 
sui t: 

1.) Au hod F arag No. 8, an cienne
nemen t Kabalet Segelet Younès F arag 
et Segelete Darwiche. 

5 fcddans, 3 kirats et 22 sahmes. 
2.) Au hod El Guezira No. 10, an 

ciennement Kebale t El Guezira w a l Sa
maniet Achar. 

5 fed dans, 17 ki rats e t 14 sahmes, en 
deux parcelles: 

La 1re (Je '~ fedcl a ns . 
La 2me de 1 fedclan, 17 ki ra ts et H 

sahmes. 
3.) Au hod liaw aw sa No. 12, an cien

nement Kebale t El Haw aw sa. 
1 feddan. 
4.) Au !l od E l K ou em 7'-Jo. H, an cien 

nemen t I\ ebal et K ouem at e t Segle t You
nès. 

3 fedrl ans e t 4 k ira ls, en deu x pa r cel-
les : 

La Jrc de 19 kira ts. 
La 2me cie 2 feclcl a n s e t 0 k ir a ts . 
5.) Au horl Dayer El Nahia No. 7. 
J feddan e t 4 kirats. 
Des dits b iens il y a li e u de dis tra i

re 15 l\iraLs c t 2 sahmes sis a ux hods 
BI Khawawsa No. 12 e t E l K ou em No. 
ii, expropriés pa r le Gou vern em ent 
pour cause d 'u tilité oubli(Tue. 

Tels que les clits biens se po ursui
vent et comportent a vec tou s immeu
bles par nature ou par des tina ti on qui 
en dépendent san s au cun e exception ni 
réserve. 

Po ur les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

\ 'lise à prix: L.E. 1000 outre les fra is. 
P o tJ T la poursuivante, 

1G8-r::-Hl8. A. Acobas, avocat à. la Cour. 

Date: Jrmdi 0 Févri er 1039. 
A la requête d u Sieur André Mirès, 

banqui er, suj e t italien , dem eurant au 
Caire. 

Au préjudice du Sieur Hassan Aly 
Hassan Atallah, proprié taire, sujet local, 
demeurant à Barnacht, Markaz El Ayat 
(Guizeh). 

En vet1u d 'un procès-verba l cle sa isie 
elu 23 Novembre 1035, h u is sier Misis tra
no, transcrit avec sa dénonciation le 31 
Décembre 1935, No. 5866 (Guizeh) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddan s, 18 kirats et 10 sah mes s i.s 
à Barnacht, Markaz El Ayat (Gui.zeh), 
dont: 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

a ) Au hod E l Sakaya No. 5, kism awal, 
fasl tani. 

2 feddans et 16 kirats, en deux par
celles. 

b) Au hod El Hem eless N o. 12. 
3 fecld ·.m s. 2 ki ra ls e t 10 sahmes en 

deux pa rcell es. 
2m c lot. 

2 fedcla n s, '/ k ira ts e t 2 1/2 sahmes sis 
à Barnacht (G uizeh), donl: 

1.) Au hod E l Akaba No. 11, kism awal. 
1 fecldan , 21 kira ts e t 1 sahme en trois 

parcelles. 
2.) Au hod El Bo ura No. 2. 
10 k irats c t 1 1/2 sahmes indivis clans 

deux parcelles . 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix : 
L.E. 215 pour le 1er lo l. 
L .E. 100 pour le 2m e lo t. 
0 u tre les fr ais. 

Pour le r equér an t, 
l\l a r c Nahmias, avoca t. 

Date : J eudi 9 Février 1939. 
A la requête du S ieur Bakhos L ebnan, 

proprié ta ir e, pro tége fran çais, dem eu
r ant au Caire, r u e Manakh No. 4, et y 
élisant domicil e en l'é lude de Me E mile 
Lebnan, a vocat à la Co ur. 

Au préjudice du Sie ur Ibrahim Guir
g ui s, fi ls de f eu Mikh ail Boutros, cle fe u 
Boutros Mikha il, proprié taire, sujet lo
cal, demeurant à Armant El W aboura t, 
Markaz Loux or (Kén eh ). 

E'n vertu d 'un procès-verb al cle saisie 
immobilière du 1er Juin 1936, huissier 
Chahine Hadje tllian, dénoncé le 17 Juin 
1935, tran sc r it avec sa dénoncia tion le 
25 Juin 1936, No. 583 (Kén eh ). 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot 

12 feddan s, 13 ki n ts et 20 sahmes de 
terra ins, en un e seule parcelle No. 1, au 
hod E l Garf No. 21, s is a u zimam E l 
Agalta, l\·Ia rkaz Louxor, l\Ioucliri eh cle 
K é neh. 

2m e lo t. 
8 feddan s e t 10 kira ls de terrains cle 

cul ture s is à Arman l e t N azletha, Mar 
kaz Loux or, Moud irie h de K én eh, dé
composés comme sait : 

1.) 11 fedda n s e t i:; ki ra ts a u h ocl El 
Amir No. 115, parcelles Nos. 17 e t Hl. 
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2.) 4 fedclans e t 11 kira ts au hod Om
ra Dom Kisr El Hagar No. 82, dan s les 
parcelles Nos. 8, 7 e t 11 . 

T el que le tout se pours uit e t com
porte san s a ucune ext:eption ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahie r 
des Charges. 

Mise à prix: 
L. E . 750 pour le 1er lo t. 
L .E. oOO p our le ~me lo L 
Oulre les frais . 

Pour le po urs uivan t, 
Emile Lebn an, 

167-C-1107 Avot:a t Ù, la Cour. 

Date : J e udi 0 F évrier Hl39_ 
A la req uête cle T he Land Bank of 

Egyp t, soc tété an onyme ayant siège à 
Alexand rie. 

Au }) t·éjudicc de Abou Zoid Ahmed 
Abo u /;cid Hamad, iïl s de Jeu Ahmed 
Abo u .Zc id JJ amad, de Jeu Abou Zcicl Ha
mad, prO]Jt'ié Lairc, s uj c L local, demeu 
ra n t à Zavvie t Bc rm ac ha, }.Iarkaz Magh a
gha, M in ich, déb iteu r poursu ivi . 

En ve t·tu d' un procès-verba l de saisie 
immob ili ère cl u H i\1ars Hl05, huissier 
Doss, Lra nscriL le :lü Avri l 1fl33 s ub No_ 
732 lVIinioh. 

Obje t de la \ Cnte : lot uni q ue. 
10 fecldans c L '1 ki rab ùe Lerrains cu l

t i\,. ab lcs s is au \'illage cle Zawie t Berma
cha, Markaz :\Iaghaglla, ;'I, ·Io uclirieh de 
M inieh, divisés cornme ~u i l: 

1.) Au h ocl El Wessich i\o. 18. 
2 fecldan s, 8 k irab ct '1 sa hrnes , par-

celle No. 10. 
2.) Au h od E l Mo ubacher ~o . 22. 
2 fecldan s et 23 kirats, parcelle No. 8_ 
3.) Au hocl E l R izka E l Charkia No. 16. 
2 fecldans, 10 l<ira[s e t 8 sahmes, par-

celle No. :15. 
11 . ) Au hocl E l Riz ka El Baharia No . 5. 
2 feclclans, 10 ki rats c t 12 sahmes, par

celle Nos. 33 et 3'L 
T els que les dits b ien s sc pou rsui vent 

et compor tent avec tou s immeubles par 
n ature ou par des tination qui en dépen
dent san s a u cune excepLion ni réserve. 

P our les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix sur h nisse: L.E. -125 outre 
les fr a is. 

170-C-500. 
Pour la poursu ivan te, 

A . Acobas, avoca t. 

DESERT H OME 

l 

( Mais on Suisse) 

lkïnghï - Marïouf 

Home idéal pour personnes cher
chant un repos et appréc iant le 

ca lme et la tranqu illi té . 

Cli mat sec et sain . 

Toutes les cham bres avec eau 
courante, chaude et fro ide. 

Chambres avec douches pr ivées. 

Belles vérandas. - Grand jard in. 

Excellente cu isine. 

Téléphone : lklnghl - Marlouf. No. 5 
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Dale: Jeudi 9 l<'évrier 1939. 
A la requête de The Land Bank oJ 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice elu Sieur Ahmed Yous
sef Salem, fils de feu Youssef Salem, 
propri étaire, égyptien, domicilié à El 
Edrassia, di s lri.ct e t Moudirieh de Bé
ni-Souei', débiteur· poursuivi. 

El contre: 
A. - Les Hoirs de feu Salem Saad, 

savoir: 
1.) Abdel Tawab Salem Salem Saad. 
:2. ) Mohamcd Salem Salem Saacl. 
:3.) Hal'ez Salem Salem Saad. 
!!. ) Dame Zei nab Bent Salem Salem 

Saacl, épouse cl.e Aly Moham ed. 
3.) Dame Ezzia Bent Salem Salem 

Saacl, épou se de Farag· Hussein. 
G. ) Dame R aya Bent Melig ui , sa veu 

ve. 
B. - Les Hoirs de feu Mohamed Ra

madan El Kholi, savoir: 
7. ) Dame Amina, fille de Mohamed 

Ramadan El Kholi. 
R ) Dame Nefissa, fill e de Mohamed 

Ramadan El Kholi . 
O. ) Dame Zeinab, fill e de Mohamecl 

Ramadan El Kholi. 
C. - Les Hoirs de la Dame Amna, de 

son vivant h éritière de feu son père Mo
ham ecl Ramadan El Kholi, savoir: 

10.) Son époux Abclel Meg uid Aly 
Radwan. 

Ji. ) Alicll ou Alich e Abdel Meguicl 
Aly Raclwan. 

:12. ) Aly Abcl.el Meguid Aly Radwan. 
l3. ) Ahmecl Abclel Meg·uid Aly Racl

wan. 
H. ) Dame 1\:haclra Abclel Méguicl Aly 

Raclwan , épouse de Salloum Soliman. 
D. - Le~ Hoir~ rl e Jeu Moham ecl Mo

lmmed Ramacli u1 f' t de feu Aly Rr. .m a
dan, savoir: 

'15. ) Abdf'i llalirn c\ly .Ramadan. 
l6.) l\1 o l J<~.mccl A ly Ramada n. 
'li. ) Dam e Ha.limma Bcnt HaQ Hos-

Sél. n ein. '·' 
K - Les Hoirs rle feu Dame Nag uia 

Bent Abbas Moussa, 2m e femme de Mo
hamr.rl Ham adan , de son vivant h éri
tière cle ce dernier et de son fils Mo
hnmcd Mohamed Ramadan, savoir: 

18.) Mahmoud Abbas Moussa.. 
:L9. ) Ahmed Abbas Mou ssa. 
20.) Mohamed Abbas Moussa. 
F. - 21. ) Ahmed F arrag Sallam. 
rrou s propriétaires, su jets locaux, de-

m eurant au villa ge de Men eh at El Orna
ra, sanf le 21me à. Edrassia et les i8me, 
19mc e t 20m e à A.v;rawna, tou s ces vil
lages dépendant du district et de la 
~1\tfoudirieh de Béni-Sonef. 

Ti ers détenteurs apparents. 
En vertu d'un urocès-vcrbal de sai

s ie elu 27 F évrier 1935, transcrit le 19 
Mars 1935, No. 210 Béni-Souef. 

Objet de I.a vente: lot unique. 
25 feddan s et 12 sahmes de terrains 

cultivables situés au village de El Ed
rassia, di s trict de Béni-Souef et Mou
d ir ich de même nom, divisés comme 
suit: 

A. - An hocl Dayer El Nahia No. 2. 
2 feclclan s, 17 kirats et 'f sahmes , en 

•lenx parcell es, savoir: 
1. ) 2 fcclclan s, 3 kirats e t .'Jo sahmes, 

Jld'CclLes Nos. 11 , 26 e t 28. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

2.) H ki rats, parcelles Nos. 12 eL 13. 
B. - Au hod El Rezka No. 4. 
5 feddans, 14 kirats et 14 sahmes, en 

deux parcelles : 
1. ) 17 kira ts et 20 sahmes, parcelle 

No. 15. 
2.) '1 feddan s, 20 kira Ls e t 8 sahn<es, 

pa rcelles Nos. 19 et 20. 
C. - Au 11 ocl Dayer El Gharbi No. 3. 
9 fedclan s et 8 sahmes, en deux par

celles: 
La ire de 2 fe cldans e t 6 kira ts, pa r

eelle No. 28. 
La 2me de G l'eddans, 18 kirats c t 8 

'ahmes, parcelle No. 12. 
D. - Au hod El Zaraa El Charki No. 

6. 
11 Jecldan s, 22 kira ts ct :l 6 sahmes, en 

troi s parcelles, savoir: 
1. ) 3 feddan s, 7 kirats e t 8 sahmcs, 

parcelle No. 42. 
2. ) 8 ki rats et !! sahmes, parcelle No. 

39 
3.) 1 fedclan, '7 kira ts et -i sahmes, 

parcelle No. 39. 
4.) Au hod El Meehreka No. 3. 
2 feddans, 18 kirats et 4 sahmes, par

celle No. 18. 
T els que les dits bien s se poursu i

vent ct compor tent avec toutes attenan
ees et dépendances et tous accessoires 
généralement quelconques sans aucune 
exception ni réserve. 

Potlr l As limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.K 325 outre 
les frai s. 

Pour la. poursuivante, 
169-C-Ii\)D. A. Acobas, avocat ü la Cour. 

Date : J eudi 9 Février 1939. 
A la requête de la Socié té Peel & Co. , 

Ltd. , soci été anonyme britannique, aya nt 
siège à Manches ter e L succursales à Mi
ni eh et Sohag c l é lisanl domicil e au Ca i
re au co b in e t de l\Ics JI. c l G. Fta lhl c, 
u \·outLs à la Cour. 

Au préjudice du Sie ur Ahmed Ibra
him Mouftah, fil s d'Ibrahim Mouftah, 
propriétaire, égypti en, dem euran t au vil
lage cle Abou Korkas, Markaz Abou Kor
kas (Minieh). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 24 Avril 1933, huissier J. 
T a lg, transerit avec sa dénonciation au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mix te du Caire le 16 Mai 1933 sub No. 
990 (Minieh). 

2.) D'un procès-verbal modificatif 
dressé au Greffe des Adjudications du 
Tribunal Mixte du Caire, le 15 Novem
bre 1938. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Le tiers par indivis dans une parcel

le de terrain de la superficie de 360 m2, 
sur laquelle est élevée une maison com
posée d'un rez-de-chaussée et d'un pre
mier étage, située au village d'El Neh
maneyat, Markaz Abou Korkas (Mi
n ieh ), au hod El Markaz No. 2, faisant 
partie de la parcelle No. 2 et actuelle
m ent dépendant de la rue Aboul Agha, 
limités : Nord, Cheha ta Zeidan et autres 
sur 18 m.; Es t, El Cheikh Yassine Kas
sem sur 20 m .; Sud, Fahmi Guerguès sur 
18 m.; Ouest, rue Aboul Agha où se trou
ve la porte d 'entrée sur 20 m. 

9/iû Janvier i93U. 

Cette désignation est celle portée dan:; 
le Cahier des Charges, mai s d'après un 
nouvel état d'arpentac-e en date du 17 
Février 1938 sub No. 181, les dites mai 
son et terrain sont limités comme suil: 

Nouvelle désignation des biens. 
Le tiers par indivis dans une parcel

le de terra in de la superficie de 366 m2 
6o cm., avec la construction de la mai· 
son y élevée, con s truite en briques 
crues, composée d'un rez-de-chaussée 
et d 'un étage sis à Médinet El Fekrieh, 
jadis El Neemanieh, Markaz Abou Kor
kas, Moudirich de Minieh, au hod El 
Mar kaz No. 2, fa isant partie de la par
eelle No . 2. li mi tés: N orel, C11ehata Zei· 
dan , dan s la parcelle No. 2, même hod, 
sur 19 m. '•0; Es t, E l Cheikh Yassine 
Kassem, parcelle No. 2, même hod, sur 
18 m . 90; Sud, Zaher W assef Makra· 
mail ah, dans la par celle No. 2, même 
hod, sur 19 m. ,10; Oue:::t, rue Moustara 
Kamel, parcelle Ï'Io. ~' même hod, sur 
18 m. 90, où se trouve la porte d'entrée. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et sc comportent, avec tous les immeu
bles par des tina tion, le urs a ttenances et 
dépendances, toutes uu gmentations, 
am éliorations ou accr oissements futurs 
ainsi que tous accessoires généralement 
quelconques, san s auc.une exception ni 
réserve. 

Mise à prix: 

HJ2-C-310 

L.E. 100 outre les fr ai- . 
Pour la poers uivantc. 

I-I. et G. Rathle, 
Avoca ts à la Cour. 

Date : J e udi ü Février 1939. 
A la requête de la Socié té P eel & Cu. 

Ltd., société anonyme b r itannique, ayan t. 
s iège à Manchester e t succursales à 
Minieh et Sohag, et élisant domicile au 
Caire au cabinet cle Mes H. c t G. Ra thle. 
a voca t.s à la Cour. 

Au préjudi-ee de: 
1.; Abou! Magd Ibrahim MouJtah. 
'2. ) Faraha t Ibrahim Mouftah. 
P.l·opriétaires, égyptiens, demeurant 

au village de Béni-Ebeid, Markaz Abou
Korkas, Moudirieh de Minieh . 

En vertu d 'un procès-verbal de sai:::ie 
immobilière du 6 Janvier 1938, huissier 
M. Kyriazi, transcrit avec sa dénoncia· 
tion au Bureau des Hypothèques du Tri· 
buna! Mixte du Caire le 2 F évrier 1038 
s ub No. 1'70 (Mimeh). 

Objet de la vente: en un se ul lot.. 
Les 2/3 par indivis dans une mai

son d'habitation, terrain et construc
tions y élevées sur une superficie de 360 
m2, sis au village de Neemaniat, actuel
lement Médinet El F fkrieh, zimam 
Abou Korkas, l'vioudiriell Cie Min. i.eh, au 
hod El Markaz No. 2, faisant partie de la 
parcelle No. 2, dépendant de la rue 
Aboul Agha, limit6s : Nord, Chehata Zci
dan et autre, sur 18 m.; Est, El Chei kh 
Yassine Kassem, sur 20 m .: Sud, Ibra
him Guerguès, sur 13 m.; Ouest, rue 
Aboul Agha, sur ~0 m. où se trouve la 
porte d'entrée. 

La désignation qui précède es t celle 
portée dans l'affectation hypothécaire 
prise le ier Février 1934 sub No. 257 
(Minieh), conformément à l'état d'arpen
tage vérifié le 13 Février 193'1, m ais d'a
près le nouvel état délivré le 17 Février 
1938 sub No. 181, ces biens sont désignés 
et délimités comme suit: 
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i'io uvclle désignation des biens. 
Les 2/3 par indivis dans une parcelle 

de terrain de 366 m2 66 cm., avec les 
t·onstructions de la mai son y élevée, 
cons truite en briques crues, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un premier 
étage, sis jad is à El Neemaniah et ac
lucllemen t à Médinet El Fikrieh, Mar
kaz Abou Korkas, Moudirieh de Minieh, 
au hod El Markaz No. 2, faisant partie 
cie la parcelle No. 2, li mi tés: Nord, Che
hala ./.eidan, dans la parcelle No . 2, mê
lîll' ilod, s ur iü rn. ,10: Es l, El Chei lch 
Yass ine I\.assem, parcelle No. 2, même 
hod, sur 18 m. 90; Sud, Zaher Wassef 
Makramallah, dans la parcelle No. 2, 
même hod, s ur Hl m . I!O: Ouesl, rue 
Moustafa Kamel, parcelle No. 2, même 
hoc!, sur 18 m. !JO, où se trouve la porte 
d'en trée. 

Teh que les dits biens se poursuivent 
cL se comportent, avec tous les immeu
ble::: par destina tion, leurs attenance 
et dépendances, tou tes augmentations, 
améliora~ions ou accroissem en ts futur s 
ainsi q uc tou s accessoires générale
ment quelconques, sans aucune excep
tion ni réserve. 

i\lise à prix: L.K 300 ou tre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

H. et G. Ra thle, 
191-C-009 Avocats à la Cour. 

Uate: Jeudi û Février 1930. 
A la requète de The Land Bank of 

Egypl, socié té anonyme ayant siège à 
Alc:-.:<Lndrie. 

An prt~judicc du Sieur Aly Bahr El 
Ritl i, fils de Bahr El Ricli H.izk, vro
priélüire, égyptien, domicilié à Etna, 
dis trieL de Maghagha (Mi ni eh), < lélJi te ur 
pour~ uivi. 

Et contre: 
A. - Les Sieurs ct Dames : 
1.) Sefis::;a Ben ~ Ehalil Aly. 
2.) Abdel Gawad Ahmed Mohamecl 

Abele! Razek. 
3.) Aly Ahmed fvlohamed Abuel ]{a-

zek. 
4.) Hassan Hussein Refai. 
5.) ibrahim Hussein ReJai. 
G. J Aly Hussein ReJai. 
7.) Halima Mohamecl Ibrahim Omar. 
8.) Abdel Sayed, ce dernier fil s de 

Guirguis Aboul 1\.heir, de Aboul Kheir. 
9.) Makar, fil s de Saacl Abdel Messih, 

de Abdel Messih. 
10.) Guirg·uis, fils de Saad Abdel Mes

sih. 
ii. ) H.izgallah, fils de Saad Abdel Mes

si h, de Abdel Messih. 
12.) Kamel, Jil s de Hann a Saad, de 

Sa ad. 
13.) Fahim, fil s de H;:uma Saad, de 

Sa ad . 
14.) Abdel Halim Fath El Bab Aly, de 

Fath El Bab Aly. 
15.) Fayecl Salem Fayed, de Salem 

Fayed. 
16. ) Nasma. 
17.) Az iza. 
Ces deux dernières, filles de El Sa

yed Hamza. 
18.) El Masri Effendi Hemeida Mo

bamed El Guindi, de Hemeida Moha
med El Guindi. 

19.) Mahmoud Aly Bahr El Ridi, de 
Aly Bahr El Ridi. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

20.) Amina, fill e de Hussein Aly. 
21.) Yassin Hussein Aly, vris en sa 

qualité de père exerçan t la puissance 
paternelle sur son fil s mineur MoharnecJ 
Yassin Hussein. 

22.) Mohamed Ib rahim Ahmed Ah
mec!, fils de Ibrahim Ahmed. 

B. - Les Hoirs C:c feu Mas louh Aly, 
savoir ses enfants : 

23.) Mohamed. 24.) Hussein. 
25.) Dame Hamadi ou Hamaoui. 
C. - Les Hoirs de feu Ahmecl Mas

louh Aly, de son vivant héritiGr de fe u 
Maslouh Aly, savoir : 

26.) Son fil s Mohamed. 
27.) Sa veuve la Dame Fatma , fil! ..; 

cie Hafez, de Ibrahim Agha, pri se tant 
personnell ement qu'en sa qualité de lu
triee de Hassan, fils mineur du elit dé
funt et en tant que de beso in 1· e der
nier pour le cas où il se rait devenu ma
jeur. 

D. - Les Hoirs de feu Gaber Aluned 
rdohamecl Abdel Razek, savo ir : 

28.) Sa ve uve, la Dame Fatma, l'ille 
de E l Sayecl, de Abclel Rahman, prise 
tanL personne ll ement qu'en ;;a qualité 
de tutrice de: 

a) Kamel, b) Mabrouka, c) Amna, cl ) 
.6einab, enfants m ineu rs du elit défunt, 
en lan ~ cr ue de besoin ces derniers per
n iers personnellemen t, pour le cas où 
ils seraient devenus majeur::;. 

20.) Son fil s Ahmecl. 
K - Les Hoirs Li e feu la Dame F'aL

ma, l'ill e de El Sayecl Badaou i, savo ir : 
30.\ Az iza, fi ll e cie :::iayeJ, de Han1Za, 

de El Farraguit, épou se cie Jl ru: ll em JI us
sein Reîai. 

3L. ) Chammaa, fill e de 1•: 1 :::ia.yed J lam
zet, éiJousc d'E l Sayed ~ Iohame( l Dak
ro uri. 

F. - Les Hoirs de Jeu Ibrahirn, de 
so n vivant héritier cie feu la Dam e Fat
ma E l Sayecl Baclaoui, savo ir: 

Ses enfants : 
32.) Moh ;:uned. 
33.) El Sayed. 34. ) Amin . 
G. - Les Hoirs de feu la Dame 1 f<t

micla El Sayed Ibrahim, savoir: 
35.) Son époux Diab de Fath El Bab, 

cle Aly, pris tant personnellement qu' en 
sa qualité de tuteur de son fil s mineur 
Hafez Diab FaLh El Bab Aly, et ~~ n tatti. 
que de besoin ce derni er perso nnelle
men~ pour Ic cas où il serait devenu 
majeur. 

36. ) Abdc l 1 !;~ kim Di ab Pa th i·: l Bab. 
H. - Les Hoirs de feu Han na Cuir

guis Abou Kheir, savoir: 
3ï.) Dame Fariza, sa fille, épou::;c ùe 

Amin Ghobrial. 
38.) Nached Hanna Guirguis, son f'ih , 

négociant en co ton. 
39.) Dame Roum, sa fill e, épouse elu 

Sieur Youssef Khers. 
I. - Les Hoirs de fe u Galila Hanna 

Guirguis, de so n vivant héritière ci e fe u 
son père Hanna Guirgui s About 1\hcir, 
savoir: 

40.) Nached Effendi Hanna Guirguis, 
pris en sa qualité cie tuteur de ses ne
veu ct n ièces: 

a) Zeitoun Boutros Youssef Char
kaoui. 

b) Saddika Boutros Youssef Char
kaoui. 
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c) Moufida Boutros Yo ussef Char
lŒoui, enfants mineurs elu dit défunt, et 
en tan~ que de besoin ces dern iers pour 
le cas où i ls seraient d.eve nus majeurs. 

Tous propriétaires, s uj ets locaux, de
meurant à Dahmarou, Markuz l\tagha
gha (Minieh ), les 'tme, :Sme, 6me, lme, 
Jlime, 16me, J7me, 32me, ~-Hrnc, 33me, 
36me, 37me ct 38mc, ù. Naz le L l l. crneicla 
El Guindi, dépencla n~ de Dahmarou, les 
Sme, 6me, 10me, Hrnc, J:2rne, J 3me, 
37me et I!Ome ù. Kom El ,\1\lt (far, :\1lar
lcaz Maghagha (Minie lt ), le JGme do
micili é à Maghagha (1\.·linic•ll ) c ~ la :J!)me 
à Béba, Markaz Béba (Bé ni-Souel'), le 
08m e à Maghaglla (Mini clt J, le 13me à 
'l'am.badi, Maghagha, Je JS)rne ù. Otcifa, 
le 22me à l'abaclieh Lou ll'alla h, au vil
lage de Gui ncli el1, le :J:3mc it El Ghar
baou i, <lépendent d 'J;; I Guillll iu, !\larlcaz 
Béni-i'viazar (Minieh ). 

T ier::; détenteurs apparent.::;. 
En vel'Lu d' tm proccs-vcrba l d.e sai:o ic 

immobilière du 8 Décembre iü3'L hui s
sier Ar ti s, Lntnse t·it Je :-; J Hn\·Jc r ' HJ33, 
,'Jo . 28 Minich. 

Objet de la vente: 
31 leddans, 8 kindc; cL 22 ::; al tme:;. sis 

a ux village::; de: 1. ) .\l agtwglt a <:L :2.) 
Da hmarou, :vrariwz ~\'i_ C:Lghaglta (Mi
uieh ), divi sés comme suil: 

A . - Bic tl ::; :-: is a tt \-illctgc de :\lrtg lt ct
gha. 

7 fecldan s, Hl h.intb e L l2 :-:almtcs en 
une ::;c ule parce ll e, au llod Jo:l Gu.czi
reh So. iü, parcelle So. J. 

B. - .20 l'cddan s, . L~:l i ~ int~.::; cL JU :-;ah
m es sis au vill age de Dalmiai·ou , .\!ar
kaz i\.Jag tl ag ll a (Minich ), d iü,;t'·s comme 
s uit: 

J. ) u hocl Eorlclabu E l Clttll'kic lt .\o. 
13. 

:l Jeddi::ln, D kiml :-; c l. 1'1 ::; ult m.cs, par
celle No. 8. 

2.) Au hocl Ki 1\:.otldrt iJd 1 ~ 1 Gl!arbich 
_\o. 14. 

u fe<ldan s cl 't k irab, pa.rccl le _\o. :1 3. 
3.) A tt hod El Tamania et li ·après les 

témoins El Tama nin No. Hi. 
H fecldans, H:> kirats cL 12 sahmt• ;; di

visés en deux parcelle~: 
La Jre de 3 fcdclan s ct :1 2 kira ls par

celle No. 16. 
La 2me de 6 Jedllans, .1, h:irats c t 12 

sa hmes, parce lle No. 23. 
'L ) Au lwd El Tamanin :\o. iG. 
î Jecldans, 12 kirats ct 8 sahmes, par

ce lle :'-J'o. G. 
3.) Au hocl Karouf :'-:o. G, craprès les 

témoins E l Cuaro uf. 
L5 kirats et 8 sahmes, parce lle No. 71. 
o.) Au hocl El Go dclaba E l Gharb ieh 

No. 14. 
2 feddan s, 3 kirals e t lG salnnes en 

deux parcelles : 
La ire de :t feddan , .L 2 kirats e t :l 6 

sahmes, parcelle No. 5. 
La 2m e cle 13 kirats, parcell e No. 12. 
Tel s que les dits biens se poursui

vent e t comportent avec tous immeu
bles par nature ou par destination qui 
en dépendent sans a ucun e exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier· 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 2200 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

i71-C-50i. i\ . Acobas, avocat. 
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Dal.e: J eudi 9 Février 1939. 
A Ja requête de The Lancl Bank of 

Egypl, ~o<.: I élé anonyme ayant siège il 
A lexandrie. 

Au préjwliœ du Sieur Abd el Khalek 
Aly Etman ou Osman, fil s de Aly Et
man, propriétaire, égyptien, domicilié 
ù El Balanoun, Markaz Chebin El h om 
(Ménoufieh), débiteur poursuivi. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
A. - i. ) Abdel Fattah Osman, fils 

de El Sayed Osman. 
2.) Abclel Meguid Abdel Khal c k Os

man. 
3.) Khaclra Hassan Foda. 
4.) Zanoubu Abdel Khalck Aly Os-

man. 
5.) El Sayed Ahmed Osman . 
6.) Ibrahim Ahmecl Osman. 
i .) l\lohamed Ahmed Osman. 
8. ) Abclel Fattah Ahmed Osman. 
D.) Nabiha. 10.) Hanem. 11.) Labiba. 
Ges trois enfan ts de Ahmed El Sa-

yed Osman. 
B. -- L es Hoirs de feu Ahmed Os

man, de El Sayed Osman, savoir: 
12.) Sa veuve la Dame Dawa, fille cle 

l\Johamed, de Osman. 
13.) El Sayed, fils d 'Ahmed de El Sa

yed Osman. 
14.) Labiba, fille cle Ahmecl, Ci e El Sa

:yed Osman. 
C. - Les Hoirs de feu la Dame Bam

ba Ahmed El Sayed Osman, de son vi
vant h éritière de feu Ahmed Osman El 
Sayed, savoir : 

15. ) Abdel F a ttah, fils de Ahmcd E l 
Badari, son mari. 

D. - Les Hoirs de !'t:u la Dam·~ Fat
ma, l'ille de Ibrahim El h.holi, savc:ir. 

16.) Abdel Khalek, fils de Aly de Os
man. 

l7.) J\.Iarzia Khalek, fille de Aly de Os
n1an . 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à El Batanoun, Markaz Chébin 
El Kom (Ménoufieh), tiers déten teurs 
apparents. 

En vertu d'un procès-verbal il e saisie 
du 26 Novembre 1934, huissier Labbat, 
transcrit Je 15 Décembre Hl34, l\'o. H31, 
J\Iénoufieh . 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créanC' cs d actes 

de procédure de The Land Bank of 
Egynt, créancière poursuivante, laq uel
.le n 'entend pas assumer la responsabi
lité de toute au tre désigna tion qui pour
ra être insérée à la s uite du présent 
Cahier des Charge :.; sur les indica
tion s du Survey Department. 

0 fedclans, 17 kirats ct 14 sahmcs de 
terrains cultivables s is au village cle El 
Batanoun, i\1arkaz Chébin El Kom (Mé
noufieh), d ivi sés comme s uit: 

L) Au r1 od El Fawarsa (rc rla F awar
s ia) El 1\ ebli eh No. 2. 

2 fell dans, 20 l<i rats et 8 sahme:=;, par
cell e No. 7. 

2.) Au hod Guenen ct El Tli cha No. Id. 
J fedclan, ü kirats eL 16 sahmes, par-

cell e No. 2. 
3.) Au hod El 7-iana No. 7. 
i fedclan et 18 sahmes parcelle No. i. 
'L ) Au hoc! Dak El Bor No. 16. 
t 6 kirats c t '1 sahmes, uarcell e No. 

58. 
5.) Au hod El Tarbia No. :17. 
~2 kin1fs, parcelle No. -12. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

6.) A u hod El Hicha No. 2:2. 
9 kira. ts cL 16 sahmes, en deux par

celles : 
La ire ùc 3 Urals et 8 sahmes, parcel-

le i\o. '13. 
La 2me Il e 6 kirats et 8 sahmes, par-

~::c ll e ='Jo. '1'1. 
E nsemble: une sakich sc louvant sur 

la par(·e !J e de 2 Jeddans, 20 kirats et 8 
sahrnes, au hod El Fawarsia El Keblia 
No. 2. 

Teh que les dits biens se poursui
ve nt et comportent avec tous immeubles 
par nuture ou par des tina tion qui en dé
pendent san s auc un e Axception ni ré
serve. 

Dés ignation des biens d'après le Sur
vey Depar tmen l. 

G reddans, 10 kirats et 7 sahmes de 
terrain s cultivab les s is au village cle El 
Batanoun wa Hassatha, district de Ché
b in El 1\:om (i\1<\noufieh), divisés com
me s uit: 

2 feddan:::, 10 kirats et 17 sahmes au 
hod El Fawarsa El Kiblieh No. 2, par
cell e No. H. 

22 kirats ct 2:1 sahmes, en deux su
TJerficies, sa voir: 
- La ire de H kirats et ill sahmes au 
hod El Guenein a t El Hicha No. Id, par
celle No. 116. 

La 2me de 11. kirats et 7 sahmes au 
même hod, parcelle No. 117. 

1 feddan, 3 kirats et 12 sahmes, en 
deux superficies, savoir: 

La ire cle 12 kirats et 14 sahmes au 
hod E l Zaya ua No. 7, parcelle No. 33. 

La 2me de 14 kirats et 22 sahmes au 
même hod, parcell e I~o. 3!L 

:t4 kirat s et 13 sahmes, en deux s u
perficie s, savoir: 

La ire de 7 kirats et 3 sahmes au 
hod Aal Dak El Bar No. 19, parcelle 
No. 165. 

La 2me de 7 kirats et 10 sahmes au 
même hocl, parcelle No. 166. 

12 kirats, en trois s uperficies, savoir: 
La ire cle !1 kirats ct 22 sahmes au 

hod El Tarbia No. 17, parcelle No. 170. 
La 2mc de -1 kirats et 23 sahmes au 

même hocl, parcelle No. 169. 
La 3me cl e 2 kirats e t 3 sahmes au 

même hocl, parcelle No. 175. 
3 kirats et 8 sahmes au hod El Hicha 

l'\ o. 22, parcell e No. 202. 
ü k irats ct 8 sahrr;cs au même hod, 

parC'ell e No. 203. 
N.B. - Dans cette dDimitation est 

compri se une sakieh à la parcelle No. 
H du hod El Fawarsa El Kiblieh No. 2. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 480 outre 
les fra is. 

172-C-302. 
Pour la requérante, 

A. Acobas, avocat. 

Oate: J eudi 9 Février 1939. 
A la r equê te de la S. A. E. Financière 

& Immobilière, dont le s iège es t au Cai
re, représentée par le Présidertt de son 
Conse il d 'Administration, le Sieur Elie 
M. Curie!, demeurant au Caire et j5!i
sant domicile en cette ville en l'étude de 
Me Elie Mosseri, avocat à la Cour. 

Au préjudice de : 
1. ) La Dame Aziza Hanem Abdel Ra

zek, veuve de feu Gamil El Sayed Abou 
Ali, tant personnellement qu'en sa qua-
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lité de tutrice cle ses enfants mineurs 
Ibrahim El Sayed Abo u Ali e t F arouk 
El Sayed Abou Ali. 

Tous trois pris en leur qualité d'héri
tiers de fe u Gamil El Sayed Abou Ali, 
fils de Jeu Mohamed Pacha El Sayeu 
Abou Ali , pe tit-l'ils de feu E l Sayed So
liman Abou Ali , propriétaires, égyp
tiens, deme uran t au Ca ire, il la ru e Ber
gass No. 2 (Kasr El. Doul)ara). 

Les mineurs s usn otnrnés Ibrahim El 
Sayed Abo u Al i c l Faro uk El Sayed 
Abou Al i pr is éga lem en t en leur qualité 
d'héri ti ers de feu la Dame Zeinab Ha· 
nem Bahgat, veuve cle fe u J\ilo ham ed Pa· 
cha El Sayed Abou Ali , ce tte dernière 
prise tant personnellement qu 'en sa 
qualité d 'héritière de son fils prédécéd{! 
feu Garn i! El Sayed ;\bou Ali susnom
mé. 

2.) La Dame Boussaina IIanem E l tla
yed Abou Ali, épouse du Sieur Ahmed 
Bey Talaal, propriétaire, égyptienne, de
meuran L au Caire, 23 chareh Rouchc!i 
Pacha (Héliopoli s). 

3.) La Dame Akiia llane m E J Sayed 
Abou Ali , épo use cl u S ieur Wahlw 
Omar, propriétaire, egyptienne, d emr~u·
rant a u Caire, 3 charell El Kalaa (II é· 
liopoli s). 

Ces deux dern ières pri:::cs en le ur qu a
lité d'héritière s de leur mère feu la Da
me Zeinab Hanem Bahga !. susnommée. 
elle-même prise tant personn ellement 
qu'en sa qualité d 'héritière de son JiJ' 
prédécédé feu Gam il El Sayecl Abou :\li 
susnommé. 

En vertu d' un procès-verba l de sai~ i è 
immobilière du 9 S0p lcmbre 1936, huis· 
sier W. Anis, dénoncée le 23 Septem· 
bre 1.936 et tran scrite avec sa dénoncia
tion le 5 Octobre 1936 su]) No. 1181 (?dé· 
noufieh). 

Obje t de la vente: 
219 feddan s, 7 kirats et 2 sahmes d'a· 

près l'acte de prêt et 210 feddans el 3 
sahmes, d'après l'état du Survey, de !cr· 
rains sis aux villages de El Kawacli. 
Maniai Arouss, El Helwassi et Bouhl'l 
Chatanouf dit au ssi Bouhet Chatam•uf 
wa Karr On e, di s tric t d'Achmoun ().Ié· 
noufieh ), distribués comme suit: 

Premièrem ent. 
Biens sis au village de El Ka\vadi, d i ~· 

trieL d'Achmoun (Ménoufieh). 
1er lot . 

3 feddans, 18 kirats et 14 sahmes cie 
terrains sis au d it village d 'El Ka·wati, 
Markaz Ac hmoun (Méno ufi eh), divbés 
comme suit: 

a) 3 feddans et 13 kirat.s au hod Abou 
Ali No. 3, parcelle No. 46. 

b) 5 kirats et 14 sahmes au hoc! El 
Halabia No. 7, parcelle No. 89. 

Deuxièmement. 
Biens sis a u village de Maniai El 

Arouss, Markaz Ac hmou n (Ménoufich). 
2me lot. 

72 feddans, 16 kirats e t 8 sahmes de 
terrains sis au dit village de Mania! 
Arouss, Markaz Achmoun (Ménoufieh), 
divi sés comme suit: 

a) 36 feddan s, 14 kirats et 20 salmw~ 
au hod Entein El Bahari No. :Jl, parcelle 
No. 2. 

b) 14 feddans, 22 kirats et 22 sahmes 
au même hod, parcelle No. iL 

c) 21 feddans et 13 sahmes au même 
hod, parcelle No. 34. 
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d) 2 kirats et 1 sahme au même hod, 
parce ll e No. ~16. 

3me lot. 
11 fcddans, 1 kirat et il sahmes de ter

rains :-;is au dit village de 1\,lania l El 
. .\rous:-;, Markaz Achmoun (Ménoufieh), 
divisé;; eomrrw s uit: 

a) fi feddans, 7 kirats et 16 sahmes au 
hod El Gourara El Bahari :~o. 2, parcel
le No. 10. 

b) '1 fcdclans, 17 kirals e t 19 sahmes au 
mènw Jwd, parcelle No. 2\1. 

4me lot. 
10 kira ls et 20 sahmes de terrain s sis 

au dit village de Maniai El Arouss, Mar
kaz Al:hmoun (Mé noufieh ), à l 'indivi s 
dans 21 ki rats et 0 sahmes au hocl El En
tein El U harbi No. t1, parcelle No. 79. 

5me lot. 
31 fcddans, 5 kira ls et 16 sahmes de 

terrain s sis au elit village de Maniai El 
.Arouss, Markaz Aehmoun (Ménoufieh ), 
divisés comme s uit: 

a) 1 feddan, '1 kirats e t 21 sahmes au 
hod El Entein El Char ki No. 5, pa ree lle 
No. 40. 

b) fî feddan s, 1 ki rat e t 8 sahn ll's au 
même hod, No. 36. 

c) 23 feddans, 3 kirats et 10 sithmes 
au môme hod, parcelle No. 29. 

d) 18 kirats ct 1 sa hme a u même hod, 
parcelle No. 53. 

6m e lot. 
42 feddans , 22 kirab e t 8 sahmes de 

terrains sis au di t village de Maniai El 
Arouss, Markaz Achmoun (Ménoufieh), 
divisés comme suit: 

a) 21 feddans, 5 kirats et 19 sahmes 
au hod El Esna El Achar No. 6, parcelle 
No. 116. 

b) 2 feddans, 9 kirats et 15 sahmes 
au même hod, parcelle No. 101. 

c) Hl feddans, 6 kirats et 22 sahmes 
au même hod, parcelle No. 1!2. 

Troisièmement. 
Biens sis au village de El Helwassi, 

1vlarkaz Achmoun (Ménoufieh). 
7me lot. 

ii feddans, 19 kirats et 2 sahmes au 
hod El Ghofara No. 1, parcelle No. 29. 

Quatrièmement. 
Biens s is au village de Bouhet Chata

nouf dit aussi Bouhe t Cha tanouf wa 
Kafr One, Markaz Achomun (Ménou
fieh). 

8me lot. 
D'après l' ac te de prêt. 
38 feddan s, 8 kira ts et 19 sahmes de 

terrains sis au dit village de Bouhet Cha
tanouf dit :::..u ssi Bouhet Chatanouf wa 
Kafr One, Markaz Achmoun (Ménou
fieh), divisés comme suit: 

a) 15 feddans et 18 kirats au hod Abou 
Ali No. 12, parcelle No. 19. 

b) 20 feddan s, 3 kirats e t ii sahmes, 
parcelle No. 27, au même hod. 

c) 2 feddans, ii kirats e t 8 sahmes, 
parcelle No. 22, au m ême hod. 

D'après l' état du Survey. 
38 feddans, 4 kirats e t 2 sahmes de ter

rains sis au dit village de Bouhet Cha
tanouf, Markaz Achmoun (Ménoufieh), 
divisés comme suit: 

a) 15 feddans e t 18 kirats au hod Abou 
Ali No. 12, parcelle No. 19. 

b) 20 feddan s, 3 kirats et ii sahmes 
au même hod, parcelle No. 27. 

c) 2 feddans, 6 kirats et 15 sahmes 
au même hod, parcelle No. 22. 

Joum:tl des Tribunaux Mixtes. 

9me lot. 
4 feddan s e t i2 ldrats de terrains s is 

au dit village de Bouhet Chatanouf, Mar
kaz Achmoun (Ménoufieh ), a u hod El 
Sawi No. 11, parcelle No. 53 . 

10me lot. 
D'après l'acte de prêt. 
2 feddans e t 12 ktrats de ter ra ins s is 

au dit village de Bouhet Chatano uf dit 
au ssi Bouhe t Chatanouf w a Ka fr One, 
. Markaz Achmoun (Mé noufieh), au hod 
El Hicha No. 6, parcelle No. 187. 

D'après l' é ta t du Survey. 
2 fedda ns, 9 ki ra ts e t 20 sahmes de 

terrain s s is au dit vil age de Bouhet Cha
tanouf, Markaz Achmoun (Ménoufieh ), 
a u hod El Hicha No. 6, parcelle No. 187. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte avec toutes a Ltcnances et dépen
dances, tous immeubles par nature et 
des ti nation, tou les <:t ugmen tations, am é
li orations ct cons truc tion s que l'on 
pourrait y fa ire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es . 

Mise à prix: 
L.K :300 pour le ic~ r lot. 
L.E. 7000 pour le :2me lot. 
L.E. 1000 pour le :Jmc lo t. 
L.E. 110 pour le !Jrne lot. 
L.E. 3000 pour le 5me lo t. 
L.E. '1000 pour le Gme lot. 
L.E. 1000 pour le 7me lot. 
L.E. 3700 pour le Sme lot. 
L.E. I100 pour le 9me lot. 
L.E. 200 pour le 10me lot. 
Outre les fra is. 

Pour la pour:c:uivante, 
Elie JVIosseri, 

195-C-513 Avocat à la Cour. 

SUR FOLLE ENCHERE. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la œquêle de la Banca Commerciale 

Italiana per l'Egitto, société anonyme 
égyptienne, a yan l siège à Alexandrie et 
s iège au Caire, pour laquelle agit le Gr. 
Uff. Sen. Dott. Silvia Crespi, Prés ident 
de son Conseil d 'Administra tion, élisant 
domicile a u Cai re en l'é tude de Mes 
Moïse Abner et Gaston Naggar, avoca ts 
à la Cour. 

Au préjudiœ du Sieur Mobamed Kha
lifa Hassaballah, propriétaire, indigène, 
demeura nt :3. Om Kommos, Markaz Mal
laoui (Assiout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 211 Novembre 1927, dé
noncé le 10 Décembre 1927, le tout trans
crit le 17 Décembre 1927 sub No. 664 
Assiout. 

Objet de la vente: lot unique. 
23 kirats sis au village de Om Kom

mos, Markaz Mallaoui (Assiout), au hod 
El Bal ad No. 8, faisant partie des par
celles Nos. 72 e t 73. 

Cette parcelle es t cultivée partie en 
bersim et sur parti e se trouve une mai
son il un é tage, en briqu es ro uges et 
cru es, de 5 pièces e t accessoires. 

Ainsi que les dits bien s se poursui
vent e t comportent san s excep tion ni r é
serve, avec toutes les a tten an ces e t dé
pendances. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens avaient é té expropriés 
par le Sieur Habib Bar so um El Cassis, 
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n égociant, demeurant à Mallaoui, au 
préjudice du Sieur Mohamed Khalifa 
Hassaballah, et adjugés à l' audience des 
criées du 28 Novembre 1936 au Sieur 
Loui s Tewfik, propriétaire, égyp tien, de
m eura nt à Minieh, à L.E. 100. 

Nouvelle mise à prix: L.E. 100 outre 
les fra is. 

Pour la poursuivante, 
Moïse Abner et. Gas ton Naggar, 

16'1.-C-<19!! Avocats à la Cour . 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIEi'-ICES: dès les 10 h. 30 du matin. 

SUR SUREl\TCHERE. 

Batc : J eudi 19 Jamier Hl39. 
A La requête des Dc; m.es et Sieur : 
1.) Om E l Ezz El A liï , 2.) Lc"'.l-ifa El Al

f i, 
3. ; Bamba El Aliï, U Bahia Om Salem, 
3. ) Badr Om Salem , pri :co es en k tt r q ua

Ji[é d 'héri ti ères cle ia Dame Sd .\ ho u 
lHt Om Mohamed. 

ü.) Fayez .err. You 2.!-im. 
Tous proprié ta ires, s ujets locaux, dc

Incul' an L 2. Miniet Baclaway, sauf le cle r
ni er demeurant à Mansourah. 

Con tt-c: 
A. - 1.) Saacl E l Alfi, fils de El Alfi 

Ahmecl, pri s lant. en son nom personnel 
qu 'en Sél. qunlité cl 'Hri t:er de sa mère 
Dame Sett Aboulla et sa sœur Dame Sa
lima E l Alfi. 

B. - Les Hoirs de feu la Dame Sett 
Abouha e t de sa sœur Abouha Om Mo
ha m ed, fille de Mohamed Mansour et 
épouse d'El Alfi Ahmed, savoir les Da
mes: 

2.) Om E l Ezz, sa fille, veuve de Mo
ham ed Abou Man sot: r Ahmed, 

3.) Latifa, sa fille, veuve Mahmoud 
El Okda, 

'L ) W ass il a, sa fi lle, épouse 1\Iohamed 
Abdalla E l Bassiouni, 

5.) Bamba, sa fille, épou se Abdel Rah
man Bey Abou Seeda. 

C. - Les Hoirs de la. Dame Salima El 
Alfi, fille de :cl Alfi Ahmed et veuve de 
feu Salem Abd Rabbou, pri se de son vi
vant comme h ériti ère de sa mère la Da
mc Sett Abouha s usdite, savoir les Da
m es : 

6.) Bahia , sa f ille, épouse El Cheikh 
Jlu sseini Ibrahim El Naggar, 

7. ) Badre, sa fill e, ùpou sc Ibrahim 
Nou r. 

Tous proprié ta ires, indigènes, demeu
rant les 2 premiers à Taranis El Bahr, 
la 3mc à Miniet Badaway, la 4me à Kafr 
Badaway El Guéclid, la 5m e à Badaway, 
le tout dépendan t du di s tri c t. de Man
sou rah (Dale), la 6me à Nég ui r wa Mit 
Chaddad, district de Dékernès (Dak.) e t 
la 7me à Chabchir, district de 'l'antah 
(Gharbieh ). 

En vürtu d 'un p rocès-verbal de sa is ie 
immobilière, du 4 J anvier 1916, hui ssier 
Ch. Dendia, tran scrite le 20 J anvi er 
1916, No. 4199, et d 'un procès-verbal de 
déclaration de surenchère dressé au 
Greffe des Adjudication s en date du 10 
F évrier 1938, à la requête du Sieur Ab
del Aziz El Husseini Bey Seeda. 
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Objet de la vente: 
i:L~ feàdan s et 18 kirals de terrains 

cultivables situés aux villages de: 1.) 
Taranis El Bahr et 2.) Miniet Badaway, 
di stril'-l de Mansourah (Dale), savoir : 

:\.. ·- Biens appartenant à Saad El Al
fi. 

.LOo feddans, ::. kirat et 2 sahmes ainsi 
divisés: 

1. - Au village de Taranis El Bahr. 
74 Jedclans, 10 kirats et 22 sahmes au 

hocl El Guénéna, h.ism awal, No. 5, en 
d eux }J<Ucelles. 

11. - Au village de Miniel Badaway. 
31 Jedclans, H kirals eL '1 sahmes. 
B. - Biens appartenant à la Dame 

Selt Abou ha Om Mohamed. 
1:2 feddans, 10 kilats et 22 sahmes si

tués au vill age de Tarani s El Bahr, au 
hod E l Guenenah No. 5, en deux par
celles. 

N.B. - Il y a li eu de distraire des biens 
ci-dessus 1 fecldan, :t l\:irat et 9 sahmes 
expropriés pour cause d 'utilité publique. 

Ainsi que le toul se poursuit et com
porte sans au cune exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépenden t. 

Pour les hmites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à prix nouvelle: L.E. 5632 outre 
les frais . 

Fols enchérisseurs: Hoirs l\lohamecl 
Aly Ghoue l, savoir les Sieurs ct Dames: 

1. ) Amna Amer Hussein, sa veuve. 
2.) Bahzane l\!Iohamed Ghoucl, 
3.) Moharhed Fahmy ùhouel, 
i. ) Bahrouz Mohamed Ghouel, 
:S .) Aly Mohamecl Ghoucl su rnommé 

Mahmoucl, 
6.) Abùel Hamid Mohamecl Ghouel, 
7 .) Aziza Mohamecl Gho.uel, épouse 

Chéhala Salem Husse in, 
8.) Naîma lVIohamed Ghouel, 
9.) Rahifa Mohamed Ghouel, épouse 

Hassan E IJ. Ghouel, 
10.) Hafiza 1\Iohamed Ghouel, épou se 

Abdcl \Vahab Mahmoud Hussein, 
11.) Ibrahim Mohamed Ghouel. 
La ire veuve et les autres enfan ts du 

dit défunt, pris aussi en leur qualité 
d 'héritiers de feu El Sayed, de son vi
vant fils et héritier elu dit défunt. 

Les trois derniers pris également en 
leur qu alité d 'héritiers de feu leur mè
re la Dame Ammouna Mohamed Kechk, 
de son vivant veuve e t héritière du dit 
défunt Mohamecl Aly Ghouel. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant à Mansourah, rue Hanna Eid, 
sauf le t1me, officier de police à Deirout 
(Assiout) e t actuellement transféré à Za
gazig, rue Tewfik, le 5me, employé à la 
Société Anglaise d'Agriculture à El Ro
bayaa, Markaz Dékernès (Dale), la 7me 
à Kafr El Amir Ebn Salam, Markaz Sim
bellawein (Dale) . 

Prix de la ire ad judica ti on: L.E. i7000 
outre les frais. 

1\tlan sourah, le 9 J anvier Hl30. 
Pour les poursuivants. 

198-DM-'100. Wadih Salib, avocat. 
T p ,,,._,. • 1 

' 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la <'ontrefaQon. 

. ..... ... . --~ 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Hale: :::iaweLll H Janv i er 1U39, à 10 11 . 
a. m . 

Lieu: au Mex, à AllamaL 81 Boghaz. 
A la reqm.ae de l'Administrati on des 

Ports e t Pna1·es, représentée par son Di
recteur Général, pom· leq uel aux fin s des 
présentes domicile est élu à Alexandrie 
clans les Bureaux de la Délégation du 
Contentieux de l'EtaL 

Au préjudice c.lu ~ieur Nicolas Cali
ghoras, commerçant, suje t h ellène, do
micilié à Alexandrie, au Mex. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie des 8 Mars eL 20 Juin 1938, huis
sier Chammas, en exécution des juge
ments rendus les 27 Novembre 1937 et 
25 Mai 1938, par le Tribunal Sommaire 
:\rlixte d'Alexandrie. 

Ob je t de la vente: 
1.) 1 chalet complet en bois, composé 

de !1 pièces. 
2.) i garniture en rotin composée de 

1 canapé, 4 fauteuils eL 1 Lable. 
3.) 1 glacière. 
'1.) 1 table en bois. 
5.) 1 armoire à 2 battanls, à miroir bi

seau té, etc. 
Alexandrie, le 9 Janvier 1939. 

Délégation du Contentie ux de l'E tat. 
190-A-Gt1 Le Conseiller Royal. 

Dale : Lundi 16 Janvier 1039, à 10 h. 
a.m. 

Lieu : à Alexandrie, boulevard de la 
R eine Farida, Anfouchy. 

A h requête de la Municipalité d'A
lexandrie, représentée par le Pré si dent 
de la Commission Mun icipale, S.E. le 
Gouverneur. 

Au préjudice elu Sieur Bartoloméo de 
Martino, commerçant, su jet ita lien, do
micilié à Alexandrie, rue Sidky Pacha, 
No. 78. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie en date des 22 Décembre 1934 et 
20 Septembre 1038, en exécution d'un 
jugement rendu le 3 Mars 193'1 par le 
Tribunal Mixte Sommaire d'Alexandrie. 

Objet de la vente: 1 barque de pêche 
en bois, en très mauvais état, ayant 15 
m. de long et 4 m. 25 de large, se trou
van t sur la berge de la mer, le long de 
la rue de la Reine ];""'arida. 

Alexandrie, le 9 J an vier 1930. 
Pour la poursuivante, 

189-A-63 Le Contentieux de l'Etat. 

Date : J eu di 1.9 Janvier 1939, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Sanla, districL de Santa (Ghar
bieh) . 

A la requête de The Socony Vacuum 
Oil Co. Inc., venant aux droits et ac tions 
de The Socony Vacuum Corporation, 
société anonyme américai n e, ayant siè
ge à New-York et succursale à Alexan
àrie, 7 rue F ouacl :ter. agissant aux pour
suites et diligences du directeur de la 
dite succursa le le Sieur D. Parsons. 

A l'encontre du Sieur Ibrahim El Na
barawi, propriétaire, égyptien, domicil ié 
à Santa (Gharbieh). 

9/iû Janvier H,1:3•J. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai:;ie 
elu iU Octobre 1938, huissier N. Moché, 
en exécution d'un jugement du Tribu
nal l\lixte de Justice Sommaire d'Ale· 
xandrie en date du :ter Août 1938. 

Olijet de !a vente: 1 machine à péLro
le po ur faire fonctionn er le moulin ü fcb 
rirîe marque The Egyptian Engineer ing 
S tores, a v cc ses cou noies de lnm ::: m j,. 
s ion 21, 1 crible. 

Pour la pour~; u i \·a nlc, 
G. Boulad e L A. AclüiOII \ . 

188-.:\-0:2 Avocats. · 

Date et lieux: Lundi 16 Janvier i93ü. 
à 9 h . a.m., à Mehallet Abou Aly El h.an~ 
ta ra, Marlwz Mehalla El Kobra (Ghar· 
bieh), et suecessivement. au zimam llu 
village de Kafr Hegazi, à 10 h. a.m. 

A ta requête de la Dresdner Banl< YC· 
nant a ux cl roi ls de la Deu tsche Or ient· 
bank A.G., ~; ociété anonyme allemande, 
ayant s iège à Berlin et succursale à Ale· 
xanclrie, t1 rue Adib. 

Au préjudice elu Sieur Farid El OraiJi. 
commerçant et pro prié taire, local, ci o~ 
micilié à Mehallet Abou .Aly E l Kanta
ra (Dessouk) . 

En vertu: 
1.) D'un jugement sommaire du :2 Fé

vrier 1931. 
2.) D'un procès-verbal de nom elit: 

saisie mobilière, elu 22 Octobre L!l l<:i. 
huissier Mieli . · 

Obje t de la vente: 
1.) Au village de Mehallet Abou .\1\ 

El Kantara. · 
La récolte de maïs provenant etc S 

feddans sis en ce village, au hocl El 
Naggar, ladite récolle évaluée à ft a1 · 

clebs en v iron par feddan. 
2.) Au village de Kafr ITegazi. 
La récolte de maïs pendante par Inci· 

nes sur 4 fedclans sis en ce village. au 
hod El Béhéra, ladite récolte évalu(· c it 
4 arclebs environ par feddan. 

Alexandrie, le 9 Janvier 1939. 
Pour la poursuivante. 

179-A-53 Ig. Golcls tein, avoc<ll. 

Hale: Lunài 16 J anvier 1.939, à 10 !wu· 
re,; elu matin. 

Lieu: à la rue Nébi Daniel No. 21. 
A la requête de: 
1. ) Le Sieur i\.hmed Moukhtar. 
2.) La Dame Ilafsa Ahmcd Salem, <l pio· 

sant tous deux en leur qualité de C(;Jia· 
zirs cl u 'vVakf Ahmecl Bey Salem. 

Au préjudice du Sieur Apos t cd n~ 
Bournias, sujet hellène, domicilié à .\k
xandrie. 

En vertu d"un jugemenL rendu pa 1· k 
Tribunal i\1ixte de .Jus tice Somnwin~ 
d'Alexandrie, en da le cl u 3 Décemhn~ 
1938, R.G. No. 'â j GI1e 1\..J., e t d 'un pro· 
cès-verbal de sa isie conservatoi re dtt :!il 
Octobre 1938. 

Objet de la vente: 
1. ) :L table à rallonge::- en noyer. 
2.) 1 canapé. 
3.) 2 chaises à ressorts. 4.) i canapt;. 
5.) 1 lus tre en lailon. 
6.) !1 sellettes. 7.) 1 tapis turc. 
8.) 2 paires de rideaux ainsi que di

vers autres objets mobiliers garnis:::a111. 
les lieux loués. 

Alexandrie, Je 9 J anvier 1939. 
Pour les poursuivan t:;, 

187-A-61 M Gabra, avocat. 



9/10 Janvier 1939. 

friounal du Caire. 
Dale: Lundi 16 J anvier 1939, à 10 h . 

a. m. 
Li<'u: au Caire, rue 1\.antaret El Dek

lm \ o. 32. 
A la requê te de la S.A. des Immeubles 

de l'Est. 
Contre Gamil Mahmoud e t Rasmia 

Faouzy. 
En vm·tu d'un jugem ent rendu par le 

Tribunal Civil Mix te du Caire, du 2 No
' cmbre 1938, e t d'un procès-verbal de 
-ai ,ic du 11 Mai 1938. 

Objet de la vente: chaises, comptoirs 
en bois, é tagères, tabo ure ts, tables, fau
leuil s, globes, barils en nickel pour s i
phon, plateaux, etc. 

Edwin Chalom, 
l57-C-'ll:l7 Avocat à la Cour. 

Daf{': Samedi H J anvier HJ39, à 10 h . 
a.m. 

Lien: ü Ll Caire, à la rue Soliman Pa
cha, l\'o. 32, appartem ent No. 3. 

A la 1·equête de la Communauté Hel
lénique du Caire, corporation adminis
trée hellénique, aux poursuites e t dili
gences de son Président M. Parissi Bel
Jeni. 

Cont1·e le Sieur Edouard Khoury, 
agent d'affaires, suj et local, dem eurant 
au Caire, No. 32 rue Soliman Pacha, ap
partement No. 3. 

F..n n~rtu: 
1.) Jl'un procès-verbal de saisie con

~erYaloire du 26 Juillet 1937. 
2.) D'un jugement somm aire du 1er 

Décembre 1937. 
3.) D'un commandement du 24 Décem

bre 1937 . 
4.) D'un procès-verbal de récolemen t 

du 29 Décembre 1938. 
Objet de la vente: 
1. ) 1 bureau en bois de noyer, à 1 ti 

roir et :? placards. 
2.) 1 fdu teuil de bureau, même bois, 

siège en pai ll e. 
3.) J classeur en bois de noyer, à 1 

porte roui an te. 
4.) 1 étagère en bois peint noyer, à 2 

rangées. 
5. ) 3 chaises en bois de noyer, siège 

en paille. 
6. ) 1 fable hexagonale, même bois. 
7.) 1 canapé et 2 fauteuils en bois de 

noyer, siège et do ssier recouverts de cui r 
marron. 

8.) 1 suspen sion élec triqu e à 3 b ecs. 
9.) 1 tapi s européen, fond rouge, à des

sin, de 2 m. 50 x 2 m. environ. 
10.) 1 grand bureau en bois de hêtre, 

à 7 tiroirs. 
11.) 1 armoire en bois peint m arron, 

à 2 portes pleines. 
12.) '1 chai ses cannées, siège en paille. 
13.) 1 lab ie bureau en boi s de ch ên e, 

a 2 ti roirs. 
ill. ) J canapé, !1 fauteuils et 1 table en 

rotin. 
i5.) 1 arm oire bibliothèque à 3 bat

tants, 2/4 vitrés, en bois de noyer. 
16.) 1 bureau même bois, à 1 placard 

et 4 tiroirs. 
Le Caire, le 9 Janvier 1939. 

Pour la poursuivante. 
193-C-511 S. Caclém énos, avocat. 

JoumM des Tribunaux Mixtes. 

Date: Lundi 16 Janvier 1939, à 10 h. 
a. m . 

Lieu: à Béni Mazar. 
A la requête des Usines Hongroises de 

Caoutchouc. 
Contre: 
i. ) Hanafi Mohamed Osman, 
2.) Salah Moham ed Osman, commer

çants, suj ets lo ca ux. 
En vertu d'un jugement sommaire 

mixte et d ' un procès-verbal de saisie du 
14 Décembre 1938. 

Objet de la vente: plusieurs ar ticles 
de peinture e t couleurs. 

Pour les requé rantes, 
177-C-507. S. el V. Yarhi, avoca ts. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 16 J anvier 1939, dès 11 

h eures du matin. 
Lieu: à Damie tte, rue El Hodari. 
A la requête de la Raison Sociale R. 

W. Raiss & Co. 
Conb·c Hassan Mohamed Abdel Ra

zele 
En vertu de deux procè:::-verbaux de 

saisie des 5 Janvier et 31 Décembre 1938. 
Obje t do la vente : 10 lus tres électri

ques, 1000 lampes et 4 radios, etc. 
Le Caire, le 9 J an vier 1939. 

Pour la poursui van te, 
196-CM-514 Sélim J . Ackaoui , avocat. 

FAILLITES 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONVOCATION DE CREANCIERS. 

Dans la faillite de Saleh Menashe, 
commerçan t, égyptien, domicilié à Ale
xandrie, rue E l Nokalieh No. i. 

Avertissement est donné aux créan
ciers d'avoir, dans Je délai de vingt. jou rs, 
à se présentet· en personne ou par fo n
dé de pouvoir au Syndic défini tif, M. G. 
Zacaropoulo, à Alexandrie, pour lui re
m e ttre leurs ti tres accompagnés d 'un 
bordereau indicatif de s sommes par 
eux réclamées, si m ieux il s n' aimen t 
en faire le dépôL a u Greffe. 

Réunion pour la vérification des 
créances: au Pala is de Jus ti ce, Je 24 Jan
vier 1939, à 9 h e ures du matin. 

Alexandri e, le 3 Janv ier 1939. 
206-A-11 Le Greffier, (s.) E. Némeh. 

Tribunal du Cail'e. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Faillite du Sieu r Iviorcos Khalil, com
merçant en bois, suj et égyptien, demeu
rant à Abou Korkas, Minieh. 

Réunion des créanci~rs pour délibé
r er sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Jus tice, le i9 J anvier 193(), à 9 
heures d u matin. 

Le Caire, le 5 J anvier 1939. 
100-C-4 90 Le Greff ier, C. Illincig. 
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Faillite du Sieur Sarkis Chaldjian, né
g ociant en denrées alimentaires, suj e t 
égyptien, demeurant au Caire, à Hélio
polis, rue Khazindar No. 5. 

Réunion des créanciers pour dé libé
rer sur la formation d'un concordat: au 
Palais de Justi ce, le 19 J anvier 1939, à 
9 h eures du matin. 

Le Caire, le 5 J anvier 1()39. 
159-C-489 Le GrPffier, C. Illincig. 

Faillite du Sieur Albert Ezra Setton, 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
a.u Caire, 14 rue Dararnaili, immeuble de 
F a rro, Bab El Loui~. 

Réunion des créanciers pouJr délibé
re:t· s ur la formation d'un coneordat: a u 
Palais de Jusiice, le i2 Jctnvier 1939, à 9 
heures du mati.n. 

Le Caire, le 5 J anvier 1939. 
158-C-488 Le Greffier, C. Illincip-. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 

DEPOTS DE BILANS. 

Bilan déposé à fins de ..:on.corda t pré
ventif par la Raison Socia le Saba Frè
res, de nationalité local e, ayant siège à 
Alexandrie, rue lVIoharrem Bey No. 10; 
la dite Raison Socia le fai sant le com 
merce de tabacs e t cigare ttes. 

A la date du 27 Décembre 1()38. 
Réunion ders créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Jus tice, le :t7 Janvier 103Q, 
à 9 heures du matin. 

Alexandrie, le 29 Décembre 1938. 
205-A-10 Le Greffier, (s. ) E. Néme h. 

SOCIÉTiS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTIONS. 

Par acte sous seing pdvé visé pour 
date certaine le 21 Décembre 1938, No. 
7706, transcrH au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d'Alexandrie, le 3 
J anvier 1939, No. ilt3, vol. 56, fol. 111: 

Entre le Sieur Elie S. Fiani, comme 
associé indéfiniment responsable, e l une 
autre commandita ire désig née a u dit 
ac te ; 

Il a é té formé une Société en eommaJl:
dile s imp,le., sous la Raison Sociale E. 
S. Fiani & Co., a u ou.pital de L.E. 7500, 
avec s iège à Alexandrie, ayant pour ob
je t le commerce des co tons en général, 
notamment l' exporta tion à l'E tra nger 
ainsi que toutes les opérations qui s'y 
rattachent. 

La s ignatm·e sociale. et le droit de ge3-
tion e t ad mini s tra tion appartiennent au 
Sieur Elie S. Fia ni exclus ivem ent. 

Durée de la Société: '1 an s et 8 m ois 
à partir du l er Janvier 1939, soit ju s-
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qu'au 31 Août HH3. reno uvelable pour 5 
ans e t ains i de s ui le de 5 an s en 5 ans, 
5auf dédit de G moi s avant expiration. 

Montant de la comm~mrdite: L.E. 2500. 
Alexandrie, le 3 Janvier Hl3\J. 

Pour les contractants, 
142-A-1.0 M. Aboulafia, avocat. 

D'un aete s-ous seing P'rivé en date elu 
28 Novembre 1038, vbé pour dale cer
tain e au Bureau des Ac les \lotariés de 
ce Tribunal Mixle le 12 Décembre 1038, 
No. 7't26, dûment enregis tré au Gret'fe 
Commere ial de ce Tribunal Mixte en 
date elu 24 Décembre 1\J38, No. 138, vo
lume 56, folio 108, il r és ulte qu 'une So
ciété en ·comm:mdi le s im pk·, sous la Ha.i
son Sociale « Clémcat F ghemi & Co. » 
et la dénomina Lion « Boueherie Mod er
ne» a é té formée entre le Sieur Clément 
Eghemi ct un eommanditaire nommé 
dans l' ac te s usdit, avec s iège à Alexan
drie , rue Ambroise H.a lli, No. 65 (Camp 
de César ), et objet J'exploitation d'une 
boucheri e ainsi qu e la vente de la vian
de en gros et en délail. 

Le capJital social est fixé à L.E. 60. 
La gérance et la signature sociales 

appartiennent au Sieur Clément Eghe
mi e t la durée de la Société est fix6e à 
(un) 1 an à partir du 28 ~nvembrc 1D31'. 
renouvelable. 

Alexandrie, Je 7 Janvier 1H30. 
Pour la Ra ison Sociale 

«Clément Eghemi & Co.», 
i50-A-lt8 (s.) Clément Eghemi. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

Avis Complémentaire. 

Il es t porté à la connaissance du pu
blic, que la Soeiété « Comptoir Oriental 
Polonais de Commerce, Branche J. Le
kachmacher & Co. », constituée suivant 
acte sous seing privé en date du 19 Dé
cembre 1938, publiée au Journal des 
Tribunaux Mi x tes No. 2468, en dale des 
28 et 29 Décembre 1938, s'est constituée 
un capital en numéraire de L.E. 102, 
dont L.E. 21 ont été payées par les troi s 
associ és ct le solde le sera au fur el à 
mesure des besoins de la Société. 

Le Caire, le 3 J anvier 1930. 
Pour les associés, 

178-C-508 Joseph M. Aghion, avocat. 

LES RCCORDS DE MONTREUX 
pour la suppression des Capitulations 

et des Tribunaux Mixtes. 

Texte annoté, accompagné des avant
projets, et précédé de l'analyse des pro
cès-verbaux des Commissions par ALEX. 
ASSABGHY bey. 

En vente dans nos bureaux et en librairie 
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JoumM des Tribunaux Mixtes. 

MARQUES DE FABRIQUE 1 

ET DEHOMIHA TIOHS 1 

Cour d'Appel. 
l)éç~s.anl: ~loï se J. Doueic dcmc uran l 

a u Caire, rue llamam m Ta lat. 
Date ct No. du clép•ôl: le tf~ D t: c ~ ern (Ht ! 

Hl38, No. 142. 
Nature de l'cnrcgist•·cmnll.: ;\l<trq uc de 

Fabriq uc, Classe 1 G. 
JJeseripHon: Copie photogr:1phique 

cl ' une é l.iquülte repr0sentant: deux ga
ze lle ~. dont l'une s'a~reuve, un palmier, 
des nuages dorés, un sol eil avec les ini
tiales « 1 D M » e t. l'inseription « Calza 
per Uomo ». Celte mêm~ ~:tiquelte san s 
les initi ales, bordure clorée, sera emplo
yée eon~urremment avec la même éti 
Ôue t le. 
- Dcstinatinr..: pour servir à id en ti fi er 

les arti cles de bonneteri e, c h a us~c tlcs 
pour homme:o. 

J \lD-DC.A-'t01. 
L. Taranto, 

/\vocal à la Cour. 

B éj:-GS::nle: Kt~. Por·eve & Fils, Sté. 
Coop. Ha rue du Pont. Neu f, Bruxelles. 

Date et No. du dé}J.oô1: le 31 Décembre 
Hl38, 1\i o. 181. 

~a1UI'C. de l'enregistrement: :Yiarque 
ete Fabrique, Classe 57. 

Description: dessin de Pyram ide sur
monté du mot T UI3CA ü l'intérieur d 'un 
triangle. 

Ites tin.ation: pour dé s ig ner tles fil s de 
soie et de coton. 
J53-A-51 César Bcyda. 

AVIS ADMINISTRATIFS 

Cour d'Appel. 
Avis d'Adjudication. 

Il sera incessamment procédé à l'ad
judication au rabais, de la fourniture 
des r egistres e l impri :n0s dont le Gref
fe de la Cour d 'Appe l Mixte pourra 
avoir besoin au cours de cette ann:\~. 

Les modèles de ces registres et im
primés peuvent être consultés, tou s les 
jours ouvrables, de 10 heures du matm 
il midi, au Secrétaria t. du Greffier ün 
Chef de la Cour, où J'on pourra pr•3n · 
clre connaissance des c law;es de l':tclju
dication e t de !cl quantité requise de 
chaq ue ar ticle. 

Les offres •.:L~ VT vll L parvenir à \il. le 
Greffier en Chef de la Cour, avec échan
tillons de papier et clc reliure, au plus 
tard le .Je udi 19 Janvier courant, à 2 
heures p.m., sous p li s cachetés portftEî. 
à l'extérieur la mcn1..ion «commande cle 

1 

1 

1 

0/ 10 J;mvi f'r 10:1\J. 

regis tres et imprim r:·s»; elles devront 1n 
cliquer, séparément, tc pri x de chaque 
cn lic lc offert et être accompagnées, à 
t.i tre de cautionnemen t, du 10 0/0 de la 
valeur tohle de ror:·rc. 

La livraison devra ;:voir li eu dans les 
~30 jours, au plus la rd, de ehaquc con
m a nC: n pour les regi s tres, c t dnn~ les 1(\ 
jours pour les imprimés. 

L 'Aclministraiion ~ · e réserve Je droit 
de pa l'lager l'adjudica tion entre deux 
ou plu s ieurs so umissionnaires, corn· 
mc aussi et c n e pas y donner suite ou 
de rcfu::;cr les offres les plus basses. 

Alexanùti c, le 3 J anvier 1930. 
Le Greffier en Chef, 

64-DA-395. !3 CF 5/7 / JO). G. Si sto. 

Avis. 

Le pnbli<: es L informé que la Première 
Chambre de la Cour ne procédera plus 
le Lundi, en audience spécia le, au rè
glement du rôle des affaires fixées pour 
l'audience du surlendemain. 

Ce règlement se fera dorénavan t le 
jour même de l'audience du Mercredi, 
à 8 h. 30 du matin. 

Alexandrie, le 5 J anvier 1939. 
Pn11r le Greffi er en Chef cie la Cour, 

A. H.osen thal. 
140-DA-398 (3 CF 7/ 10/ 12). 

Annonces reçues en Dernière Heure 
N.B. - Sous cette rubrique ne figurent 

que les annonces urgentes reçues 
tardivement. 

Vente Immobilière sur Surenchère 
par ttevanl M. le Juge Délégué 

aux Adjudications. 

Tribunal du Caire. 
Date: Samedi :l4 J a nvi er 1\J3\J. 
A la requête de l\'Ie Hu ssein Radouan, 

~: nrenehérisseu r. 
Au JWéjudicc de la Dame Nazli IIancm 

elite aussi Nazli Hanem Ebadi & Cb. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière pratiquée par J'hui ssier A. 
Giaquinto en date du 21 Novembre JD36, 
transcrit le iO Décembre 1036 sub No. 
8144 (Caire). 

Objet de la ve.nte: lot uniqu e. 
Un immeubl e, terrain ct con s Lruclion, 

s is au Caire, rue l\'avvala No. 2 et plus 
exac tement entre cette rue et l\l iclan 
Mabdouli e t la ruell e El Damaleha, 
quartier e t ~ecLion d'Abdine, chi ii ldJet 
E l Cheikh Abdallah, moukallafa l'\o. 
6/ 14, Gouvernorat du Caire. 

Le te rrain a une s uperficie de o:ift m2 
dont lt62 m2 10 couverts par les cJns· 
trudions d'une mai son de rapport. 

Tels que les biens se rlfmrsuivent sans 
aucune exception ni réserve. 

Pour les limitt"s cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 3300 outre les fra.i s. 
Pour le surenchérisseur, 

985-C-388. Georges \rVakil, avocat. 
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